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1.1. Faits prouvés

 Le 10 novembre 2008, à 21 heures environ, le requérant fut arrêté par des agents de la
ΡΘΝΚΕΓ� ΠΧςΚΘΠΧΝΓ� ΦΧΠΥ� ΝΓ� ΕΧΦΤΓ� Φ∝ΩΠΓ� ΓΠΣΩθςΓ� ΛΩΦΚΕΚΧΚΤΓ� ΡΘΤςΧΠς� ΥΩΤ� ΝΓΥ� ΦοΝΚςΥ� ΡΤοΥΩΟοΥ�
Φ∝ΧΡΡΧΤςΓΠΧΠΕΓ�ι�Ν∝ΘΤΙΧΠΚΥΧςΚΘΠ�ΦΚςΓ�5∋)+��ΩΠΓ�∆ΤΧΠΕϑΓ�ΦΓ�Ν∝∋6#.

Il fut transféré à un poste de police de Pampelune, où il fut examiné par un médecin lé-
giste.

Ensuite il fut transféré par la route  au commissariat général de la Garde Civile à Madrid,
où il fut placé sous le régime judiciaire de « detención incomunicada » garde à vue policière au
secret pendant quatre jours, ΛΩΥΣΩ∝ΧΩ�14 de novembre 2008 où il ΗΩς� ςΤΧΦΩΚς�ΦΓΞΧΠς� Ν∝ΧΩςΘΤΚςο�
judiciaire.

Durant le régime de garde à vue policière au secret à Madrid, il fut examiné par le méde-
cin légiste à sept reprises. En ΧΩΕΩΠΓ�Φ∝ΓΝΝΓΥ, ΦΓΥ�ΥΚΙΠΓΥ�Φ∝ΧΞΘΚΤ�ΥΩ∆Κ�ΦΓΥ�ΟΧΩΞΧΚΥ�ςΤΧΚςements
Π∝ΘΠς�οςο�ΟΚΥ�ΓΠ�οΞΚΦΓΠΕΓ�

δΙΧΝΓΟΓΠς��ΝΘΤΥΣΩ∝ΚΝ�ΤΧΡΡΘΤςΓ�ι�6h22 du 12 de novembre 2008 ΣΩ∝ΚΝ�Χ�ΦΓΥ�ΕΘΠΞΩΝΥΚΘΠΥ�Γς�
des fourmillements dans les jambes, ΝΓ� 5ΓΤΞΚΕΓ� ΡΩ∆ΝΚΕ� Φ∝ΧΚΦΓ�ΟοΦΚΕΧΝΓ� Φ∝ΩΤΙΓΠΕΓ� �5#/74��
Υ∝ΘΕΕΩΡΧ�ΦΓ�ΝΩΚ�ΚΟΟοΦΚΧςΓΟΓΠς��

De même, pendant sa garde à vue policière ΧΩ�ΥΓΕΤΓς��ΚΝ�ΗΩς�ΧΥΥΚΥςο�Φ∝ΩΠΓ�ΧΞΘΕΧςΓ�ΕΘmmise
Φ∝ΘΗΗΚΕΓ�

Le 6 avril 2009, le requérant porta plainte, assisté par une avocate de son choix, devant le
juge de garde de Pampelune, alléguant avoir subi des mauvais traitements pendant son arresta-
tion et sa garde à vue. Il sollicita la production des enregistrements des caméras de sécurité des
ΝΘΕΧΩΖ�Θ∼�ΚΝ�οςΧΚς�ΙΧΤΦο�ι�ΞΩΓ�Γς�Ν∝ΚΦΓΠςΚΗΚΕΧςΚΘΠ�Γς�Ν∝ΧΩΦΚςΚΘΠ�ΦΓΥ�ΧΙΓΠςΥ�ΣΩΚ�Ν∝ΧΞΧΚΓΠς�ΚΠςΓΤΤΘΙο�
ou qui avaient été en contact avec lui pendant sa garde à vue policière ΧΩ�ΥΓΕΤΓς��Γς�Φ∝θςΤΓ�ΥΘu-
ΟΚΥ�ι�ΩΠ�ΓΖΧΟΓΠ�ΟοΦΚΕΧΝ�ΡΘΩΤ�οςΧ∆ΝΚΤ�Ν∝ΓΖΚΥςΓΠΕΓ�Φ∝οΞΓΠςΩΓΝΝΓΥ�ΝοΥΚΘΠΥ�ΘΩ�ΥοΣΩΓΝΝΓΥ�ΡΥ[ΕϑΘΝo-
giques.

#ΞΓΕ�ΝΧ�ΕΘΝΝΧ∆ΘΤΧςΚΘΠ�ΦΩ�/ΚΠΚΥςπΤΓ�ΡΩ∆ΝΚΕ��ΝΧ�ΛΩΙΓ�Φ∝ΚΠΥςΤΩΕςΚΘΠ�ΦοΕΚΦΧ�ΦΓ�ΞΓΤΥΓΤ� au dos-
sier en tant que preuve les rapports médicaux, le rapport du  SAMUR et les dépositions du re-
quérant faites durant sa garde à vue policière au secret.  Dans ces dépositions il ne faisait au-
cune menςΚΘΠ�ΦΓΥ�ΗΧΚςΥ�ΣΩ∝ΚΝ�ΦοΠΘΠνΧ�par la suite.

La décision de non-lieu provisoire fut confirmée par le Magistrats spécialistes composant
ΝΧ�%ϑΧΟ∆ΤΓ�ΡοΠΧΝΓ�ΦΓ�Ν∝Audiencia Provincial ΦΓ�0ΧΞΧΤΤΓ��Γς�ΝΓ�ΤΓΕΘΩΤΥ�Φ∝amparo consécutif fut
déclaré irrecevable par le Tribunal constitutionnel.
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↔� Ν∝ΓΠΕΘΠςΤΓ� ΦΓ� ΕΓςςΓ� ΦοΕΚΥΚΘΠ� ΦΓ� ΠΘΠ-lieu provisoire, il saisit la Cour européenne des
ΦΤΘΚςΥ�ΦΓ�Ν∝ϑΘΟΟΓ��ΧΡΤπΥ�ΧΞΘΚΤ�οΡΩΚΥο�ΝΓΥ�ΞΘΚΓΥ�ΦΓ�ΤΓΕΘΩΤΥ�ΚΠςΓΤΠΓΥ�

Le 10 février 2011, ΓΠ�ΕΘΠΥΚΦοΤΧΠς�ΣΩ∝ΚΝ�Π∝[�ΧΞΧΚς�ΡΧΥ�Φ∝ΚΠΦΚΕΓΥ�ΦΓΥ�ςΘΤςΩΤΓΥ�ΘΩ�ΦΓΥ�ςΤΧΚςe-
ΟΓΠςΥ�ΚΠϑΩΟΧΚΠΥ�ΘΩ�ΦοΙΤΧΦΧΠςΥ�ΦοΠΘΠΕοΥ��ΝΧ�ΛΩΙΓ�Φ∝ΚΠΥςΤΩΕςΚΘΠ�ΤΓΠΦΚς�ΩΠ�non-lieu provisoire de
la plainte.

1.2. &ΚΥΡΘΥΚςΚΗ�ΦΓ�Ν∝ΧΤΤθς

.ΓΥ�ΕΘΠΕΝΩΥΚΘΠΥ�ΦΓ�ΝΧ�%ΘΩΤ�ΓΩΤΘΡοΓΠΠΓ�ΦΓΥ�ΦΤΘΚςΥ�ΦΓ�Ν∝ϑΘΟΟΓ�ΥΘΠς�ΝΓΥ�ΥΩivantes :

1.2.1. Absence d'une enquête approfondie et effective au sujet des allégations dé-
fendables du requérant selon lesquelles il avait subi des mauvais traitements au
cours de sa détention (violation de l'article 3 dans son volet procédural) (2ème alinéa
du dispositif).

La CEDH (§§ 36-37) considπΤΓ�ΣΩΓ�Ν∝ΓΠΣΩθςΓ�ΥΩΤ�ΝΧ�ΡΝΧΚΠςΓ�ΦΓ�ΟΧΩΞΧΚΥ�ςΤΧΚςΓΟΓΠς�Π∝Χ�ΡΧΥ�
οςο� ΥΩΗΗΚΥΧΟΟΓΠς� ΧΡΡΤΘΗΘΠΦΚΓ�� ΝΧ� ΛΩΙΓ� Π∝Χ[ΧΠς� ΡΧΥ� ΦοΕΚΦο� Ν∝ΧΦΟΚΠΚΥςΤΧςΚΘΠ� ΦΓΥ� ΟΘ[ΓΠΥ� ΦΓ�
preuve demandés par le requérant:

- La production des enregistrements des caméras de sécurité des locaux où il était placé
en garde à vue.

- .∝ΚΦΓΠςΚΗΚΕΧςΚΘΠ�Γς�Ν∝ΧΩΦΚςΚΘΠ�ΦΓΥ�ΧΙΓΠςΥ�ΦΓΥ�ΗΘΤΕΓΥ�ΦΓ�ΥοΕΩΤΚςο�ΦΓ�Ν∝δςΧς�ΚΠςΓΤΞΓΠΩΥ�ΡΓn-
dant la garde à vue, preuve à laquelle elle accorde une importance particulière (§ 37).

- La sΘΩΟΚΥΥΚΘΠ�ΦΩ�ΤΓΣΩοΤΧΠς�ι�ΩΠ�ΓΖΧΟΓΠ�ΟοΦΚΕΧΝ�ΧΗΚΠ�Φ∝οςΧ∆ΝΚΤ�Ν∝ΓΖΚΥςΓΠΕΓ�Φ∝éventuelles
lésions ou de séquelles psychologiques.

1.2.2. +ΠΓΖΚΥςΓΠΕΓ�Φ∝ΧςςΓΚΠςΓ�ι�Ν∝ΧΤςΚΕΝΓ���ΦΓ�ΝΧ�%ΘΠΞΓΠςΚΘΠ�ΦΧΠΥ�ΥΘΠ�ΞΘΝΓς�ΟΧςοΤΚΓΝ�
(3ème aliΠοΧ�ΦΩ�ΦΚΥΡΘΥΚςΚΗ�ΦΓ�Ν∝ΧΤΤθς� :

TouteΗΘΚΥ��ΝΧ�%∋&∗�ΕΘΠΥΚΦπΤΓ�ΣΩ∝ΓΠ�Χ∆ΥΓΠΕΓ�ΦΓ�ΡΤΓΩΞΓ��♦ ΓΝΝΓ�Π∝ΓΥςΚΟΓ�ΡΧΥ�ΠοΕΓΥΥΧΚΤΓ�ΦΓ�
ΥΓ�ΡΓΠΕϑΓΤ�ΥΩΤ� ΝΓ�ΞΘΝΓς�ΟΧςοΤΚΓΝ�ΦΩ�ΙΤΚΓΗ�ΤΓΝΧςΚΗ�ι�Ν∝ΧΤςΚΕΝΓ���ΦΓ�ΝΧ�%ΘΠΞΓΠςΚΘΠ�ι�ΥΘΠ�οΙΧΤΦ�=ΦΩ�
requérant] et déΕΚΦΓ�ΦΓ�ΠΓ�ΡΧΥ�Ν∝ΓΖΧΟΚΠΓΤ�ΡΝΩΥ�ΧΞΧΠς » (§ 41).

1.2.3. CondamΠΓ�ΧΩ�ΞΓΤΥΓΟΓΠς�ΦΓΥ�ΥΘΟΟΓΥ�ΦΓ��������≈�ΡΘΩΤ�ΦΘΟΟΧΙΓ�ΟΘΤΧΝ�Γς�
ΦΓ�������≈�ΡΘΩΤ�ΗΤΧΚΥ�Γς�ΦοΡΓΠΥ��ΓΠ�ΚΟΡΘΥΧΠς�ΦΓΥ�ΚΠςοΤθςΥ�ΟΘΤΧςΘΚΤΓΥ�ΥΚ�ΝΓ�ΡΧΚement a
ΝΚΓΩ�ΧΡΤπΥ�ΩΠ�ΦοΝΧΚ�ΦΓ�ςΤΘΚΥ�ΟΘΚΥ�ι�ΕΘΟΡςΓΤ�ΦΓ�ΝΧ�ΦΧςΓ�Θ∼�Ν∝ΧΤΤθς�ΓΥς�ΦΓΞΓΠΩ�ΦοΗΚΠΚςΚΗ�

Finalement, elle accorde les sommes suivantes au titre de la satisfaction équitable :

a) 20 ����≈�pour dommage moral.

DH-DD(2018)221 : Communication de l'Espagne. 
Les documents distribués à la demande d’un/e Représentant/e le sont sous la seule responsabilité dudit/de ladite Représentant/e, 
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b) 4 ����≈�pour frais et dépens

c) Rejette la demande de satisfaction équitable pour le surplus.

2. MESURES INDIVIDUELLES:

2.1. Satisfaction équitable:

La CEDH a condamné l'Espagne dans cette affaire au paiement de 20 000 ≈�ΡΘΩΤ�♦ dom-
mages moraux ♥�Γς�ΦΓ�������≈�ΡΘΩΤ�ΗΤΧΚΥ�Γς�ΦοΡΓΠΥ�

.∝ΧΤΤθς� ΦΧςΓ� ΦΩ� �� ΘΕςΘ∆ΤΓ� ����� Γς� ΦΓΞΚΠς� ΦοΗΚΠΚςΚΗ� ΝΓ� �� ΛΧΠΞΚΓΤ� ������ ΕΘΠΗΘΤΟοΟΓΠς� ι�
Ν∝ΧΤςΚΕΝΓ��������ΦΓ�ΝΧ�%ΘΠΞΓΠςΚΘΠ��

2.1.1.  Versement de la somme due au titre des dommages moraux :

Le 26 janvier 2015, date à laquelle il fut possible de joindre son avocat, le requérant fut
prié de désigner un compte courant bancaire à son nom afin de pouvoir verser le paiement.

À défaut de désignation, il est procède à la consignation de la somme de 24 ����≈�à sa
disposition  à la « Caja General de Depósitos » en date du 31 mars 2015.

Le 1er avril 2015 il est communiqué ι�Ν∝ΧΞΘΕΧςΓ�ΦΩ�ΤΓΣΩοΤΧΠς, ΣΩ∝ι�ΦοΗΧΩς�ΦΓ�Φοsignation
Φ∝ΩΠ�ΕΘΟΡςΓ�ΕΘΩΤΧΠς��ΝΓ�ΟΘΠςΧΠς�Χ�οςο�ΕΘΠΥΚΙΠο�ι�ΥΧ�ΦΚΥΡΘΥΚςΚΘΠ��ΡΘΩΞΧΠς�ΓΠ�ΓΗΗΓΕςΩer le retrait
dans un bureau quelconque de la « Caja General de Depósitos ».

Depuis le 7 janvier 2015 (ΦΧςΓ�ι�ΝΧΣΩΓΝΝΓ�Ν∝ΧΤΤθς�ΓΥς�ΦΓΞΓΠΩ�ΦοΗΚΠΚςΚΗ��ΛΩΥΣΩ∝ΧΩ�26 janvier
2015 (ΦΧςΓ�ι�ΝΧΣΩΓΝΝΓ�ΕΘΟΟΓΠΕΓ�ΝΓ�ΤΓςΧΤΦ�ΦΓ�Ν∝ΧΞΘΕΧς�ΦΩ�ΤΓΣΩοΤΧΠς�ι�ΦοΥΚΙΠΓΤ�ΩΠ�ΕΘΟΡςΓ  cou-
rant bancaire) 19 jours se sont seulement écoulés, ΚΝ�Π∝[�Χ�ΦΘΠΕ�ΡΧΥ�ΝΚΓΩ�ΦΓ�ΤοΙΝΓΤ�ΦΓΥ�ΚΠςérêts.

6ΘΩΥ�ΕΓΥ�ΡΧΚΓΟΓΠςΥ� ΘΠς� οςο�ΧςςΓΥςοΥ� ΧΩΡΤπΥ�ΦΩ�5ΓΤΞΚΕΓ�Φ∝ΓΖοΕΩςΚΘΠ�ΦΓΥ� ΧΤΤθςΥ� ΧΩ�ΟΘ[ΓΠ�
des formulaires prévus à cet effet.

2.2. Publication et diffusion ΦΓ�Ν∝ΧΤΤθς

.∝ΧΤΤθς�Χ�οςο�ςΤΧΦΩΚς�ΞΓΤΥ�Ν∝ΓΥΡΧΙΠΘΝ�ΡΧΤ�ΝΓ�/ΚΠΚΥςπΤΓ�ΦΓ�ΝΧ�,ΩΥςΚΕΓ��ΥΘΩΥ�ΝΧ�ΤΓΥΡΘΠΥΧ∆ΚΝΚςο�
ΦΓ�Ν∝#ΙΓΠς�ΦΩ�4Θ[ΧΩΟΓ�Φ∝∋ΥΡΧΙΠΓ�ΧΩΡΤπΥ�ΦΓ�ΝΧ�%∋&∗��Γς�ΓΠΞΘ[ο�ΧΩ�ΙΤΓΗΗΓ�ΦΓ�ΝΧ�%ΘΩΤ�ΡΘΩΤ�ΥΧ�
diffusion au travers de la base de données HUDOC.

DH-DD(2018)221 : Communication de l'Espagne. 
Les documents distribués à la demande d’un/e Représentant/e le sont sous la seule responsabilité dudit/de ladite Représentant/e, 
sans préjuger de la position juridique ou politique du Comité des Ministres.
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Il est à la disposition du public sur le site web du Ministère de la Justice, sous la respon-
ΥΧ∆ΚΝΚςο�ΦΓ�Ν∝#ΙΓΠς�ΦΩ�4Θ[ΧΩΟΓ�Φ∝∋ΥΡΧΙΠΓ�ΧΩΡΤπΥ�ΦΓ�ΝΧ�%∋&∗2.

.Χ�ςΤΧΦΩΕςΚΘΠ�Χ�οςο�ΦΚΗΗΩΥοΓ�ΡΧΤ�ΝΓ�∆ΚΧΚΥ�ΦΩ�Υ[ΥςπΟΓ�Φ∝Χ∆ΘΠΠΓΟΓΠς�ΧΩςΘΟΧςΚΣΩΓ�ΧΩΖ�ΠΘu-
velles aux personnes inscrites à un tel effet sur le site web mentionné.

.∝ΧΤΤθς�Γς�ΥΧ�ςΤΧΦΩΕςΚΘΠ�ΘΠς�οςο�ΕΘΟΟΩΠΚΣΩοΥ�ΡΧΤ�ΕΘΩΤΤΚΓΝ�ι�ςΘΩςΓΥ�ΝΓΥ�ΡΝΩΥ�∗ΧΩςΓΥ�ΧΩςΘΤ i-
ςοΥ� ΕΘΟΡοςΓΠςΓΥ� ΡΘΩΤ� ΝΓ� ςΤΧΚςΓΟΓΠς� ΦΓ� ΕΓ� ς[ΡΓ� Φ∝ΧΗΗΧΚΤΓΥ�� ΧΩ� ΡΘΩΞΘΚΤ� ΛΩΦΚΕΚΧΚΤΓ� Γς� ΧΩ� ΡΘΩΞΘΚΤ�
exécutif.

2.3.  Autres mesures individuelles �� ΥΩΤ� Ν∝Χdministration judiciaire des preuves
initialement omises.

2.3.1. Possibilité légale de demander la réouverture de la procédure à la demande préa-
ΝΧ∆ΝΓ�ΦΩ�ΤΓΣΩοΤΧΠς��#ΡΡΝΚΕΧςΚΘΠ�ΦΓ�Ν∝ΧΤςΚΕΝΓ���ΦΓΥ�4πΙΝΓΥ�ΦΩ�%ΘΟΚςο�ΦΓΥ�/ΚΠΚΥςΤΓΥ��)ΧΤΧn-
ties fournies par la législation interne de ce que la demande, si elle se faisait, serait tran-
chée de manière motivée conformément aux dispositions établies par la CEDH.

6ΓΝ�ΣΩ∝ΚΝ�ΗΚΙΩΤΓ�ΦΧΠΥ�Ν∝ΧΤΤθς��ΝΓ�non-lieu de la plainte était « provisoire ».

&∝ΧΡΤπΥ�Ν∝ΧΤςΚΕΝΓ���������ΦΩ�%ΘΦΓ�ΦΓ�ΡΤΘΕοΦΩΤΓ�ΡοΠΧΝΓ��ΝΓ�ΠΘΠ-lieu est décidé provisoire-
ΟΓΠς�ΝΘΤΥΣΩΓ�♦�ΝΧ�ΡΓΤΡοςΤΧςΚΘΠ�ΦΩ�ΦοΝΚς�οςΧΠς�ι�Ν∝ΘΤΚΙΚΠΓ�ΦΓ�ΝΧ�ΕΧΩΥΓ�Π∝ΓΥς�ΡΧΥ�ΥΩΗΗΚΥΧΟΟΓΠς�ΛΩΥς i-
fiée ».

Le caractère « provisoire » du non-ΝΚΓΩ�ΦοςΓΤΟΚΠΓ�ΣΩΓ�Ν∝ΚΠςοΤΓΥΥο�ΡΓut demander la réou-
ΞΓΤςΩΤΓ�ΦΓ�Ν∝ΓΠΣΩθςΓ�ΛΩΦΚΕΚΧΚΤΓ�à condition ΣΩΓ�Ν∝ΧΕςΚΘΠ�ΡοΠΧΝΓ�ΠΓ�ΥΘΚς�ΡΧΥ�ΡΤΓΥΕΤΚςΓ�ΘΩ�ΦΓΞenue
caduque.

Dans les cas de tortures, le Code pénal recueille plusieurs types pénaux (articles 173 et
suivants du Code pénal) qui ne sont pas encore prescrits conformément ι�Ν∝ΧΤςΚΕΝΓ�131 § 1 du
Code pénal.

5∝ΧΙΚΥΥΧΠς�Φ∝ΩΠΓ�ΡΘΥΥΚ∆ΝΓ�ΟΓΥΩΤΓ�ΚΠΦΚΞΚΦΩΓΝΝΓ�ΣΩΚ�ΡΓΩς�ΦοΕΘΩΝΓΤ�ΦΓ�Ν∝ΓΖοΕΩςΚΘΠ�ΦΓ�Ν∝ΧΤΤθς�
de la CEDH mais ΣΩΚ�ΤΓΣΩΚΓΤς��ΦΓ�ΝΧ�ΡΧΤς�ΦΩ�ΤΓΣΩοΤΧΠς�ΚΠςοΤΓΥΥο��Φ∝ΩΠ�ΧΕςΓ�ΦΓ�ΞΘΝΘΠςο�ΡΤé-
alable, la compétence du Comité des Ministres est limitée à la vérification de son adoption si
Ν∝ΚΠςοΤΓΥΥο souhaite le faire.

2http://www.mjusticia.gob.es/cs/Satellite/Portal/1292427197359?blobheader=application%2Fpdf&blobheadernam
e1=Content-
Disposi-
tion&blobheadername2=Grupo&blobheadervalue1=attachment%3B+filename%3DATAUN_ROJO_c__Espa%C3
%B1a.pdf&blobheadervalue2=Docs_TEDH

DH-DD(2018)221 : Communication de l'Espagne. 
Les documents distribués à la demande d’un/e Représentant/e le sont sous la seule responsabilité dudit/de ladite Représentant/e, 
sans préjuger de la position juridique ou politique du Comité des Ministres.
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.Γ�%ΘΟΚςο�ΦΓΥ�/ΚΠΚΥςΤΓΥ��ΥΘΚς�ΦΚς�ΧΞΓΕ�ΝΓ�ΤΓΥΡΓΕς�Φ���Π∝Χ�ΡΧΥ�ΝΓ�ΡΘΩΞΘΚΤ�ΦΓ�ΥΓ�ΥΩ∆Υς i-
tuer à la volonté du requérant��ι�ΦοΗΧΩς�ΦΓ�ΡΤΓΩΞΓΥ�ΦΓ�Ν∝Γxistence de circonstances occa-
ΥΚΘΠΠοΓΥ�ΡΧΤ�Ν∝δςΧς�ΟΓΟ∆ΤΓ�ΕΘΠΕΓΤΠο�ΣΩΚ�ΓΠ�ΓΟΡθΕϑΓΠς�ΥΘΠ�ΓΖΓΤΕΚΕΓ.

Il est même possible que le ΤΓΣΩοΤΧΠς�� ΓΠ� ΤΧΚΥΘΠ� ΦΓ� ΕΚΤΕΘΠΥςΧΠΕΓΥ� Φ∝ΧΡΡΤοΕΚΧςΚΘΠ�
ΥςΤΚΕςΓΟΓΠς� ΡΓΤΥΘΠΠΓΝΝΓ�� ΣΩΚ� Π∝ΚΠΕΘΟ∆ΓΠς� ΣΩ∝ι� ΥΧ� ΥΡϑπΤΓ� ΦΓ� ΦΤΘΚςΥ� ΚΠΦΚΞΚΦΩΓΝΥ� protégée
ΡΧΤ�Ν∝ΧΤςΚΕΝΓ���ΦΓ�ΝΧ�%∋&∗��ΠΓ�ΥΘΩϑΧΚςΓ�ΡΧΥ�ΗΧΚΤΓ�ΩΥΧΙΓ�ΦΓ�ΝΧ�ΡΘΥΥΚ∆ΚΝΚςο�ΦΓ�ΤοΘΩΞΓΤςΩΤΓ�ΦΓ�
Ν∝ΓΠΣΩθςΓ�ΛΩΦΚΕΚΧΚΤΓ�ΣΩΓ�ΝΓ�ΦΤΘΚς�ΓΥΡΧΙΠΘΝ�ΝΩΚ�ΘΗΗΤΓ�

↔�ςΓΝ�ΓΗΗΓς�� Ν∝ΚΠςοΤΓΥΥο��Υ∝ΚΝ� ςΤΘΩΞΧΚς� ΦΓ�ΡΧΤΓΚΝΝΓΥ�ΦΚΗΗΚΕΩΝςοΥ�� ΧΩΤΧΚς� ΝΧ� ΗΧΕΩΝςο�Φ∝ΓΖΓΤΕΓΤ�ΝΧ�
possibilité prévue à la Règle 9 des Règles du Comité des Ministres pour la surveillance de
Ν∝ΓΖοΕΩςΚΘΠ�ΦΓΥ�ΧΤΤθςΥ�Γς�ΦΓΥ�ςΓΤΟΓΥ�ΦΓΥ�ΤπΙΝΓΟΓΠςΥ�ΧΟΚΧ∆ΝΓΥ��ΧΦΘΡςοΓΥ�ΡΧΤ�ΝΓ�%ΘΟΚςο�ΦΓΥ�/ i-
nistres le 10 mai 2006, lors de la 964ème  réunion des Délégués des Ministres) dans le cas hypo-
thétique3 où le requérant eût demandé la réouverςΩΤΓ�ΦΓ�Ν∝ΓΠΣΩθςΓ�ΛΩΦΚΕΚΧΚΤΓ�Γς�ΣΩΓ�ΕΓΝΝΓ-ci, tout
ΓΠ�οςΧΠς�ΡΘΥΥΚ∆ΝΓ��Π∝οςΧΚς�ΡΧΥ�ΧΕΕΓΡςοΓ�

5Κ�Ν∝ΚΠςοΤΓΥΥο�ΦΓΟΧΠΦΓ�ΝΧ�ΤοΘΩΞΓΤςΩΤΓ�ΦΓ�Ν∝ΓΠΣΩθςΓ��ΝΓ�ΛΩΙΓ�ΓΥς�ΧΥςΤΓΚΠς�ι�ΡΤΘΕοΦΓΤ�ι�ΝΧ�Τé-
ouverturΓ�ι�ΕΘΠΦΚςΚΘΠ�ΣΩΓ��ΦΧΠΥ�ΩΠΓ�ΦοΕΚΥΚΘΠ�ΟΘςΚΞοΓ�� ΚΝ�ΓΠ�ΤοΥΩΝςΓ�ΣΩΓ�ΝΓΥ�ΟΓΥΩΤΓΥ�Φ∝ΓΠΣΩθςΓ�
éventuellement pendantes soient théoriquement toujours possibles.

↔�ΕΓΥ�ΓΗΗΓςΥ��ΗΘΤΕΓ�ΓΥς�ΦΓ�ΤΧΡΡΓΝΓΤ�Ν∝ΧΡΡΤΘ∆ΧςΚΘΠ�ΤοΕΓΠςΓ�ΦΓ�ΝΧ�ΝΘΚ���������ΦΩ����Πovembre
2014 sur les Traités et autres accords internationaux, où il est établi aux articles 29 à 31 ce qui
suit :

« Article 29. Observance.

6ΘΩΥ�ΝΓΥ�ΡΘΩΞΘΚΤΥ�ΡΩ∆ΝΚΕΥ��ΘΤΙΧΠΓΥ�Γς�ΘΤΙΧΠΚΥΟΓΥ�ΦΓ�Ν∝δςΧς�ΦΘΚΞΓΠς�ΤΓΥΡΓΕςΓΤ�ΝΓΥ�Θ∆ΝΚΙa-
tions des traités internationaux en vigueur auxqΩΓΝΥ� Ν∝∋ΥΡΧΙΠΓ�ΓΥς�ΡΧΤςΚΓ, et veiller pour une
adéquate exécution de ces traités. »

+Ν�ΞΧ�ΥΧΠΥ�ΦΚΤΓ�ΣΩΓ�ΡΧΤΟΚ�ΕΓΥ�Θ∆ΝΚΙΧςΚΘΠΥ�ΥΓ�ςΤΘΩΞΓ�ΕΓΝΝΓ�Φ∝ΓΖοΕΩςΓΤ�ΝΓΥ�ΧΤΤθςΥ�ΦΓ�ΝΧ�%∋&∗��
ΧΥΥΩΟοΓ�ΕΘΠΗΘΤΟοΟΓΠς�ι�Ν∝ΧΤςΚΕΝΓ����ΦΓ�ΝΧ�%∋&∗�

« Article 30. Exécution.

3 Règle n° 9
Communications au Comité des Ministres

1. Le Comité des Ministres doit prendre en considération toute communication transmise par la partie lésée con-
ΕΓΤΠΧΠς�ΝΓ�ΡΧΚΓΟΓΠς�ΦΓ�ΝΧ�ΥΧςΚΥΗΧΕςΚΘΠ�οΣΩΚςΧ∆ΝΓ�ΘΩ�Ν∝ΓΖοΕΩςΚΘΠ�ΦΓ�ΟΓΥΩΤΓΥ�ΚΠΦΚΞΚΦΩΓΝΝΓΥ�

�♠�
3. Le Secrétariat porte, selon des modalités appropriées, toutes communications reçues auxquelles il est fait réfé-
ΤΓΠΕΓ�ΧΩ�ΡΧΤΧΙΤΧΡϑΓ���ΦΓ�ΕΓςςΓ�4πΙΝΓ��ι�ΝΧ�ΕΘΠΠΧΚΥΥΧΠΕΓ�ΦΩ�%ΘΟΚςο�ΦΓΥ�/ΚΠΚΥςΤΓΥ��+Ν�ΓΠ�ΗΧΚς�ΦΓ�ΟθΟΓ�ι�Ν∝οΙΧΤΦ�ΦΓ�

toutes communications reçues auxquelles il est fait référence au paragraphe 2 de cette Règle, accompagnées de
toutes observations de la ou des délégation(s) concernée(s), à condition que ces dernières soient transmises au
5ΓΕΤοςΧΤΚΧς�ΦΧΠΥ�ΩΠ�ΦοΝΧΚ�ΦΓ�ΕΚΠΣ�ΛΘΩΤΥ�ΘΩΞΤΧ∆ΝΓΥ�ΧΡΤπΥ�ΠΘςΚΗΚΕΧςΚΘΠ�Φ∝ΩΠΓ�ςΓΝΝΓ�ΕΘΟΟΩΠication.

DH-DD(2018)221 : Communication de l'Espagne. 
Les documents distribués à la demande d’un/e Représentant/e le sont sous la seule responsabilité dudit/de ladite Représentant/e, 
sans préjuger de la position juridique ou politique du Comité des Ministres.
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1. Les traΚςοΥ�ΚΠςΓΤΠΧςΚΘΠΧΩΖ�ΥΘΠς�Φ∝ΧΡΡΝΚΕΧςΚΘΠ�ΦΚΤΓΕςΓ�ι�ΟΘΚΠΥ�ΣΩΓ�ΦΓ�ΥΘΠ�ςΓΖςΓ�ΚΝ�Π∝ΓΠ�
ressorte que cette exécution est ΕΘΠΦΚςΚΘΠΠοΓ�ι�Ν∝ΧΡΡΤΘ∆ΧςΚΘΠ�ΦΓΥ�ΝΘΚΥ�ΘΩ�ΦΚspositions
réglementaires pertinentes.

�♠� »

« Article 31. Prévalence des traités.

Les normes juridiques contenues dans les traités internationaux validement conclus et
ΡΩ∆ΝΚοΥ� ΘΗΗΚΕΚΓΝΝΓΟΓΠς� ΡΤοΞΧΝΓΠς� ΥΩΤ� ςΘΩςΓ� ΧΩςΤΓ� ΠΘΤΟΓ� ΦΓ� Ν∝ΘΤΦΘΠΠΧΠΕΓΟΓΠς� ΚΠςΓΤΠΓ� ΓΠ�

cas de conflit avec ce dernier, sauf les règles de rang constitutionnel »

%ΘΠΗΘΤΟοΟΓΠς�ι�Ν∝ΧΤςΚΕΝΓ�10.2 de la Constitution Espagnole, les préceptes découlant de la
%ΘΠΞΓΠςΚΘΠ�ΓΩΤΘΡοΓΠΠΓ�ΦΓΥ�ΦΤΘΚςΥ�ΦΓ� Ν∝ϑΘΟΟΓ��ΦΘΚΞΓΠς� θςΤΓ�Θ∆ΥΓΤΞοΥ� ΦΧΠΥ� Ν∝ΚΠςΓΤΡΤοςΧςΚΘΠ�ΦΓ�
toutes les normes espagnoles, en particulier de celles portant sur les droits fondamentaux et les
libertés constitutionnelles.

%∝ΓΥς� ΡΘΩΤΣΩΘΚ� Ν∝Θ∆ΝΚΙΧςΚΘΠ� Φ∝ΓΖοΕΩςΓΤ� ΝΓΥ� ΧΤΤθςΥ� ΦΓ� ΝΧ�%∋&∗� ΥΓ� ςΤΘΩΞΓ� ΧΥΥΩΤοΓ� ΝοΙΧΝe-
ΟΓΠς�ΧΩ�ΟΘ[ΓΠ�ΦΓΥ�ΤπΙΝΓΥ�ΦΩ�ΡΝΩΥ�ϑΧΩς�ΤΧΠΙ�ΦΧΠΥ�Ν∝οΕϑΓΝΝΓ�ΤπΙΝΓΟΓΠςΧΚΤΓ��

En conclusion, dans la présente affaire, la volonté inaliénable du requérant ne peut être
ΥΩΡΡΝοΓ�ΠΚ�ΡΧΤ� Ν∝δςΧς�ΠΚ�ΡΧΤ�ΝΓ�%ΘΟΚςο�ΦΓΥ�/ΚΠΚΥςΤΓΥ��#ΙΚΤ�Φ∝ΩΠΓ�ΧΩςΤΓ�ΟΧΠΚπΤΓ�ΥΓΤΧΚς�ΕΘntraire
ΧΩΖ�ΦΤΘΚςΥ�ΗΘΠΦΧΟΓΠςΧΩΖ�ΣΩΚ�ΝΩΚ�ΥΘΠς�ΤΓΕΘΠΠΩΥ�Γς�ΡΤΘςοΙοΥ�ΡΧΤ�Ν∝ΧΤςΚΕΝΓ���ΦΓ�ΝΧ�%ΘΠΞΓntion.

Dans le cas hypothétique où le requérant souϑΧΚςΓ�ΦΓΟΧΠΦΓΤ�ΝΧ�ΤοΘΩΞΓΤςΩΤΓ�ΦΓ�Ν∝ΓΠΣΩθςΓ��
Γς�ΣΩ∝ΚΝ se la voie refuser, il peut saisir le Comité des Ministres, conformément à la Règle nº 9.

.∝δςΧς� ΓΥΡΧΙΠΘΝ�� ΦΧΠΥ� ΕΓ� ΕΧΥ� ϑ[ΡΘςϑοςΚΣΩΓ�� ϑΘΠΘΤΓΤΧΚς�� ΕΘΟΟΓ� ΚΝ� Ν∝Χ� ΦοΛι� ΦοΟΘΠςΤο� ι�
maintes reprises devant le CΘΟΚςο��Ν∝Θ∆ΝΚΙΧςΚΘΠ�ΦΓ�ΥΓ�ΕΘΠΗΘΤΟΓΤ�ΧΩΖ�ΧΤΤθςΥ�ΦΓ�ΝΧ�%ΘΩΤ���

Selon le rapport individuel sollicité au Ministère public pour l´élaboration de ce bi-
ΝΧΠ�Φ∝ΧΕςΚΘΠ4, il ne figure pas que le requérant ait demandé, bien que légalement il aurait
pu  le  faire,  la  rοΘΩΞΓΤςΩΤΓ�ΦΓ� ΝΧ� ΡΤΘΕοΦΩΤΓ� Γς� Ν∝ΧΦΟΚΠΚΥςΤΧςΚΘΠ�ΦΩ� ΤΓΥςΓ� ΦΓΥ�ΡΤΓΩΞΓΥ�ΣΩΚ�
Π∝ΧΞΧΚΓΠς�ΡΧΥ�οςο�Χdmises en son temps.

δςΧΠς�ΦΘΠΠο�ΣΩΓ�ΝΓ�ΦοΝΚς�ΓΠΣΩθςο�ΓΥς�ΡΧΥΥΚ∆ΝΓ�ΦΧΠΥ�ΠΘςΤΓ�Υ[ΥςπΟΓ�Φ∝ΩΠΓ�ΡΓΚΠΓ�ΡΘuvant aller
ΛΩΥΣΩ∝ι���ΧΠΥ�Φ∝ΓΟΡΤΚΥΘΠΠΓΟΓΠς��ΝΓΥ�ΗΧΚςΥ�ΠΓ�ΥΓΤΧΚΓnt pas prescrits actuellement.

.∝ΘΤΦΘΠΠΧΠΕΓ�ΦΓ�Ν∝#ΩΦΚΓΠΕΚΧ�2ΤΘΞΚΠΕΚΧΝ�ΦΓ�0ΧΞΧΤΤΓ�ΦοΕΚΦΧΠς�ΝΓ�ΠΘΠ-lieu et le classement
proviΥΘΚΤΓ�ΦΓ�Ν∝ΧΗΗΧΚΤΓ�οςΧΠς�ΦΓΞΓΠΩΓ�ΦοΗΚΠΚςΚΞΓ��ΚΝ�Π∝[�Χ�ΧΩΕΩΠΓΟΓΠς�ΝΚΓΩ�ι�ΩΠ�ΤΓΕΘΩΤΥ�

+Ν�Π∝[�ΧΩΤΧΚς�ΡΧΥ� ΝΚΓΩ�ΠΘΠ�ΡΝΩΥ�ι�Ν∝ΚΠςΤΘΦΩΕςΚΘΠ�Φ∝ΩΠ�ΤΓΕΘΩΤΥ�ΓΠ�ΤοΞΚΥΚΘΠ�ΕΧΤ��Υ∝ΚΝ�ΓΥς�ΞΤΧΚ�
que la Loi nº 41/2015, du 5 octobre 2015, de modificación de la Ley de Enjuiciamiento Crimi-

4 Voir fichier ci-joint

DH-DD(2018)221 : Communication de l'Espagne. 
Les documents distribués à la demande d’un/e Représentant/e le sont sous la seule responsabilité dudit/de ladite Représentant/e, 
sans préjuger de la position juridique ou politique du Comité des Ministres.
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nal para la agilización de la justicia penal y el fortalecimiento de las garantías procesales
(portant modification du Code de procédure pénale pour rendre la justice pénale plus agile et
ΤΓΠΗΘΤΕΓΤ�ΝΓΥ�ΙΧΤΧΠςΚΓΥ�ΡΤΘΕοΦΩΤΧΝΓΥ���ΟΘΦΚΗΚΧ�Ν∝ΧΤςΚΕΝΓ�����ΦΩ�%22�ΧΗΚΠ�ΦΓ�ΡΓΤΟΓςςΤΓ�ΣΩΓ�ΝΧ�Τé-
ΞΚΥΚΘΠ�Φ∝ΩΠΓ�ΦοΕΚΥΚΘΠ� ΛΩΦΚΕΚΧΚΤΓ�ΦοΗΚΠΚςΚΞΓ�ΡΩΚΥΥΓ�θςΤΓ�ΥΘΝΝΚΕΚςοΓ� ΝΘΤΥΣΩΓ�ΝΧ�%ΘΩΤ�∋&∗�ΤΓΠΦ  un
ΧΤΤθς�ΕΘΠΥςΧςΧΠς�ΝΧ�ΞΚΘΝΧςΚΘΠ�Φ∝ΩΠ�ΡΤοΕΓΡςΓ��ι�ΕΘΠΦΚςΚΘΠ�ΣΩΓ�ΝΧ�ΞΚΘΝΧςΚΘΠ��ΦΓ�ΡΧΤ�ΥΧ�ΠΧςΩΤΓ�Γς�ΙΤa-
vité entraîne des effets persistants qui ne peuvent cesser autrement que par le biais de cette ré-
ΞΚΥΚΘΠ��ΚΝ�ΠΓ�Ν∝ΓΥς�ΡΧΥ�ΟΘΚΠΥ�ΣΩ∝ΓΠ�ΞΓΤςΩ�ΦΓ�ΥΧ�&ΚΥΡΘΥΚςΚon transitoire unique, ce motif de révi-
ΥΚΘΠ�Υ∝ΧΡΡΝΚΣΩΓΤΧ�ΓΖΕΝΩΥΚΞΓΟΓΠς�ΧΩΖ�ΧΤΤθςΥ�ΦΓ� ΝΧ�%ΘΩΤ�∋&∗�ΣΩΚ� ΥΘΠς�ΦΓΞΓΠΩΥ�ΦοΗΚΠΚςΚΗΥ� ΧΡΤπΥ�
son entrée en viΙΩΓΩΤ��Γς�ΕΓςςΓ�ΕΚΤΕΘΠΥςΧΠΕΓ�Π∝ΓΥς�ΡΧΥ�ΡΤοΥΓΠςΓ�ΓΠ�Ν∝ΓΥΡπΕΓ�

La procédure pourrait cependant être rouverte dΧΠΥ�Ν∝ϑ[ΡΘςϑπΥΓ�ΣΩΓ�ΦΓ�ΠΘΩΞΓΧΩΖ�ΗΧΚςΥ�ΘΩ�
éléments de preuve qui ne se trouvaient pas dans la procédure au moment où le non-lieu a été
renΦΩ�ΧΡΡΧΤΧΚΥΥΓΠς��ςΓΝ�ΣΩ∝ΚΝ�ΓΠ�ΤΓΥΥΘΤς�ΦΓ�ΝΧ�ΛΩΤΚΥΡΤΩΦΓΠΕΓ�ΦΓ�ΠΘςΤΓ�6ΤΚ∆ΩΠΧΝ�ΥΩΡΤθΟΓ�οςΧ∆ΝΚΓ�ΥΩΤ�
des arrêts, du 30 juin 1997, 18 décembre 2003 ou 21 mars 2012, entre autres. Ne sauraient être
ΕΘΠΥΚΦοΤοΥ�ΦΓΥ�οΝοΟΓΠςΥ�ΡΤΘ∆ΧςΘΚΤΓΥ�ΠΘΩΞΓΧΩΖ�ΕΓΩΖ�ΣΩΚ�ΥΘΠς�ΟΓΠςΚΘΠΠοΥ�ΦΧΠΥ�Ν∝ΧΤΤθς�ΦΓ�ΝΧ�%ΘΩΤ�
EDH, dans la mesure où, tel que déjà exposé, ils ont été sollicités et rejetés dans la procédure.

7ΝςοΤΚΓΩΤΓΟΓΠς�ι�Ν∝ΘΤΦΘΠΠΧΠΕΓ�ΦΓ�ΠΘΠ-lieu provisoire de la procédure, le plaignant
Π∝Χ�ΡΧΥ�ΧΡΡΘΤςο�ΦΓΥ� ΗΧΚςΥ�ΠΘΩΞΓΧΩΖ�ΠΚ� ΥΘΝΝΚΕΚςο�ΦΓΥ�οΝοΟΓΠςΥ�ΡΤΘ∆ΧςΘΚΤΓΥ�ΦΚΗΗοΤΓΠςΥ� ΛΩΥς i-
fiant la réouverture de la cause.

2ΧΤ�ΕΘΠΥοΣΩΓΠς��ΧΩ�ΥςΧΦΓ�ΧΕςΩΓΝ�ΦΓ�Ν∝ΧΗΗΧΚΤΓ��Ν∝δςΧς�ΓΥΡΧΙΠΘΝ�ΕΘΠΥΚΦπΤΓ�ΣΩ∝ΚΝ�Π∝[�Χ�ΡΧΥ�ΝΚΓΩ�
Φ∝ΧΦΘΡςΓΤ�Φ∝ΘΗΗΚΕΓ��ΓΠ� Ν∝Χ∆ΥΓΠΕΓ�ΦΓ�ΞΘΝΘΠςο�du requérant, une quelconque mesure de réouver-
ςΩΤΓ�ΦΓ�ΝΧ�ΡΤΘΕοΦΩΤΓ�Φ∝ΓΠΣΩθςΓ�

∋Π�ΕΘΠΥοΣΩΓΠΕΓ��ΧΩ�ΥςΧΦΓ�ΧΕςΩΓΝ�ΦΓ�Ν∝ΧΗΗΧΚΤΓ��Ν∝∋ΥΡΧΙΠΓ�ΕΘΠΥΚΦπΤΓ�ΣΩ∝ΓΝΝΓ�Υ∝ΓΥς�conformée,
dans leur intégralité, aux mesures individuelles de ce type qui pourraient hypothétiquement
ΦοΕΘΩΝΓΤ�ΦΓ�Ν∝ΓΖοΕΩςΚΘΠ�ΦΓ�Ν∝ΧΤΤθς��ΦΘΠς�Ν∝ΓΖοΕΩςΚΘΠ�ΓΥς�ΓΠ�ςΤΧΚΠ�Φ∝θςΤΓ�ΓΖΧΟΚΠοΓ�

Nonobstant, il est examiné ci-après la pertinence et la possibilité éΞΓΠςΩΓΝΝΓ�Φ∝ΧΦΟΚΠΚΥςΤΓΤ�
ΝΓΥ�ΡΤΓΩΞΓΥ�ΟΓΠςΚΘΠΠοΓΥ�ΦΧΠΥ�Ν∝ΧΤΤθς�

2.3.2. 1∆ΥΓΤΞΧΠΕΓ�ι�Ν∝οΙΧΤΦ�ΦΓΥ�ΡΤΓΩΞΓΥ�ΣΩΚ�Π∝ΘΠς�ΡΧΥ�ΓΠΕΘΤΓ�οςο�ΧΦΟΚΠΚΥςΤοΓΥ.

+Ν� ΤΓΥςΓ� ι� ΓΖΧΟΚΠΓΤ� ΝΓΥ� ΦΓΩΖ� ΦΚΥΡΘΥΚςΚΘΠΥ� ΓΠ� ΞΩΓ� ΦΓ� Ν∝ΓΖΧΟΓΠ� ΦΓΥ� ΡΤΓΩΞΓΥ� ΕΚςοΓΥ� ΦΧΠΥ�
Ν∝ΧΤΤθς�Γς�ΣΩΚ�ΠΓ�ΗΩΤΓΠς�ΡΧΥ�administrées en son moment :

⌠ Examen médical du requérant.

∑ Examen par le médecin légiste

DH-DD(2018)221 : Communication de l'Espagne. 
Les documents distribués à la demande d’un/e Représentant/e le sont sous la seule responsabilité dudit/de ladite Représentant/e, 
sans préjuger de la position juridique ou politique du Comité des Ministres.
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Nous avons déjà signalé que les médecins légistes ont été, à tout moment, à disposition
ΦΩ�ΤΓΣΩοΤΧΠς�ΧΗΚΠ�ΦΓ�ΤοΧΝΚΥΓΤ�ςΘΩς�ς[ΡΓ�Φ∝ΓΖΧΟΓΠ�ΦΘΠς�ΚΝ�ΧΩΤΧΚς�ΓΩ�∆ΓΥΘΚΠ��+ΝΥ�agissent sur mandat
judiciaire pour constater Ν∝état de santé des détenus in situ.

&∝ΧΡΤπΥ�ΝΧ�.ΘΚ�1ΤΙΧΠΚΣΩΓ���������ΦΩ�2ΘΩΞΘΚΤ�,ΩΦΚΕΚΧΚΤΓ:

« Article 479. [Médecins légistes]

1. Les médecins légistes sont des fonctionnaires de carrière qui constituent un Corps
National de Diplômés Supérieurs (Cuerpo Nacional de Titulados Superiores) au service de
Ν∝#ΦΟΚΠΚΥςΤΧςΚΘΠ�ΦΓ�ΝΧ�,ΩΥςΚΕΓ�

��� &ΓΥ� ΗΘΠΕςΚΘΠΥ� ΣΩΚ� ΤΓΝπΞΓΠς� ΦΓΥ� ΟοΦΓΕΚΠΥ� ΝοΙΚΥςΓΥ� ΥΘΠς� �� Ν∝ΧΥΥΚΥςΧΠΕΓ� ςΓΕϑΠΚΣΩΓ� ΧΩΖ�

Juges, Tribunaux, Ministère Public, et burΓΧΩΖ�ΦΓ�Ν∝δςΧς�%ΚΞΚΝ�ΦΧΠΥ�ΝΓΥ�ΟΧςΚπΤΓΥ�ΦΓ�ΝΓΩΤ�ΦΚΥΕi-
pline professionnelle, tant dans le champ de la pathologie légiste et pratiques thanatologiques,
ΣΩΓ�Ν∝ΧΥΥΚΥςΧΠΕΓ�ΘΩ�ΥΩΤΞΓΚΝΝΧΠΕΓ�ΟοΦΚΕΧΝΓ�ΦΓΥ�ΦοςΓΠΩΥ��∆ΝΓΥΥοΥ�ΘΩ�ΟΧΝΧΦΓΥ�ΣΩΚ�ΥΓ�ςΤΘΩΞΓΠς�ΥΘΩΥ�

la juridiction de ceux-là, dans les cas de figure et dans la forme que les lois déterminent.

À ces effets ils émettront des rapports et des opinions médico-légales dans le cadre du
ΡΤΘΕπΥ�ΛΩΦΚΕΚΧΚΤΓ��ΚΝΥ�ΓΗΗΓΕςΩΓΤΘΠς�ΝΓ�ΕΘΠςΤΘΝ�ΡοΤΚΘΦΚΣΩΓ�ΦΓΥ�∆ΝΓΥΥοΥ�Γς�Ν∝ΧΡΡΤοΕΚΧςΚon des dom-
ΟΧΙΓΥ�ΕΘΤΡΘΤΓΝΥ�ΣΩΚ�ΗΘΠς�Ν∝Θ∆ΛΓς�ΦΓ�ΡΤΘΕοΦΩΤΓΥ��δΙΧΝΓΟΓΠς�ΚΝΥ�ΧΩΤΘΠς�ΦΓΥ�ΗΘΠΕςΚΘΠΥ�Φ∝ΓΠΣΩθςΓ�Γς�

de collaboration découlant de leur propre fonction.

#Ω�ΕΘΩΤΥ�ΦΓΥ�ΡΤΘΕοΦΩΤΓΥ�ΛΩΦΚΕΚΧΚΤΓΥ�ΘΩ�Φ∝ΓΠΣΩθςΓ�ΦΓ�ΣΩΓΝΕΘΠΣΩΓ�ΠΧςΩΤΓ�ΓΠςΧΟοΓΥ�ΡΧΤ�ΝΓ�

Ministère 2Ω∆ΝΚΕ��ΚΝΥ�ΥΘΠς�ΧΩΖ�ΘΤΦΤΓΥ�ΦΓΥ�ΛΩΙΓΥ��ΟΧΙΚΥςΤΧςΥ��ΡΤΘΕΩΤΓΩΤΥ�Γς�ΕϑΧΤΙοΥ�ΦΓ�Ν∝δςΧς�%i-
vil, exerçant leur fonction en toute indépendance et sous des critères strictement scientifiques.

 3. Les médecins légistes sont affectés à un Institut de Médecine légaΝΓ�ΘΩ�ι�Ν∝+ΠΥςΚςΩς�
National de Toxicologie et Sciences Légistes (Instituto Nacional de Toxicología y Ciencias
Forenses).

Exceptionnellement, et lorsque les besoins du service le requièrent, ils pourront être
affectés à des organes juridictionnelles, bureaux du Ministère Pu∆ΝΚΕ�ΘΩ�∆ΩΤΓΧΩΖ�ΦΓ�Ν∝δςΧς�%i-
vil ».

Les médecins légistes sont des professionnels publics de compétence et spécialisation
renommée��ΣΩΚ�ΤΓΝπΞΓΠς�ΦΓ�Ν∝ΧΩςΘΤΚςο�ΦΓΥ�ΛΩΙΓΥ��ΟΧΙΚΥςΤΧςΥ��ΡΤΘΕΩΤΓΩΤΥ�Γς�ΕϑΧΤΙοΥ�ΦΓ�Ν∝δςΧς�%ΚΞΚΝ����

Les rapports des médecins légistes jouissent, par conséquent, des plus grandes garanties
ΦΓ� ΗΚΧ∆ΚΝΚςο�Γς�ΗΘΠς�ΡΧΤςΚΓ�Φ∝ΩΠ�Υ[ΥςπΟΓ�ΦΘςο�ΦΓΥ�ΕΧΤΧΕςοΤΚΥςΚΣΩΓΥ�Γς�ΙΧΤΧΠςΚΓΥ�ΦΩ�ΕΘΠςΤζΝΓ�ΛΩΦ i-
ciaire.

DH-DD(2018)221 : Communication de l'Espagne. 
Les documents distribués à la demande d’un/e Représentant/e le sont sous la seule responsabilité dudit/de ladite Représentant/e, 
sans préjuger de la position juridique ou politique du Comité des Ministres.



11

#∃1)#%⊄#�

)∋0∋4#.�&∋.�

∋56#&1�

/+0+56∋4+1�

&∋�,756+%+#�

6ΓΝ�ΣΩΓ�Ν∝ΘΠ�ΡΓΩς�Θ∆ΥΓΤΞΓΤ�ΓΠ�Ν∝ΓΥΡπΕΓ��ΝΓΥ�ΦοςΓΠΩΥ�ΓΠ�ΙΧΤΦΓ�ι�ΞΩΓ�policière au secret sont
examinés, par pratique judiciaire consolidée depuis des années, au moins deux fois par jour par
le médecin légiste.

.Χ�ΟΘΦΚΗΚΕΧςΚΘΠ� ΚΠςΓΤΞΓΠΩΓ�ΦΧΠΥ�Ν∝ΧΤςΚΕΝΓ�������ΦΩ�%ΘΦΓ�ΦΓ�ΡΤΘΕοΦΩΤΓ�ΡοΠΧΝΓ�ΡΧΤ� ΝΧ�.ΘΚ�
organique 13/2015, du 5 octobre 2015, en vigueur depuis le 1/11/2015, élève désormais cette
pratique au rang de loi en disposant que :

« 3. Les examens médicaux au détenu ΣΩΚ�ΗΧΚς�Ν∝Θ∆ΛΓς�Φ∝ΩΠΓ�ΤΓΥςΤΚΕςΚΘΠ�ΦΩ�ΦΤΘΚς�ΦΓ�ΕΘm-
muniquer avec toutes ou une des personnes avec lesquelles il a le droit de le faire, seront réali-
sés avec une fréquence Φ∝ΧΩ�ΟΘΚΠΥ�ΦΓΩΖ�ΓΖΧΟΓΠΥ�ςΘΩςΓΥ�ΝΓΥ�ΞΚΠΙς-quatre heures, selon le cri-
tère du médecin. »

Le médecin légiste qui intervient dans chaque cas est nommé en fonction de critères de
répartition préalablement établiΥ�� .Γ� ΦοςΓΠΩ� ΡΓΩς� ΦΓΟΧΠΦΓΤ� ι� Ν∝ΧΩςΘΤΚςο� ΛΩΦΚΕΚΧΚΤΓ� ΝΓ� ΕϑΧΠΙe-
ΟΓΠς��ΓΠ�ΦΓΟΧΠΦΧΠς�ΝΧ�ΦοΥΚΙΠΧςΚΘΠ�Φ∝ΩΠ�ΟοΦΓΕΚΠ�ΝοΙΚΥςΓ�ΦΚΥςΚΠΕς�

Également, que les déteΠΩΥ�ΡΩΚΥΥΓΠς�ΦΓΟΧΠΦΓΤ�ι�Ν∝ΧΩςΘΤΚςο�ΛΩΦΚΕΚΧΚΤΓ�Φ∝θςΤΓ�ΓΖΧΟΚΠοΥ�ΡΧΤ�
un médecin de leur choix est une pratique ΛΩΦΚΕΚΧΚΤΓ�ΕΘΠΥΘΝΚΦοΓ��Ν∝ΓΖΧΟΓΠ�ΡΤΘΗΓΥΥΚΘΠΠΓΝ�ΦΓΞΧΠς�
se dérouler au même moment que celui du médecin légiste.

Dans les rapports dressés ΓΠ�Ν∝ΓΥΡπΕΓ�par les médecins légistes, ΤΓΕΩΓΚΝΝΚΥ�ΦΧΠΥ�Ν∝ΧΤΤθς�Εité
par la CEDH aux §§ 8-����ΚΝ�ΓΥς�ΕΘΠΥςΧςο�ΣΩ∝ΚΝ�Π∝[�Χ ΡΧΥ�Φ∝οΞΚΦΓΠΕΓ�ΣΩΓΝΕΘΠΣΩΓ�ΦΓ�ΡΤatique de
torture ni de traitements inhumains ou dégradants.

3ΩΧΠς�ΧΩ�ΟΘΦΓ�ΕΘΠΕΤΓς�ΦΓ�ΤοΧΝΚΥΧςΚΘΠ�ΦΓ�Ν∝ΓΖΧΟΓΠ��ΝΧ�ΡΤΧςΚΣΩΓ�ΦΧΠΥ�ΕΓςςΓ�ΟΧςΚπΤΓ��ΡΝΓΚΠe-
ment respectueuse des normes internationales ° qui comprend les recommandations du Comité
européen pour la prévention de la torture (CPT) dans son document CPT/Inf/E(2002)1-
Rev.2010 pages 97-102��Γς� ΝΓ�2ΤΘςΘΕΘΝΓ�Φ∝+ΥςΧΠ∆ΩΝ�promu par le Haut Comissaire des Nations
7ΠΚΓΥ��ΡΘΩΤ�ΝΓΥ�ΦΤΘΚςΥ�ΦΓ�Ν∝ϑΘΟΟΓ�- a été recueillie ΡΧΤ�Ν∝+ΠΥςΚςΩς ΦΓ�/οΦΓΕΚΠΓ�.οΙΧΝΓ�Φ∝1ΤΙΧΠΓΥ�
avec juridiction Étatique « Instituto de Medicina Legal de Órganos con Jurisdicción Estatal »
dans ΝΓ�)ΩΚΦΓ�ΦΓ�ςΤΧΞΧΚΝ�ΡΘΩΤ�Ν∝ΧΥΥΚΥςΧΠΕΓ�ΧΩΖ�ΡΓΤΥΘΠΠΓΥ�ΦοςΓΠΩΓΥ�ΧΩ�ΥΓΕΤΓς�♦ Guía de Trabajo
para la Asistencia a personas detenidas en Régimen de Incomunicación »5 du 17 juin 2015. Ce
ΙΩΚΦΓ�Γς�ΝΓ�ΟΘΦπΝΓ�ΦΓ�ΤΧΡΡΘΤς�ΣΩΚ�Ν∝ΧΕΕΘΟΡΧΙΠΓ�Τecueille la pratique actuelle et est respectueuse
de toutes les normes internationales dans cette matière.

∑ Examen par un médecin du choix du détenu

Tel quΓ�ΠΘΩΥ�ΧΞΘΠΥ�ΦοΛι�ΓΖΡΘΥο�� ΝΓ� ΤΓΣΩοΤΧΠς� ΧΩΤΧΚς�ΡΩ�ΦΓΟΧΠΦΓΤ� ι� Ν∝ΧΩςΘΤΚςο� ΛΩΦΚΕΚΧΚΤΓ�
Φ∝θςΤΓ�ΞΚΥΚςο�ΡΧΤ�ΩΠ�ΟοΦΓΕΚΠ�ΦΓ�ΕΘΠΗΚΧΠΕΓ��ΧΕΕΘΟΡΧΙΠΧΠς�ΝΓ�ΟοΦΓΕΚΠ�ΝοΙΚΥςΓ�

5 Copie jointe.

DH-DD(2018)221 : Communication de l'Espagne. 
Les documents distribués à la demande d’un/e Représentant/e le sont sous la seule responsabilité dudit/de ladite Représentant/e, 
sans préjuger de la position juridique ou politique du Comité des Ministres.
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+Ν�ΓΥς�ΦΘΠΕ�ΕΘΠΕΝΩ�ΣΩΓ�ΦΓΥ�Θ∆ΥςΧΕΝΓΥ�ΝοΙΧΩΖ�ΡΘΩΤ�ΧΞΘΚΤ�ΦΓΟΧΠΦο�ι�Ν∝ΧΩςΘΤΚςο�ΛΩΦΚΕΚΧΚΤΓ�ΦΓ�
recevoir ΝΓΥ�ΥΘΚΠΥ�ΦΩ�ΟοΦΓΕΚΠ�ΦΓ�ΕΘΠΗΚΧΠΕΓ�ΡΓΠΦΧΠς�ΝΧ�ΙΧΤΦΓ�ι�ΞΩΓ��Π∝ΓΖΚΥςΧΚΓΠς�ΡΧΥ��Γς�ΣΩΓ�ΕΓςςΓ�
demande ne se fit pas.

+Ν�ΓΥς�οΙΧΝΓΟΓΠς�οςΤΧΠΙΓ�ΣΩ∝ΩΠΓ fois mis à disposition judiciaire, après 4 jours de déten-
ςΚΘΠ�ΧΩ�ΥΓΕΤΓς��ΥΧΠΥ�ΣΩ∝ΚΝ�ne fasse mention à un quelconque type de torture, ou traitement inhu-
ΟΧΚΠ�ΘΩ�ΦοΙΤΧΦΧΠς��ΣΩ∝ΚΝ�ΧΚς�ΟΚΥ�pas moins de 4 mois et 21 jours (du 14/11/2008 au 6/4/2009)
pour déposer la plainte. +Ν�ΓΥς�οΙΧΝΓΟΓΠς�οςΤΧΠΙΓ�ΣΩ∝ΚΝ�ΠΓ�ΦΓΟΧΠΦΓ�ΡΧΥ�Φ∝θςΤΓ�ΥΘΩΟΚΥ�ι�ΩΠ�ΓΖa-
men médical par un médecin de son choix une fois terminée la garde à vue policière au secret,
ΠΚ�ΣΩ∝ΚΝ�ΠΓ�Ν∝ΧΚς�ΡΧΥ�ΛΘΚΠς�ι�ΥΧ�ΡΝΧΚΠςΓ���

Il en résulte donc que :

- +Ν�Π∝[�ΧΞΧΚς�ΡΧΥ�Φ∝Θ∆ΥςΧΕΝΓΥ�ΝοΙΧΩΖ�ΡΘΩΤ�ΧΞΘΚΤ�ΦΓΟΧΠΦο�ι�Ν∝ΧΩςΘΤΚςο�ΛΩΦΚΕΚΧΚΤΓ�ΦΓ�ΤΓΕΓΞΘΚΤ�ΝΓΥ�
ΥΘΚΠΥ�Φ∝ΩΠ�ΟοΦΓΕΚΠ�ΦΓ�ΕΘΠΗΚance pendant la garde à vue, que cette demande ne se fit pas.

- 7Π�ςΓΟΡΥ�ΚΠΩΥΩΓΝ�Υ∝ΓΥς�ΝΧΚΥΥο�οΕΘΩΝΓΤ, une fois terminée la garde à vue policière au secret,
ΧΞΧΠς� ΦΓ� ΦοΡΘΥΓΤ� ΝΧ� ΡΝΧΚΠςΓ��ΟΧΝΙΤο� ΣΩ∝ΚΝ� ΕΘΟΡςΧΚς� ΥΩΤ�ΩΠΓ�ΧΞΘΕΧςΓ� ΦΓ� ΥΘΠ� ΕϑΘΚΖ� ΡΘΩΤ� ΝΓ�
faire.

- Ayant pu apporter des rapports médicaux privés lors de la déposition de la plainte, il ne le
fit pas.

- %ΓΥ�ΤΧΡΡΘΤςΥ�Π∝ΘΠς�ΡΧΥ�οςο�ΠΘΠ�ΡΝΩΥ�ΧΡΡΘΤςοΥ�ΡΧΤ�ΝΓ�∆ΚΧΚΥ�Φ∝ΩΠΓ�ΦΓΟΧΠΦΓ�ΦΓ�Τéouverture de
Ν∝ΓΠΣΩθςΓ�ΛΩΦΚΕΚΧΚΤΓ��ΡΘΥςοΤΚΓΩΤΓΟΓΠς�ι�Ν∝ΧΤΤθς�ΦΓ�ΝΧ�%∋&∗.

⌠ Production des enregistrements des caméras de sécurité dans les locaux ou il était pla-
cé en garde à vue.

∋Π� ΡΤΓΟΚΓΤ� ΝΚΓΩ�� ΚΝ� ΗΧΩς� ΥΚΙΠΧΝΓΤ� ΣΩΓ� Ν∝ΧΩςΘΤΚςο� ΛΩΦΚΕΚΧΚΤΓ� ΡΓΩς� ΦοΕΚΦΓΤ�� ΝΘΤΥ� ΦΓ�
Ν∝ΧΩςΘΤΚΥΧςΚΘΠ�ΦΓ�ΝΧ�ΙΧΤΦΓ�ι�ΞΩΓ policière ΧΩ�ΥΓΕΤΓς��ΦΓ�Ν∝ΓΠΤΓΙΚΥςΤΓΟΓΠς�ΦΓs locaux où a lieu la
garde à vue.

0∝οςΧΠς�ΡΧΥ�ΧςςΓΥςοΓΥ��ΦΧΠΥ�ΝΓ�ΕΧΥ�Φ∝ΓΥΡπΕΓ��Ν∝ΓΖΚΥςΓΠΕΓ�ΡΤοΧΝΧ∆ΝΓ�ΦΓ�ΕΓςςΓ�ΧΩςΘΤΚΥΧςΚΘΠ��ΠΚ
de ΥΧ�ΦΓΟΧΠΦΓ��ΠΚ�Ν∝ΓΖΚΥςΓΠΕΓ�Φ∝ΓΠΤΓΙΚΥςΤΓΟΓΠςΥ��ΚΝ�ne se révèle pas que la pratique de cette ac-
ςΚΞΚςο�Φ∝ΓΠΣΩθςΓ��dans le cas d∝ΓΥΡπΕΓ, ait été possible à un moment quelconque.

.Χ�ΤΓΡΤΘΦΩΕςΚΘΠ�Φ∝ΓΠΤΓΙΚΥςΤΓΟΓΠςΥ�ΦΘΠς�Ν∝ΓΖΚΥςΓΠΕΓ�Π∝ΓΥς�ΡΧΥ�ΧςςΓΥςοΓ�Γς�ΣΩΚ�ΠΓ�ΗΩΤΓΠς�ΡΧΥ�
ΧΩςΘΤΚΥοΓΥ� ΛΩΦΚΕΚΧΚΤΓΟΓΠς�� ΓΠ� ςΓΟΡΥ�ΞΘΩΝΩ�� ΓΥς� ΩΠΓ� ΡΤΓΩΞΓ� ΚΟΡΘΥΥΚ∆ΝΓ� Φ∝ΧΦΟΚΠΚΥςΤΓΤ� ι� Ν∝ϑΓΩΤΓ�
actuelle.

⌠ Identification et audition ΦΓΥ�ΧΙΓΠςΥ�ΦΓΥ� ΗΘΤΕΓΥ�ΦΓ�ΥοΕΩΤΚςο�ΦΓ� Ν∝δςΧς� ΚΠςΓΤΞΓΠΩΥ�ΡΓn-
dant la garde à vue

DH-DD(2018)221 : Communication de l'Espagne. 
Les documents distribués à la demande d’un/e Représentant/e le sont sous la seule responsabilité dudit/de ladite Représentant/e, 
sans préjuger de la position juridique ou politique du Comité des Ministres.
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Si le requérant demandait la réouverture ΦΓ� ΝΧ�ΡΤΘΕοΦΩΤΓ�Φ∝ΓΠΣΩθςΓ� ΚΝ� ΥΓΤΧΚς� possible de
procéder ι� Ν∝ΧΦΟΚΠΚΥςΤΧςΚΘΠ�ΦΓ�ΕΓςςΓ�ΡΤΓΩΞΓ�puisque : a) les agents qui interviennent sont tou-
jours dûment identifiés ; b) tout fonctionnaire public est tenu de respecter les décisions des tri-
bunaux (article 118 de la Constitution  espagnole6).

En ce qui concerne a) il y a deux documents où figure Ν∝ΚΦΓΠςΚΗΚΕΧςΚΘΠ�ΦΓΥ�ΧΙΓΠςΥ�interve-
nus lors de toute détention:

- Las ΡΤΘΡΤΓΥ�ΟΓΥΩΤΓΥ� ΡΘΝΚΕΚπΤΓΥ� ΚΠΥςΤΩΚςΓΥ� Γς� ΦοΝΚΞΤοΓΥ� ΧΩ� ΛΩΙΓ� Φ∝ΚΠΥςΤΩΕςΚΘΠ� ΣΩΚ� ΦΚΤ igeait
Ν∝ΓΠΣΩθςΓ� Θ∼� ΗΚΙΩΤΓΠς� ΝΓΥ� ΠΩΟοΤΘΥ� ΦΓΥ� ΕΧΤςΓΥ� Φ∝ΚΦΓΠςΚςο� ΡΤΘΗΓΥΥΚΘΠΠΓΝΝΓ� (TIP) des agents qui
ΚΠςΓΤΞΚΓΠΠΓΠς�ΓΠ�ςΧΠς�ΣΩ∝ΚΠΥςΤΩΕςeur et greffier des mesures policières, ainsi que les vicissitudes
qui ont lieu pendant Ν∝ΧΤΤΓΥςΧςΚΘΠ�Γς�ΝΧ�ΙΧΤΦΓ à vue.

- Le registre de garde à vue des détenus, qui est réglé par des règlements internes du secréta-
ΤΚΧς�Φ∝δςΧς�ι�ΝΧ�ΥοΕΩΤΚςο��Instruction 12/2009, dΩ�ΥΓΕΤοςΧΚΤΓ�Φ∝δςΧς�ι�ΝΧ�ΥοΕΩΤΚςο�réglant le  « Re-
gistre de la garde à vue des détenus »7), où figure la TIP des agents  qui sont en contact avec les
détenus et qui sont gardés dans les unités respectives.

2.4. Conclusion: adoption de toutes les mesures individuelles découlant de
Ν∝ΚΠΘ∆ΥΓΤΞΧςΚΘΠ�ΕΘΠΕΤπςΓ.

+Ν�Χ�ΦοΛι�οςο�ΓΖΡΘΥο��ΣΩΓ�ΝΓ�ΤΓΣΩοΤΧΠς�Π∝Χ�ΡΧΥ�ΦΓΟΧΠΦο�ΝΧ�ΤοΘΩΞΓΤςΩΤΓ�ΦΓ�Ν∝ΓΠΣΩθςΓ�ΛΩΦ i-
ciaire, sans que des obstacles légaux ou pratiques Π∝existent pour que ces preuves puissent être
administrées, si cette demande était faite.

5∝ΚΝ�Π∝[�Χ�ΡΧΥ�Φ∝ΓΠΤΓΙΚΥςΤΓΟΓΠςΥ�ΞΚΦοΘ�ΗΧΚςΥ�ΡΓΠΦΧΠς� ΝΧ�ΦοςΓΠςΚΘΠ��ΡΧΤΕΓ�ΣΩΓ� leur réalisa-
ςΚΘΠ�Π∝Χ�ΡΧΥ�οςο�ΦΓΟΧΠΦοΓ�ΛΩΦΚΕΚΧΚΤΓΟΓΠς��ΕΓςςΓ�ΡΤΓΩΞΓ�ΓΥς�ΚΟΡΘΥΥΚ∆ΝΓ�Φ∝ΧΦΟΚΠΚΥςΤΓΤ�

De ce qui précède, il y a lieu de conclure que :

- .Γ� ΤΓΣΩοΤΧΠς� Π∝Χ� ΡΧΥ� ΓΖΡΤΚΟο� ΥΧ� ΞΘΝΘΠςο� ΦΓ� ΦΓΟΧΠΦΓΤ� ΝΧ� ΤοΘΩΞΓΤςΩΤΓ� ΦΓ� Ν∝ΓΠΣΩθςΓ� ΛΩΦi-
ciaire, alors que légalement il est habilité à le faire. Sa volonté ne peut pas être supplée ni par le
%ΘΟΚςο�ΦΓΥ�/ΚΠΚΥςΤΓΥ�ΠΚ�ΡΧΤ�Ν∝∋ΥΡΧΙΠΓ��ΕΧΤ�ΚΝ�Υ∝ΧΙΚς�Φ∝ΩΠΓ�ΦοΕΚΥΚΘΠ très personnelle sous la tu-
ςΓΝΝΓ�ΦΓ�Ν∝ΧΤςΚΕΝΓ���ΦΓ�ΝΧ�%∋&∗��+Ν�Π∝[�Χ�ΧΩΕΩΠ�Θ∆ΥςΧΕΝΓ�ΝοΙΧΝ�ΠΚ�ΗΧΕςΩΓΝ�ΣΩΚ�ΝΩΚ�Γmpêche de faire
cette demande.

-   S∝ΚΝ�ΦΓΟΧΠΦΧΚς�ΝΧ�ΤοΘΩΞΓΤςΩΤΓ�ΦΓ�Ν∝ΓΠΣΩθςΓ�ΧΩ�ΛΩΙΓ�Φ∝ΚΠΥςΤΩΕςΚΘΠ�Γς�Π∝Θ∆ςΓΠΧΚς�ΡΧΥ�ΥΧςΚΥΗΧc-
tion, il pourrait se plaindre devant le Comité des Ministres en vertu de la Règle nº 9 de la pro-
ΕοΦΩΤΓ�Φ∝ΓΖοΕΩςΚΘΠ�ΦΓΥ�ΧΤΤθςΥ�

6 « Article 118.
Il est obligatoire de respecter les jugements et autres décisions fermes des juges et des tribunaux ainsi que
Φ∝ΧΡΡΘΤςΓΤ�ΝΧ�ΕΘΝΝΧ∆ΘΤΧςΚΘΠ�ΤΓΣΩΚΥΓ�ΡΧΤ�ΕΓΩΖ-ΕΚ�ΡΓΠΦΧΠς�ΝΓ�ΡΤΘΕπΥ�Γς�ΦΧΠΥ�Ν∝ΓΖοΕΩςΚΘΠ�ΦΩ�Λugement ».
7 Copie jointe en annexe.

DH-DD(2018)221 : Communication de l'Espagne. 
Les documents distribués à la demande d’un/e Représentant/e le sont sous la seule responsabilité dudit/de ladite Représentant/e, 
sans préjuger de la position juridique ou politique du Comité des Ministres.
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- La preuve de reproduction de vidéo-ΓΠΤΓΙΚΥςΤΓΟΓΠςΥ� ΣΩΚ� Π∝ΓΖΚΥςΓΠς� ΡΧΥ� ΓΥς� ΚΟΡΘΥΥΚ∆ΝΓ�
Φ∝ΧΦΟΚΠΚΥςΤΓΤ� .ΓΥ�ΓΠΤΓΙΚΥςΤΓΟΓΠςΥ�Π
ΓΖΚΥςΓΠς�ΡΧΥ�ΡΧΤΕΓ�ΣΩ∝ΓΠ temps voulu ils ne furent ni de-
mandés ni autorisés judiciairement.

- .Γ�ΤΓΣΩοΤΧΠς�Π∝Χ�ΡΧΥ�ΡΤΘΦΩΚς�ΩΠ�ΓΖΧΟΓΠ�Φ∝ΓΖΡΓΤς�ΡΥ[ΕϑΘΝΘΙΚΣΩΓ�ΡΤΚΞο�ΘΩ�ΤοΧΝΚΥο�ΙΤΧςΩΚςe-
ment par les services publics de la santé pour demander la réouverture de la procédure judi-
ciaire auΡΤπΥ�ΦΩ�ΛΩΙΓ�Φ∝ΚΠΥςΤΩΕςΚΘΠ�ΕΘΟΡοςΓΠς��

Les rapports médicaux du médecin de confiance du requérant auraient même pu être
dressés pendant la garde à vue policière ΧΩ�ΥΓΕΤΓς��Υ∝il en avait fait ainsi la demande ι�Ν∝ΧΩςΘΤΚςο�
judiciaire. Il aurait pu le faire ΩΠΓ�ΗΘΚΥ�ΣΩ∝ΚΝ�οςΧΚς�ι�ΡΝΓΚΠΓ�ΦΚΥΡΘΥΚςΚΘΠ�ΛΩΦΚΕΚΧΚΤΓ�Γς�ΝΓΥ�avoir ap-
portés avec la plainte.

+Ν� Χ� ΦοΛι� οςο� ΓΖΡΘΥο� ΣΩΓ� Ν∝ΚΦΓΠςΚΗΚΕΧςΚΘΠ� ΦΓΥ� ΧΙΓΠςΥ� ΚΠςΓΤΞΓΠΩΥ� ΡΓΠΦΧΠς� ΝΧ� ΦοςΓΠςΚΘΠ� ΓΥς�
ΡΘΥΥΚ∆ΝΓ��Ε∝ΓΥς�ΝΧ�ΤΧΚΥΘΠ�ΡΘΩΤ�ΝΧΣΩΓΝΝΓ��ΦΧΠΥ�ΝΓ�ΕΧΥ�οΞΓΠςΩΓΝ�Θ∼�Ν∝ΚΠςοΤΓΥΥé demande la réouver-
ture de la procédure, leur témoignage pourrait être administré.

Lors de la procédure orale qui aboutit ι�Ν∝ΧΤΤθς ΥΩΤ�ΝΓ�ΗΘΠΦ�ΦΓ�Ν∝ΧΗΗΧΚΤΓ, ΝΓ�ΤΓΣΩοΤΧΠς�Π∝Χ�ΡΧΥ�
ΧΝΝοΙΩο�Ν∝ΓΖΚΥςΓΠΕΓ�ΦΓ�ςΘΤςΩΤΓΥ��ΦΓ�ςΤΧΚςΓΟΓΠςΥ�ΚΠϑΩΟΧΚΠΥ�ΘΩ�ΦοΙΤΧΦΧΠςΥ�pour plaider son acquit-
ςΓΟΓΠς��.∝ΧΤΤθς�ΓΥς�ΦοΗΚΠΚςΚΗ�Γς�ΝΧ�%∋&∗�Π∝ΓΠ�ΡΧΥ�οςο�ΥΧΚΥΚΓ�

L'Espagne considère quΓ��ΦΧΠΥ�Ν∝οςΧς�ΧΕςΩΓΝ�ΦΓ�Ν∝ΧΗΗΧΚΤΓ��ΓΠ�Ν∝Χ∆ΥΓΠΕΓ�ΦΓ�ΞΘΝΘΠςο�ΦΩ�ΤΓΣΩé-
ΤΧΠς� ΦΓ� ΦΓΟΧΠΦΓΤ� ΝΧ� ΤοΘΩΞΓΤςΩΤΓ� ΦΓ� Ν∝ΓΠΣΩθςΓ� ΛΩΦΚΕΚΧΚΤΓ�� ΚΝ� Π∝ΓΥς� ΠΚ� ΠοΕΓΥΥΧΚΤΓ� ΠΚ� ΡΘssible
Φ∝ΧΦΘΡςΓΤ�Φ∝ΧΩςΤΓΥ�mesures individuelles.

3.- MESURES GÉNÉRALES:

3.1. .∝astreinte de mener des enquêtes effectives. Jurisprudence du Tribunal consti-
ςΩςΚΘΠΠΓΝ�ΓΥΡΧΙΠΘΝ��+ΠΓΖΚΥςΓΠΕΓ�Φ∝ΩΠΓ�ΗΧΚΝΝΓ�ΥςΤΩΕςΩΤΓΝΝΓ.

.Χ� ΝοΙΚΥΝΧςΚΘΠ� ΓΥΡΧΙΠΘΝΓ� ΡΤοΞΘΚς� Ν∝Θ∆Νigation d'entamer des poursuites et d'enquêter sur
Ν∝ΓΖΚΥςΓΠΕΓ� ΦΓ�ΟΧΩΞΧΚΥ� ςΤΧΚςΓΟΓΠςΥ� ΘΩ� ΦΓ� ςΘΤςΩΤΓΥ�� ΦΓ� ΥΘΤςΓ� ΣΩΓ� ΝΧ� ΞΚΘΝΧςΚΘΠ� ΧΡΡΤοΕΚοΓ� ΡΧΤ� ΝΧ�
CEDH n'est pas la conséquence d'un manque de réglementation adéquate, mais de la façon dont
elle a été appliquée dans la présente affaire8 .

8 .∝ΧΤςΚΕΝΓ�����ΦΩ�%ΘΦΓ�ΦΓ�ΡΤΘΕοΦΩΤΓ�ΡοΠΧΝΓ�ΓΥΡΧΙΠΘΝΓ�Θ∆ΝΚΙΓ�ι�ΣΩΚΕΘΠΣΩΓ�ΧΚς�ΕΘΠΠΧΚΥΥΧΠΕΓ�ΦΓ�ΕΓ�ς[ΡΓ�ΦΓ�
ΦοΝΚςΥ��Χ�ΝΓΥ�ΦοΠΘΠΕΓΤ�ΦΓΞΧΠς�Ν∝ΧΩςΘΤΚςο�ΛΩΦΚΕΚΧΚΤΓ��ΝΓ�/ΚΠΚΥςπΤΓ�ΡΩ∆ΝΚΕ�ΘΩ�ΗΘΠΕςΚΘΠΠΧΚΤΓ�ΦΓ�ΡΘΝΚΕΓ��.Γ�ΟΚΠΚΥςπΤΓ�Ρu-
blic et la police sΘΠς�Θ∆ΝΚΙοΥ�ι�ΕΘΟΟΩΠΚΣΩΓΤ�ΝΓΥ�ΡΝΧΚΠςΓΥ�ΤΓνΩΓΥ�ι�Ν∝ΧΩςΘΤΚςο�ΛΩΦΚΕΚΧΚΤΓ�ΕΘΟΡοςΓΠςΓ�ΧΗΚΠ�ΦΓ�ΝΓΥ�ΚΠΞΓs-
tiguer.

.∝ΧΤςΚΕΝΓ�����ΦΩ�%ΘΦΓ�ΦΓ�ΡΤΘΕοΦΩΤΓ�ΡοΠΧΝΓ�ΚΟΡΘΥΓ�ΕΓςςΓ�ΧΥςΤΓΚΠςΓ�ι�ςΘΩΥ�ΝΓΥ�ΗΘΠΕςΚΘΠΠΧΚΤΓΥ�ΣΩΚ�ΓΥς�ΕΘΠΠΧΚ s-
ΥΧΠΕΓ�ΦΩ�ΦοΝΚς�ΦΧΠΥ�Ν∝ΓΖΓΤΕΚΕΓ�ΦΓ�ΥΓΥ�ΗΘΠΕςΚons, avec une mention particulière aux professionnels de la médecine,
chirurgie ou pharmacie.

.∝ΧΩςΘΤΚςο�ΛΩΦΚΕΚΧΚΤΓ�ΣΩΚ�ΤΓνΘΚς�ΝΧ�ΡΝΧΚΠςΓ�ΓΥς�ΧΥςΤΓΚΠςΓ�ι�ΚΠΚςΚΓΤ�Ν∝ΓΠΣΩθςΓ�Φ∝ΘΗΗΚΕΓ��ΕΘΠΗΘΤΟοΟΓΠς�ι�Ν∝ΧΤςΚΕΝΓ�
303 du Code de procédure pénale.

DH-DD(2018)221 : Communication de l'Espagne. 
Les documents distribués à la demande d’un/e Représentant/e le sont sous la seule responsabilité dudit/de ladite Représentant/e, 
sans préjuger de la position juridique ou politique du Comité des Ministres.
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Il faut tenir compte du fait que la législation espagnole fournit non seulement ce qui est
nécessaire pour ΣΩ∝ΩΠΓ�ΓΠΣΩθςΓ�ΓΗΗΓΕςΚΞΓ�ΦΓΥ�ΦοΠΘΠΕΚΧςΚΘΠΥ�ΦΓ�ςΘΤςΩΤΓΥ�Γς�ςΤΧΚςΓΟΓΠςΥ�ΚΠϑumains
ou dégradants puissent être menée, mais aussi que ces enquêtes sont avalisées par la ferme pra-
tique jurisprudentielle au plus haut niveau.

Le Tribunal constitutionnel espagnol9 Χ� ΦοΞΓΝΘΡΡο� ΦΓΡΩΚΥ� Ν∝ΧΠnée 2008 une jurispru-
dence, consolidée dès lors, basée sur les critères établis par la Cour européenne des droits de
Ν∝ϑΘΟΟΓ�ΓΠ�ΚΟΡΘΥΧΠς�ΣΩΓ�ΝΓΥ�ΓΠΣΩθςΓΥ�ΦΓs délits de tortures dans les cas de figure des détenus
soumis au régime de garde à vue policière au secret, soient effectives. À plusieurs reprises il a
ordonné la réouΞΓΤςΩΤΓ�Φ∝ΓΠΣΩθςΓΥ�ΣΩ∝ΚΝ�Γstima insuffisantes.

En 2008, le Tribunal Constitutionnel espagnol a élargi et précisé sa doctrine dans le do-
maine de la direction des enquêtes au sujet des cas de mauvais traitements - au moyen de six
arrêts - : SSTC 34/2008 du 25 février ; 52/2008 du 14 avril; 63/2008 du 26 mai ; 69/2008 du 23
juin ; 107/2008 du 22 septembre ; 123/2008 du 20 octobre.

Le Tribunal rappelle « la gravité du non-respect de cette interdiction [de tortures et de
mauvais traitements] et le type d'action judiciaire nécessaire pour sa préservation, compte tenu
du fait que ce non-respect est difficile à détecter et en considération de la dépendance toute
particulière de l'intégrité et la dignité de la personne à ce sujet, objet central de protection de
cette interdiction ».

De sorte que « ΝΓ�ΦΤΘΚς�ι�ΝΧ�ςΩςΓΝΝΓ�ΛΩΦΚΕΚΧΚΤΓ�ΓΗΗΓΕςΚΞΓ�Π
ΓΥς�ΥΧςΚΥΗΧΚς��ΦΧΠΥ�ΕΓΥ�ΕΧΥ��ΣΩΓ�Υ∝ΚΝ�

y a une enquête sur les faits dénoncés, qui soit à la fois suffisante et effective» ce qui suppose «
un mandat spécial pour que toutes les possibilités raisonnables d'investigation jugées utiles
pour éclaircir les faits soient épuisées».

En ce qui concerne l'enquête judiciaire sur les mauvais traitements, les règles suivantes
ont été établies:

« Il convient, entre autres choses, de prendre en compte le manque probable de preuves
existantes dans ce type de délit, ce qui doit encourager, d'un côté, la diligence du juge d'ins-
truction pour la mise en place effective des possibles mesures d'enquête et, de l'autre, faire ap-
pliquer le principe de preuve comme motif suffisant pour lancer la mise en route judiciaire de
l'instruction, en raison de la difficulté pour la victime d'apporter des preuves pour étayer sa
requête ».

Le statut officiel des personnes dénoncées doit être contrebalancé par la fermeté judi-
ciaire face à l'éventuelle résistance ou retard mis à la recherche de preuves. Une attention toute

9  On doit souligner que la doctrine du Tribunal Constitutionnel en matière de droits fondamentaux est con-
ςΤΧΚΙΠΧΠςΓ�ΡΘΩΤ� Ν∝ensemble des Juges et des Tribunaux (article 5.1 et 7.2 de la Loi Organique du Pouvoir Judi-
ciaire).

DH-DD(2018)221 : Communication de l'Espagne. 
Les documents distribués à la demande d’un/e Représentant/e le sont sous la seule responsabilité dudit/de ladite Représentant/e, 
sans préjuger de la position juridique ou politique du Comité des Ministres.
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ΡΧΤςΚΕΩΝΚπΤΓ�ΥΓΤΧ�ΧΡΡΘΤςοΓ�ι�ΝΧ�ΤΓΕϑΓΤΕϑΓ�ΦΓ�ΡΤΓΩΞΓΥ�ΦΘΠς�Ν∝ΘΤΚΙΚΠΓ�ΥΓ�ΥΚςΩΓΤΧΚς�ΓΠ�ΟΧΤΙΓ�ΦΓΥ�ΚΠs-
titutions concernées par la dénonciation. Il est particulièrement important que :

« la présomption [soit] établie à effet d'enquête, dans le sens que les éventuelles lésions
que pourrait présenter le détenu après sa détention et qui n'existaient pas avant celle-ci,
[soient] présumées imputables aux personnes en charge de sa garde».

Récemment le Tribunal Constitutionnel a réaffirmé ces principes lors de l'arrêt nº. 153-
2013 du 9 septembre 2013.

Dans cet arrêt, on peut constater la réception de la doctrine de la CEDH en Espagne, dans
les termes suivants :

« Pour sa part, la Cour EurΘΡοΓΠΠΓ�ΦΓΥ�&ΤΘΚςΥ� ΦΓ� Ν∝∗ΘΟΟΓ�ΕΘΠΥΚΦπΤΓ�ΣΩΓ� ΝΘΤΥΣΩ∝ΩΠΓ�

personne affirme « de manière crédible (Arrêts CEDH du 4 avril 2006, Corsacov c. Moldavie ,
§ 68; et du 10 avril 2008, Dzeladinov et autres c. Macédoine, § 69) ou de manière défendable
avoir subi, de lΧ�ΡΧΤς�ΦΓ�ΝΧ�ΡΘΝΚΕΓ�ΘΩ�Φ∝ΧΩςΤΓΥ�ΥΓΤΞΚΕΓΥ�ΦΓ�Ν∝δςΧς��ΦΓΥ� ςΤΧΚςΓΟΓΠςΥ�ΕΘΠςΤΧΚΤΓΥ�ι�

Ν∝ΧΤςΚΕΝΓ���ΦΓ�ΝΧ�%ΘΠΞΓΠςΚΘΠ�ΦΓ�ΥΧuΞΓΙΧΤΦΓ�ΦΓΥ�ΦΤΘΚςΥ�ΦΓ�Ν∝ϑΘΟΟΓ�Γς�ΦΓΥ�ΝΚ∆ΓΤςοΥ�ΗΘΠΦΧΟΓΠςΧΝΓΥ��

ΕΓςςΓ� ΦΚΥΡΘΥΚςΚΘΠ��♠�� ΤΓΣΩΚΓΤς�� ΡΧΤ� ΚΟΡΝΚΕΧςΚΘΠ�� ΣΩ∝ΚΝ� [� ΧΚς� ΩΠΓ� ΓΠΣΩθςΓ� ΘΗΗΚΕΚelle effective »
(CEDH du 1er octobre 2009, Stanchev c. Bulgarie, § 67; CEDH du 28 septembre 2010, San
Argimiro Isasa c. Espagne, § 34 ; et CEDH du 16 octobre 2012 [CEDH 2012, 92] , Otamendi
Egiguren c. Espagne § 38).

Cette question est examinée en détail avec citation des arrêts de la CEDH du 10 avril
2008 Dzeladinov et autres c. Macédoine § 72, du 8 mars 2011, Beristain Ukar c. Espagne, §
30, du 2 novembre 2004,  Martínez Sala et autres c. Espagne, §§ 156 et 160, du 28 septembre
2010, San Argimiro Isasa c. Espagne, § 59, du 3 avril 2012,  Dimitar Dimitrov c. Bulgarie, §
45, du 20 décembre 2011, Pascari c. Moldavie, § 45, du 22 juillet 2008, Boyko Ivanov c. Bul-
garie, § 38, du 16 octobre 2012, Otamendi Egiguren c. Espagne, § 39.

Sur la base de ce qui précède, le Tribunal continue ainsi :

« Dans ces circonstances, et une fois  que les requérants ont apporté des éléments suffi-
ΥΧΠςΥ�ΦΘΠς�ΚΝ�ΓΠ�ΦοΕΘΩΝΓ�ΣΩ∝ΚΝ�[�Χ�ΦΓΥ�ΟΘςΚΗΥ�ΤΧΚΥΘΠΠΧ∆ΝΓΥ�ΦΓ�ΕΤΘΚΤΓ�ΣΩΓ�ΝΓΥ�ςΘΤςΩΤΓΥ�ΘΩ�ΟΧuvais
traitements allégués auraient pu être causés par des agents policiers, la Cour Européenne des
&ΤΘΚςΥ�ΦΓ�Ν∝∗ΘΟΟΓ�ΕΘΠΥΚΦπΤΓ�ΣΩΓ�ΝΓΥ�ΧΩςΘΤΚςοΥ�ΥΘΠς�Θ∆ΝΚΙοΓΥ�ΦΓ�ΟΓΠΓΤ�ι�∆ΘΩς�ΩΠΓ�ΓΠΣΩθςΓ�ΓΗΗi-
cace pour trouver une preuve quelconque qui confirme ou contredise le récit des faits réalisés
par les requérants.

2ΧΤ� ΧΚΝΝΓΩΤΥ�� ΝΧ� %ΘΩΤ� ∋ΩΤΘΡοΓΠΠΓ� ΦΓΥ� &ΤΘΚςΥ� ΦΓ� Ν∝∗ΘΟΟΓ� ΗΧΚς� ΝΧ� ΦΚΥςΚΠΕςΚΘΠ� ΓΠςΤΓ�

Ν∝οΞΓΠςΩΓΝΝΓ�ΞΚΘΝΧςΚΘΠ�ΦΓ� Ν∝ΧΤςΚΕΝΓ���ΦΓ�ΝΧ�%ΘΠΞΓΠςΚΘΠ�ΦΓ�ΥΧΩΞΓΙΧΤΦΓ�ΦΓΥ�ΦΤΘΚςΥ�ΦΓ�Ν∝ϑΘΟΟΓ�Γς�

des libertés fondamentales (RCL 1999, 1190, 1572) (« Nul ne peut être soumis à la torture ni à
des peines ou traitements inhumains ou dégradants ») dans sa partie substantielle et
Ν∝οΞΓΠςΩΓΝΝΓ� ΞΚΘΝΧςΚΘΠ� ΦΓ�ΕΓ� ΡΤοΕΓΡςΓ� ΦΧΠΥ� ΥΘΠ� ΞΘΝΓς� ΡΤΘΕοΦΩΤΧΝ�� 2ΘΩΤ� ΦοΕΝΧΤΓΤ� ΩΠΓ� ΞΚΘΝΧςΚΘΠ�

DH-DD(2018)221 : Communication de l'Espagne. 
Les documents distribués à la demande d’un/e Représentant/e le sont sous la seule responsabilité dudit/de ladite Représentant/e, 
sans préjuger de la position juridique ou politique du Comité des Ministres.
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ΥΩ∆ΥςΧΠςΚΓΝΝΓ�ΦΓ�Ν∝ΧΤςΚΕΝΓ���ΦΓ�ΝΧ�%ΘΠΞΓΠςΚΘΠ��ΘΠ�ΦΘΚς apprécier, au-delà de tout doute raison-
nable, que le requérant a été soumis à des mauvais traitements, atteignant un minimum de gra-
vité. Dans ce sens, les allégations de mauvais traitements doivent être étayées devant la Cour
« par des éléments de preuve appropriés », une telle preuve peut néanmoins résulter d'un fais-
ceau d'indices, ou de présomptions non réfutées, suffisamment graves, précises et concordantes
(arrêt CEDH du 28 septembre 2010, San Argimiro Isasa c. Espagne, § 58).

 Le volet procédural de Ν
ΧΤςΚΕΝΓ���ΡΤΓΠΦ�ΦΓ�Ν∝ΚΟΡΘΤςΧΠΕΓ�♦�ΝΘΤΥΣΩΓ�ΝΧ�%ΘΩΤ�ΠΓ�ΡΓΩς�ΧΤΤi-
ΞΓΤ�ι�ΧΩΕΩΠΓ�ΕΘΠΕΝΩΥΚΘΠ�ΥΩΤ�ΝΧ�ΣΩΓΥςΚΘΠ�ΦΓ�ΥΧΞΘΚΤ�Υ∝ΚΝ�[�Χ�ΓΩ��Θu non, des traitements prohibés
ΡΧΤ�Ν∝ΧΤςΚΕΝΓ���ΦΓ�ΝΧ�%ΘΠΞΓΠςΚΘΠ��ΓΠ�ΤΧΚΥΘΠ��ΧΩ�ΟΘΚΠΥ�ΓΠ�ΡΧΤςΚΓ��ΦΩ�ΗΧΚς�ΣΩΓ�ΝΓΥ�ΧΩςΘΤΚςοΥ�Π
ΘΠς

pas réagi d'une façon effective aux griefs formulés par les plaignants » (CEDH du 17 octobre
2006, Danelia c. Georgie, § 45). En effet, à de nombreuses reprises la Cour Européenne des
&ΤΘΚςΥ�ΦΓ�Ν∝∗ΘΟΟΓ��ΧΩ�ΟΘςΚΗ�ΦΓ� Ν∝Χ∆ΥΓΠΕΓ�Φ∝οΝοΟΓΠςΥ� ΥΩΗΗΚΥΧΠςΥ�ΡΤobatoires, a conclu ne pas
pouvoir affirmer avec certitude, conformément à sa propre jurisprudence, que le requérant ait
été soumis, pendant son arrestation et détention, aux mauvais traitements allégués. Or, quand
Ν∝ΚΟΡΘΥΥΚ∆ΚΝΚςο�ΦΓ�ΦοςΓΤΟΚΠΓΤ�ΧΩ-delà de tout doute raisonnable que le requérant a été soumis à
ΦΓΥ�ΟΧΩΞΧΚΥ�ςΤΧΚςΓΟΓΠςΥ�ΕΘΠςΤΧΚΤΓΥ�ι�Ν∝ΧΤςΚΕΝΓ���ΦΓ�ΝΧ�%ΘΠΞΓΠςΚΘΠ�∋ΩΤΘΡοΓΠΠΓ�♦�ΕΓςςΓ�ΚΟΡΘΥΥ i-
bilité découle, en grande partie, de l'absence d'une enquête approfondie et effective par les
autorités nationales suite à la plainte présentée par le requérant pour mauvais traitements », la
%ΘΩΤ�∋ΩΤΘΡοΓΠΠΓ�ΦΓΥ�&ΤΘΚςΥ�ΦΓ�Ν∝∗ΘΟΟΓ�ΦéΕΝΧΤΓ�ΝΧ�ΞΚΘΝΧςΚΘΠ�ΦΓ�Ν∝ΧΤςΚΕΝΓ���ΦΓ�ΝΧ�%ΘΠΞΓΠςΚΘΠ�
dans son volet procédural (arrêt CEDH du 8 mars 2011, Beristain Ukar c. Espagne, §§ 39, 41
et 42; CEDH du 28 septembre 2010, San Argimiro Isasa c. Espagne, § 65; et CEDH du 2 no-
vembre 2004, Martínez Sala et autres c. Espagne, §§ 156 et 160).» (FJ 2) ».

/ΧΚΥ��ΓΠ�ΘΩςΤΓ�� Ν∝ΚΠΞΘΕΧςΚΘΠ�ΦΓ� ΝΧ�ΦΘΕςΤΚΠΓ�ΦΓ� ΝΧ�%∋&∗�Π∝ΓΥς�ΡΧΥ� ΥΓΩΝΓΟΓΠς� ΤϑοςΘrique,
mais ΓΝΝΓ�Υ∝ΧΡΡΝΚΣΩΓ�ΓΠ�ΗΧΚΥΧΠς�ΦΤΘΚς�ΧΩΖ�ΤΓΕΘΩΤΥ�Φ∝amparo ΝΘΤΥΣΩΓ�ΝΓΥ�ΕΚΤΕΘΠΥςΧΠΕΓΥ�ΦΓ�Ν∝ΧΗΗΧΚΤΓ�
ΧΚΠΥΚ� Ν∝ΓΖΚΙΓΠς��ΓΠ�ΘΤΦΘΠΠΧΠς� ΝΧ�ΠΩΝΝΚςο�ΦΓ� ΝΧ�ΦοΕΚΥΚΘΠ�ΦΓ�ΠΘΠ-ΝΚΓΩ�Γς� ΝΧ�ΡΘΩΤΥΩΚςΓ�ΦΓ� Ν∝ΓΠΣΩθςΓ�
judiciaire sur les faits.

#ΚΠΥΚ��ΦΧΠΥ�Ν∝ΧΗΗΧΚΤΓ�ΕΚςοΓ��ΣΩΚ�Χ�ΧΩΥsi trait à des faits présumés avoir eu lieu durant une
période de garde à vue policière au secret, le Tribunal Constitutionnel conclut  (FJ SÉPTIMO) -
F.J. SEPTIÈME

« Eu égard aux considérations qui précèdent il convient de conclure que les organes ju-
diciΧΚΤΓΥ�ΕΝζςΩΤπΤΓΠς�Ν∝ΓΠΣΩθςΓ�ΥΩΤ�ΝΓΥ�ΗΧΚςΥ�ΦοΠΘΠΕοΥ�ΓΠ�ΘΟΓςςΧΠς�ΦΓ�ΟΓςςΤΓ�ΓΠ�ΡΝΧΕΓ�ΝΓΥ�ΟΘ[ΓΠΥ�

Φ∝ΚΠΞΓΥςΚΙΧςΚΘΠ� ΦΚΥΡΘΠΚ∆ΝΓΥ� Γς� ΚΦΘΚΠΓΥ� ΡΘΩΤ� Ν∝élucidation des faits, et portant, de ce fait, une
atteinte au droit à la tutelle judiciaire effective �ΦΤΘΚς�Φ∝ΧΕΕπΥ aux tribunaux) (article 24 §1 de
la Constitution Espagnole) en relation avec le droit à ne pas être soumis à des traitements in-
humains ou dégradants (article 15 de la CE).

#ΗΚΠ� ΦΓ� ΤοςΧ∆ΝΚΤ� ΝΓ� ΤΓΣΩοΤΧΠς� ΦΧΠΥ� Ν∝ΚΠςοΙΤΧΝΚςο� ΦΓ� ΥΓΥ� ΦΤΘΚςΥ� ΚΝ� ΕΘΠΞΚΓΠς� ΦΓ� ΡΤΘΕοder  à
Ν∝ΧΠΠΩΝΧςΚΘΠ�ΦΓΥ�ΦοΕΚΥΚΘΠΥ�ΛΩΦΚΕΚΧΚΤΓΥ�ΤΓΠΦΩΓΥ�ΦΧΠΥ�Ν∝ΚΠΥςΧΠΕΓ�Γς�ΓΠ�ΧΡΡΓΝ��ΧΚΠΥΚ�ΣΩΓ�Φ∝ΧΙΚΤ�Τé-
ςΤΘΧΕςΚΞΓΟΓΠς� ΥΩΤ� ΝΧ� ΡΤΘΕοΦΩΤΓ� ΛΩΥΣΩ∝ΧΩ�ΟΘΟΓΠς� ΧΠςοΤΚΓΩΤ� ι� ΝΧ� ΦοΕΚΥΚΘΠ� ΤΓΠΦΩΓ� ΡΧΤ� ΝΓ� ΛΩΙΓ�

Φ∝ΚΠΥςΤΩΕςΚΘΠ�ΡΘΩΤ�ΣΩΓ�ΝΓ�ΡΤΘΕπΥ��οςΧΠς�ι�Ν∝ΘΤΚΙΚΠΓ�ΦΓ�ΕΓ�ΤΓΕΘΩΤΥ Φ∝ΧΟΡΧΤΘ��ΡΩΚΥΥΓ�ΕΘnclure en

DH-DD(2018)221 : Communication de l'Espagne. 
Les documents distribués à la demande d’un/e Représentant/e le sont sous la seule responsabilité dudit/de ladite Représentant/e, 
sans préjuger de la position juridique ou politique du Comité des Ministres.
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respectant pleinement le droit fondamental reconnu dans le sens qui en résulte des procédures
judiciaires dont la juridiction ordinaire est la seule compétente pour les apprécier ».

3.2. La prévention des détentions illégales��.Γ�ΤΓΕΘΩΤΥ�Φ∝Habeas Corpus. Son applica-
tion dans le régime de garde à vue policière au secret.

La législation espagnole prévoit non seulement des mécanismes juridiques pour réagir
une fois que les éventuelles tortures ou traitements inhumains ou dégradants auraient pu se pro-
duire, mais aussi de puissants mécanismes de prévention de telles situations.

%∝ΓΥς�ΧΚΠΥΚ�ΣΩΓ�Ν∝ΧΤςΚΕΝΓ��������ΦΓ�ΝΧ�%ΘΠΥςΚςΩςΚΘΠ�∋ΥΡΧΙΠΘΝΓ�οςΧ∆ΝΚς�ΣΩΓ�♦�.Χ�ΝΘΚ�ΦοΗΚΠΚΤΧ�
ΩΠΓ�ΡΤΘΕοΦΩΤΓ�Φ∝ϑabeas corpus pour mettre immédiatement à disposition judiciaire toute per-
sonne détenue illégalement ».

Ce mandat est développé par la Loi Organique 6/1984, du 24 mai, régulatrice de la pro-
ΕοΦΩΤΓ�ΦΓ�Ν∝Habeas Corpus.

La personne détenue peut, par conséquent, mettre en cause devant une autorité judiciaire,
la légalité de sa détention dès le moment même où celle-ΕΚ�Χ� ΝΚΓΩ�� +Ν�Π∝[� Χ�ΧΩΕΩΠΓ� ΤΓstriction
ΡΘΩΤ�Ν∝ΓΖΓΤΕΚΕΓ�ΦΓ�ΕΓ�ΦΤΘΚς��ΦΘΠς�ΠΓ�ΥΘΠς�ΡΧΥ�ΓΖΕΝΩΥ�ΕΓΩΖ�ΣΩΚ�ΥΘΠς�ΥΘΩΟΚΥ�ι�ΩΠΓ�garde à vue po-
licière au secret.

A la suite de la Loi organique du 5 octobre 2015, dont on en parlera par la suite plus en
ΦοςΧΚΝ�� Ν∝ΧΤςΚΕΝΓ� ������ ΧΝΚΠοΧΥ� Φ�� Γς� Λ�� ΤΓΠΗΘΤΕΓΠς� ΝΓΥ� ΕΘΠΦΚςΚΘΠΥ� ΦΓ� Ν∝ΓΖΓΤΕΚΕΓ� ΦΓ� ΕΓ� ΦΤΘΚς� ι�
Ν∝Habeas Corpus en ΦΚΥΡΘΥΧΠς� ι� Ν∝ΧΤςΚΕΝΓ� ������ ΧΝΚΠοΧΥ� Φ�� Γς� Λ�� ΦΩ�%ΘΦΓ�ΦΓ� ΡΤΘΕοΦΩΤΓ�ΡοΠΧΝΓ�
que :

« Article 520

�♠�

2. Toute personne détenue ou incarcérée est informée par écrit, dans un langage
ΥΚΟΡΝΓ�Γς�ΧΕΕΓΥΥΚ∆ΝΓ��ΦΧΠΥ�ΩΠΓ�ΝΧΠΙΩΓ�ΣΩ∝ΓΝΝΓ�ΕΘΟΡΤΓΠΠΓ�Γς�ΦΓ�ΗΧνΘΠ�ΚΟΟοΦΚΧςΓ��ΦΓΥ�ΗΧΚςΥ�

qui lui sont attribués et les raisons qui ont motivé sa privation de liberté, ainsi que des
droits qui lui sont conférés et, en particulier, des suivants :

�♠�

Φ��&ΤΘΚς�Φ∝ΧΕΕπΥ�ι�ςΘΩΥ�ΝΓΥ�οΝοΟΓΠςΥ�ΦΓ�ΝΧ�ΡΤΘΕοΦΩΤΓ�ΣΩΚ�ΥΘΠς�ΓΥΥΓΠςΚΓΝΥ�ΡΘΩΤ�ΕΘΠςΓΥςΓΤ�

la légalité de la détention ou la privation de liberté.

�♠��

DH-DD(2018)221 : Communication de l'Espagne. 
Les documents distribués à la demande d’un/e Représentant/e le sont sous la seule responsabilité dudit/de ladite Représentant/e, 
sans préjuger de la position juridique ou politique du Comité des Ministres.



19

#∃1)#%⊄#�

)∋0∋4#.�&∋.�

∋56#&1�

/+0+56∋4+1�

&∋�,756+%+#�

Λ��&ΤΘΚς�ΦΓ�ΦΓΟΧΠΦΓΤ�Ν∝ΧΥΥΚΥςΧΠΕΓ�ΛΩΦΚciaire gratuite, la procédure pour ce faire et les
ΕΘΠΦΚςΚΘΠΥ�ΡΘΩΤ�Ν∝Θ∆ςΓΠΚΤ

�♠� »

De même, elle est également informée du délai maximal de la durée de la détention
ΛΩΥΣΩ∝ι�ΝΧ�ΟΚΥΓ�ι�ΦΚΥΡΘΥΚςΚΘΠ�ΦΓ�Ν∝ΧΩςΘΤΚςο�ΛΩΦΚΕΚΧΚΤΓ�Γς�ΦΓ�ΝΧ�ΡΤΘΕοΦΩΤΓ�ΧΩ�ΟΘ[ΓΠ�ΦΓ�Νaquelle elle
peut contester la légalité de sa détention.

.ΘΤΥΣΩ∝ΩΠΓ�ΦοΕΝΧΤΧςΚΘΠ�ΦΓ�ΦΤΘΚςΥ�ΦΧΠΥ�ΩΠΓ�ΝΧΠΙΩΓ�ΣΩΓ�ΝΓ�ΦοςΓΠΩ�ΕΘΟΡΤΓΠΠΓ�Π∝ΓΥς�ΡΧΥ�ΦΚs-
ΡΘΠΚ∆ΝΓ��ΚΝ�ΥΓΤΧ�ΚΠΗΘΤΟο�ΦΓ�ΥΓΥ�ΦΤΘΚςΥ�ΡΧΤ�ΝΓ�∆ΚΧΚΥ�Φ∝ΩΠ�ΚΠςΓΤΡΤπςΓ�ΧΩΥΥΚ�ςζς�ΣΩΓ�ΡΘΥΥΚ∆ΝΓ��&ΧΠΥ�ΕΓ�
cas, il lui sera remis, par la suite et sans délai indu, la déclaration par écrit des droits dans une
ΝΧΠΙΩΓ�ΣΩ∝ΚΝ�ΕΘΟΡΤΓΠΠΓ�

Dans tous les cas, le détenu est autorisé à garder en son pouvoir la déclaration par écrit
des droits pendant toute la durée de la détention.

3.3. L∝ΩΥΧΙΓ�ςΤπΥ�ΤΓΥςΤΚΕςΚΗ�ΣΩΚ�ΓΥς�ΗΧΚςΓ�ΦΓ�ΝΧ�ΡΘΥΥΚ∆ΚΝΚςο�ΦΩ�ΤοΙΚΟΓ�ΦΓ�ΝΧ�ΙΧΤΦΓ�ι�ΞΩΓ�Ρo-
licière au secret��.∝οΞΘΝΩςΚΘΠ�ΦΓ�ΝΧ�ΝοΙΚΥΝΧςΚΘΠ�ΓΥΡΧΙΠΘΝΓ : la Loi organique 13/2015, du 5
octobre 2015, portant modification du Code de procédure pénale pour le renforcement
des garanties procédurales10.

10 Le but de cette réforme est clairement indiqué dès le préambule :
« .ΘΤΥΣΩ∝ΚΝ� Υ∝ΧΙΚς� ΦΓ� ΡΓΤΥΘΠΠΓΥ� ΣΩΚ� ΘΠς� οςο� ΦοςΓΠΩΓΥ� ΘΩ� ΡΤΚΞοΓΥ�ΦΓ� ΝΚ∆ΓΤςο�� ΕΓΥ� ΦΤΘΚςΥ� ΥΘΠς� ΤΓΕΩΓΚΝΝΚΥ� ι�

Ν∝ΧΤςΚΕΝΓ�����ΦΩ�%ΘΦΓ�ΦΓ�ΡΤΘΕοΦΩΤΓ�ΡοΠΧΝΓ�ΣΩΚ�Υ∝ΧΦΧΡςΓ�ΦΓ�ΟΧΠΚπΤΓ�ΤΚΙΘΩΤΓΩΥΓ�ΧΩΖ�ΓΖΚΙΓΠΕΓΥ�ΦΓ�ΝΧ�ΤπΙΝΓΟΓΠςation
européenne, en faisant une mention expresse, entre autres, au droit du détenu à désigner un avocat avec lequel il
ΡΘΩΤΤΧ� Υ∝ΓΠςΤΓςΓΠΚΤ�ΓΠ� ΡΤΚΞο��ΟθΟΓ�ΧΞΧΠς�ΣΩ∝ΚΝ�ΠΓ� ΥΘΚς� ΚΠςΓΤΤΘΙο�ΡΧΤ� ΝΧ�ΡΘΝΚΕΓ�� ΝΓ�ΟΚΠΚΥςπΤΓ�ΡΩ∆ΝΚΕ�ΘΩ� Ν∝ΧΩςΘΤΚςο�

ΛΩΦΚΕΚΧΚΤΓ��.ΘΤΥΣΩΓ�Ν∝ΧΕΕπΥ�ΚΟΟοΦΚΧς�ι�ΩΠ�ΧΞΘΕΧς�Π∝ΓΥς�ΡΧΥ�ΡΘΥΥΚ∆ΝΓ�ΓΠ�ΤΧΚΥΘΠ�ΦΓ� Ν∝οΝΘΚΙΠΓΟΓΠς�Ιοographique il
sera fait le nécessaire pour permettre la communication par téléphone ou par vidéoconférence, à moins que cela
ne soit imΡΘΥΥΚ∆ΝΓ��;�ΓΥς�οΙΧΝΓΟΓΠς�ΤοΙΝο�ΝΓ�ΦΤΘΚς�ι�ΡΘΤςΓΤ�ι�ΝΧ�ΕΘΠΠΧΚΥΥΧΠΕΓ�Φ∝Ωn proche sa privation de liberté, le
droit de communiquer par téléphone avec un tiers de son choix et le droit de communiquer avec les autorités con-
sulaires, dans les cas des ressortissants étrangers détenus ou incarcérés

Dans ce précepte, afin de compléteΤ�ΝΓ�ΥςΧςΩς�ΦΩ�ΟΚΥ�ΓΠ�ΓΖΧΟΓΠ�ΦοςΓΠΩ��ΓΥς�οςΧ∆ΝΚΓ�Ν∝Θ∆ΝΚΙΧςΚΘΠ�ΦΓ�ΕΓ�ΣΩΓ�

ΝΓ�ΕΘΠΥςΧς�ΦΓ�ΡΘΝΚΕΓ�ΤΓΗΝπςΓ� Ν∝ϑΓΩΤΓ�Γς� ΝΓ�ΝΚΓΩ�ΦΓ�Ν∝ΧΤΤΓΥςΧςΚΘΠ�Γς�ΦΓ�ΝΧ�ΟΚΥΓ�ι�ΦΚΥΡΘΥΚςΚΘΠ�ΛΩΦΚΕΚΧΚΤΓ�ΘΩ�ΓΠ�ΝΚ∆ΓΤςο��

&ΧΠΥ�ΝΓ�∆Ως�Φ∝ΧΥΥΩΤΓΤ�ΝΓΥ�ΦΤΘΚςΥ�ΕΘΠΥςΚςΩςΚΘΠΠΓΝΥ�ι�Ν∝ϑΘΠΠΓΩΤ��ι� Ν∝ΚΠςΚΟΚςο�ΦΓ�ΝΧ�ΞΚΓ�ΡΤΚΞοΓ�Γς�ι�Ν∝ΚΟΧΙΓ�ΦΩ�ΦοςΓΠΩ��

en suiΞΧΠς�ΝΧ�ΦΘΕςΤΚΠΓ�ΦΓ�ΝΧ�%ΘΩΤ�ΓΩΤΘΡοΓΠΠΓ�ΦΓΥ�ΦΤΘΚςΥ�ΦΓ�Ν∝ϑΘΟΟΓ�ΣΩΚ�ΓΖΚΙΓ�ΣΩΓ�ΝΧ�ΦοςΓΠςΚΘΠ�ΥΘΚς�ΤΓΥΡΓΕςΩΓΩΥΓ�
ΦΓ�ΝΧ�ΦΚΙΠΚςο�ϑΩΟΧΚΠΓ�Γς�ΣΩ∝ΓΝΝΓ�ΠΓ�ΕΘΠΥςΚςΩΓ�ΡΧΥ�ΩΠΓ�ΡΝΩΥ�ΙΤΧΠΦΓ�ΕϑΧΤΙΓ�ΣΩ∝ΚΟΡΝΚΣΩΓ��ΓΠ�ΥΘΚ , la détention en
elle-ΟθΟΓ��ΚΝ�Χ�οςο�ΡΘΤςο�ΧΩ�ςΓΖςΓ�ΝοΙΧΝ�Ν∝Θ∆ΝΚΙΧςΚΘΠ��ΡΘΩΤ�ΕΓΩΖ�ΣΩΚ�ΝΧ�ΦοΕΚΦΓΠς��ςΘΩς�ΕΘΟΟΓ�ΡΘΩΤ�ΝΓΥ�ΕϑΧ rgés de
la mener, de veiller pour ces droits, comme, en fait, rappelaient déjà des Instructions du Ministère public et du
Ministère dΓ�Ν∝+ΠςοΤΚΓΩΤ. Cette protection ne peut cependant pas perdre de vue, le respect au droit fondamental à
Ν∝ΚΠΗΘΤΟΧςΚΘΠ��ΦΧΠΥ�ΝΓΥ�ςΓΤΟΓΥ�ΗΚΖοΥ�ι�Ν∝ΧΤςΚΕΝΓ����ΦΓ�ΝΧ�%ΘΠΥςΚςΩςΚΘΠ�Γς�ΓΠ�ΞΓΤςΩ�ΦΓ�ΝΧ�ΦΘΕςΤΚΠΓ�ΦΩ�6ΤΚ∆ΩΠΧΝ�ΕΘΠΥςΚςu-
ςΚΘΠΠΓΝ��ΓΠ�ςΧΠς�ΣΩ∝ΓΖΡΤΓΥΥΚΘΠ�ΦΓ�Ν∝δςΧς�ΦΓ�ΦΤΘΚς�

La dénommée « prisión incomunicada » �ΙΧΤΦΓ�ι�ΞΩΓ�ΡΘΝΚΕΚπΤΓ�ΧΩ�ΥΓΕΤΓς��Χ�ΧΩΥΥΚ�ΗΧΚς�Ν∝Θ∆ΛΓς�ΦΓ�ΤοΞΚΥΚΘΠ�

ΦΧΠΥ�ΝΧ�ΡΤοΥΓΠςΓ�ΤοΗΘΤΟΓ��ΧΩΖ�ΗΚΠΥ�ΦΓ�Ν∝ΧΕΕΘΟΟΘΦΓΤ�ΧΩΖ�ΓΖΚΙΓΠΕΓΥ�ΦΩ�&ΤΘΚς�ΦΓ�Ν∝7ΠΚΘΠ�∋ΩΤΘΡοΓΠΠΓ��La nouvelle
ΤοΙΝΓΟΓΠςΧςΚΘΠ�ΦΓ�Ν∝ΧΤςΚΕΝΓ ����ΡΓΤΟΓς�Φ∝ΧΡΡΝΚΣΩΓΤ�ΕΓςςΓ�ΟΘΦΧΝΚςο�ΦΓ�ΦοςΓΠςΚΘΠ�ΝΘΤΥΣΩΓ�ΝΓΥ�ΕΧΥ�ΦΓ�ΗΚΙΩΤΓΥ�ΝοΙΧΝe-

DH-DD(2018)221 : Communication de l'Espagne. 
Les documents distribués à la demande d’un/e Représentant/e le sont sous la seule responsabilité dudit/de ladite Représentant/e, 
sans préjuger de la position juridique ou politique du Comité des Ministres.
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En premier lieu, il faut mettre en évidence ΣΩΓ�ΦΩΤΧΠς�������∆ΚΓΠ�ΣΩ∝ΧΚΓΠς�οςο�ΡΤΧςi-
ΣΩοΓΥ� ���� ΦοςΓΠςΚΘΠΥ� ΦΓ� ΥΩΥΡΓΕςΥ� Φ∝ΧΕςΚΞΚςοΥ� ςΓΤΤΘΤΚΥςΓΥ� ���� ΡΘΩΤ� ΝΓΩΤΥ� ΤΧΡΡΘΤςΥ� ΧΞΓΕ�
Ν∝∋6#�����ΡΘΩΤ�ΝΓΩΤΥ�ΤΧΡΡΘΤςΥ�ΧΞΓΕ�ΝΓ�ςΓΤΤΘΤΚΥΟΓ djihadiste et 41 pour leurs rapports avec
Φ∝ΧΩςΤΓΥ�ς[ΡΓΥ�ΦΓ�ςΓΤΤΘΤΚΥΟΓ�, en aucun de ces cas le régime de la garde à vue policière au
secret a été appliqué.

%ΓΝΧ� ΦοΟΘΠςΤΓ� ΝΧ� ΙΤΧΠΦΓ� ΡΤΩΦΓΠΕΓ� ΣΩ∝Θ∆ΥΓΤΞΓΠς� ΝΓΥ� ΧΩςΘΤΚςοΥ� ΡΘΝΚΕΚπΤΓΥ� ΧΩ�ΟΘΟΓΠς� ΦΓ�
solΝΚΕΚςΓΤ�Ν∝autorisation judiciaire préalable afin de pouvoir pratiquer une détention en régime de
garde à vue policière au secret.

0ΘΠΘ∆ΥςΧΠς�� ςΓΝ� ΣΩ∝ΚΝ� ΓΠ� ΤοΥΩΝςΓ�ΦΓ� ΥΘΠ�ΓΖΡΘΥο� ΦΓ�ΟΘςΚΗΥ�� οςΧΠς� ΦΘΠΠο� ΝΓΥ� ΓΗΗΘΤςΥ� ΡΘΤςοΥ�
ΧΗΚΠ�Φ∝ΚΠςΤΘΦΩΚΤΓ�ΦΓ�ΡΝΩΥ�ΙΤΧΠΦΓΥ�ΙΧΤΧΠςΚΓΥ�ΓΠ�ligne avec la Convention, une amélioration légale
Φ∝ΩΠΓ�ΚΟΡΘΤςΧΠΕΓ�ΥΚΙΠΚΗΚΕΧςΚΞΓ�Χ�οςο�ΧΦΘΡςοΓ�

Cette réforme a aussi été réalisée pour transposer au droit interne la Directive
��������7∋�ΦΩ�2ΧΤΝΓΟΓΠς�Γς�ΦΩ�%ΘΠΥΓΚΝ��ΦΩ����ΘΕςΘ∆ΤΓ������ΤΓΝΧςΚΞΓ�ΧΩ�ΦΤΘΚς�Φ∝Χccès à un avo-
cat dans le cadre des procédures pénales et des procédures relatives au ΟΧΠΦΧς� Φ∝ΧΤΤθς� ΓΩΤo-
ΡοΓΠ��ΧΩ�ΦΤΘΚς�Φ∝ΚΠΗΘΤΟΓΤ�ΩΠ�ςΚΓΤΥ�ΦπΥ�ΝΧ�ΡΤΚΞΧςΚΘΠ�ΦΓ�ΝΚ∆ΓΤςο�Γς�ΧΩ�ΦΤΘΚς�ΦΓΥ�ΡΓΤΥΘΠΠΓΥ�ΡΤΚΞοΓΥ�ΦΓ�
liberté de communiquer avec des tiers et avec les autorités consulaires.

#ΚΠΥΚ��ΡΘΥςοΤΚΓΩΤΓΟΓΠς�ι�ΕΓ�ΣΩΓ�Ν∝ΧΤΤθς��actuellement en exécution, eut été rendu, le
Parlement espagnol « Cortes Generales » approuva une modification du Code de procé-
dure pénale (CPP) au moyen de la Loi organique 13/2015, du 5 octobre 2015, qui renforce
les garanties procédurales. Parmi les modifications intervenues, se trouve celle de la dénom-
mée « garde à vue policière au secret » (detención incomunicada).

Les modifications principales sont les suivantes :

- La garde à vue policière au secret ΠΓ�ΡΓΩς�ΡΧΥ�Υ∝ΧΡΡΝΚΣΩΓΤ�ΧΩΖ�ΟΚΠΓΩΤΥ�ΦΓ����ΧΠΥ
(article 509.4 du CPP).

- La garde à vue au secret doit être ΧΩςΘΤΚΥοΓ�ΡΧΤ� Ν∝ΧΩςΘΤΚςο�ΛΩΦΚΕΚΧΚΤΓ��ΡΧΤ�ΝΓ�∆ΚΧΚΥ�
Φ∝ΩΠΓ�ΦοΕΚΥΚΘΠ�ΟΘςΚΞοΓ�(article 509.1 du CPP).

- Elle ne peut être ΣΩ∝ΓΖΕΓΡςΚΘΠΠΓΝΝΓΟΓΠς�ΧΦΘptée, se limitant ι�Ν∝ϑΓΩΤΓ�ΧΕςΩΓΝΝΓ à
seulement deux cas de figure où la mesure peut être décidée (ils étaient 4 aupara-
vant) (article 509.1 du CPP) :

Θ Χ��ΠοΕΓΥΥΚςο�ΩΤΙΓΠςΓ�Φ∝οΞΚςΓΤ�ΦΓ�ΙΤΧΞΓΥ�ΕΘΠΥοΣΩΓΠΕΓΥ�ΣΩΚ�ΡΩΚΥΥΓΠς�ΟΓςςΤΓ�
en danger la vie, la liberté ou Ν∝ΚΠςοΙΤΚςο�Ρϑ[ΥΚΣΩΓ�Φ∝ΩΠΓ�ΡΓrsonne, ou

ΟΓΠς�ΡΤοΞΩΥ�ΥΘΠς�ΤοΩΠΚΥ��ΕΘΠΗΘΤΟοΟΓΠς�ι�ΝΧ�ΠΘΩΞΓΝΝΓ�ΤοΦΧΕςΚΘΠ�ΦΘΠΠοΓ�ι�Ν∝ΧΤςΚΕΝΓ������∋Π�ΘΩςΤΓ�� le juge est habili-
té à limiter certains droits selon les besoins de chaque ΧΗΗΧΚΤΓ��ΥΧΠΥ�ΣΩΓ�ΕΓςςΓ�ΤΓΥςΤΚΕςΚΘΠ�Π∝ΘΡπΤΓ�ΧΩςΘΟΧςΚΣΩe-
ment et de manière non différenciée par rapport à tous,  et pour un durée strictement indispensable.

DH-DD(2018)221 : Communication de l'Espagne. 
Les documents distribués à la demande d’un/e Représentant/e le sont sous la seule responsabilité dudit/de ladite Représentant/e, 
sans préjuger de la position juridique ou politique du Comité des Ministres.
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Θ ∆��ΠοΕΓΥΥΚςο�ΩΤΙΓΠςΓ�Φ∝ΩΠΓ�ΧΕςΚΘΠ�ΚΟΟοΦΚΧςΓ�ΦΓΥ�ΛΩΙΓΥ�Φ∝ΚΠΥςΤΩΕςΚΘΠ�ΡΘΩΤ�
οΞΚςΓΤ�ΦΓ�ΕΘΟΡΤΘΟΓςςΤΓ�Φ∝ΩΠΓ�ΙΤΧΞΓ�ΟΧΠΚπΤΓ�ΝΧ�ΡΤΘΕοΦΩΤΓ�Ρénale.

- .∝ΧΩςΘΤΚΥΧςΚΘΠ� ΛΩΦΚΕΚΧΚΤΓ� ΦΓ� ΝΧ� garde à vue policière ΧΩ� ΥΓΕΤΓς�Π∝ΓΟΡΘΤςΓ� ΡΧΥ�
automatiquement la restriction des droits de communiquer du détenu. Au con-
traire, ΦΧΠΥ�ΝΧ�ΠΘΩΞΓΝΝΓ�ΤοΦΧΕςΚΘΠ�ΦΓ�Ν∝ΧΤςΚΕΝΓ�����ΦΩ�CPP, il est établi que le juge
« pourra priver le détenu » Φ∝ΩΠ�de ces droits seulement « si les circonstances
ΦΓ�Ν∝ΧΗΗΧΚΤΓ�ΧΚΠΥi le justifient » et dans la mesure  où elles les requièrent��%∝ΓΥς-à-
ΦΚΤΓ��ΚΝ�ΥΓ�ΡΓΩς�ΣΩΓ�ςΘΩΥ�ΝΓΥ�ΦΤΘΚςΥ�ΦΓ�ΕΘΟΟΩΠΚΣΩΓΤ�ΠΓ�ΥΘΚΓΠς�ΡΧΥ�ΤΓΥςΤΓΚΠςΥ���ΠΚ�ΣΩ∝ΚΝΥ�
ΝΓ� ΥΘΚΓΠς� ςΘςΧΝΓΟΓΠς�� ΟΧΚΥ� ΣΩ∝ΚΝΥ� ΥΘΚΓΠς� ΟΘΦΩΝοΥ� ΓΠ� ΤΧΚΥΘΠ� ΦΓΥ� ΕΚΤΕΘΠΥςΧΠΕΓΥ� ΦΓ�
Ν∝ΧΗΗΧΚΤΓ�� .ΓΥ� ΤπΙΝΓΥ� ΣΩΚ� ΚΟΡΘΥΓΠς� ΕΓΥ� ΤΓΥςΤΚΕςΚΘΠΥ� ΦΓΥ� ΦΤΘΚςΥ�� οςΧΠς� ΦΘΠΠο� ΣΩ∝ΓΝΝΓΥ�
ΥΘΠς�ΓΖΕΓΡςΚΘΠΠΓΝΝΓΥ��ΠΓ�ΡΓΩΞΓΠς�ΗΧΚΤΓ�Ν∝Θ∆ΛΓς�ΣΩΓ�Φ∝ΩΠΓ�ΚΠςΓΤΡΤοςΧςΚΘΠ�ΤΓΥςΤΚctive.

- À la suite de la réforme, les restrictions possibles des droits sont moindres (article
527). Seulement peuvent être restreints exceptionnellement, totalement ou partiel-
lement, selon  il soit exigé par ΝΓΥ�ΕΚΤΕΘΠΥςΧΠΕΓΥ�ΦΓ�Ν∝ΧΗΗΧΚΤΓ, les droits suivants :

Θ « Désigner un avocat de sa confiance »��%ΓΝΧ�Π∝ΓΟΡθΕϑΓ��ΓΠ�ΧΩΕΩΠ�ΕΧΥ��
ΦΓ� ΦΓΟΧΠΦΓΤ� Γς� Φ∝Θ∆ςΓΠΚΤ� ΝΧ� ΦοΥΚΙΠΧςΚΘΠ� Φ∝ΩΠ� ΧΞΘΕΧς� Φ∝ΘΗΗΚΕΓ�� ΠΘΟΟο�
par le Barreau parmi les avocats spécialisés en droit pénal avec plus de
ΦΚΖ�ΧΠΥ�Φ∝ΓΖΡοΤΚΓΠΕΓ��ΣΩΚ�ΚΠςΓΤΞΚΓΠΦΤΧ�ΟθΟΓ�ι�ΦοΗΧΩς�ΦΓ�ΦοΥΚΙΠΧςΚΘΠ�ΦΓ�
ΝΧ�ΡΧΤς�ΦΓ�Ν∝ΚΠςοΤΓΥΥο��ςΓΝ�ΣΩ∝ΚΝ�ΓΥς�οςΧ∆ΝΚ�ι Ν∝ΧΤςΚΕΝΓ�������∆��Γς�������Λ��du
CPP. Cette prévision se trouve complètement en ligne avec les critères
du CPT11 auxquelΥ�ΥΓ�ΤοΗπΤΓ�Ν∝ΧΤΤθς�ΧΕςΩΓΝΝement en exécution au § 30. Il
doit être entendu que toute recommandation du CPT se fait dans les cri-
tères que le CPT lui-même a établiΥ��.∝ΧΕΕπΥ�ι�Ν∝ΧΞΘΕΧς�ΦΘΚς�ΥΓ�ΡΤΘΦΩΚΤΓ�
ΚΟΟοΦΚΧςΓΟΓΠς�� ΥΧΠΥ�ΦοΝΧΚ� ΚΠΛΩΥςΚΗΚο�� ΕΘΠΗΘΤΟοΟΓΠς�ι� Ν∝ΧΤςΚΕΝΓ�������Ε��
du CPP, dans la nouvelle rédaction qui lui a été donnée.

Θ « Communiquer avec toutes ou une des personnes avec lesquelles il a le
droit de le faire, sauΗ�ΧΞΓΕ�Ν∝ΧΩςΘΤΚςο�ΛΩΦΚΕΚΧΚΤΓ��ΝΓ�/ΚΠΚΥςπΤΓ�ΡΩ∆ΝΚΕ�Γς�ΝΓ�

médecin légiste ». %∝ΓΥς-à-dire la mise au secret ne peut être décidée

11 Critères ΦΩ�%26��%26�+ΠΗ�∋�������4ΓΞ��������ΕΘΠΕΓΤΠΧΠς�Ν∝ΧΕΕπΥ�ι�ΩΠ�ΧΞΘΕΧς�ΡΘΩΤ�ΩΠ�Φοςenu
Page 9
 Le CPT reconnaît que, dans le but de préserver le cours de la justice, il peut être exceptionnellement nécessaire
de retarder pendant un certain temps l'accès d'une personne détenue à l'avocat de son choix. Néanmoins, cela ne
devrait pas avoir pour conséquence le refus total du droit à l'accès à un avocat pendant la période en question. En
pareil cas, il convient d'organiser l'accès à un autre avocat indépendant dont on peut être certain qu'il ne portera
pas atteinte aux intérêts légitimes de l'enquête policière
Page 18
Le CPT reconnaît que, dans le but de préserver le cours de la justice, il peut être exceptionnellement nécessaire de
retarder pendant un certain temps l'accès d'une personne détenue à l'avocat de son choix. Néanmoins, cela ne
devrait pas avoir pour conséquence le refus total du droit à l'accès à un avocat pendant la période en question. En
pareil cas, il convient d'organiser l'accès à un autre avocat indépendant dont on peut être certain qu'il ne portera
pas atteinte aux intérêts légitimes de l'enquête policière

DH-DD(2018)221 : Communication de l'Espagne. 
Les documents distribués à la demande d’un/e Représentant/e le sont sous la seule responsabilité dudit/de ladite Représentant/e, 
sans préjuger de la position juridique ou politique du Comité des Ministres.
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ΣΩ∝ΓΠΞΓΤΥ�ΦΓΥ�ΡΓΤΥΘΠΠΓΥ�ΡΘΩΞΧΠς�ΕΘΝΝΧ∆ΘΤΓΤ�ι�ΙοΠοΤΓΤ�ΝΓΥ�ΤΚΥΣΩΓΥ�ΣΩΚ�ΛΩs-
tifient la décision de la mise au secret, non pas envers Φ∝ΧΩςΤΓΥ��∋ΝΝΓ�ΠΓ�
ΡΓΩς�ΛΧΟΧΚΥ�ΗΤΧΡΡΓΤ�Ν∝ΧΩςΘΤΚςο�ΛΩΦΚΕΚΧΚΤΓ��ΝΓ�/ΚΠΚΥςπΤΓ�ΡΩ∆ΝΚΕ�Γς�ΝΓ�ΟοΦe-
cin légiste, avec qui le détenu peut demander et obtenir le contact à tout
moment.

Θ « 5∝ΓΠςΤΓςΓΠΚΤ� ΓΠ� ΡΤΚΞο� ΧΞΓΕ� ΥΘΠ� ΧΞΘΕΧς » : Cet alinéa sera appliqué par
les autorités judiciaires seulement dans des cas exceptionnels, lorsque,
ΧΩ�ΞΩ�ΦΓΥ�ΕΚΤΕΘΠΥςΧΠΕΓΥ�ΦΓ�Ν∝ΧΗΗΧΚΤΓ��Ν∝ΓΠςΤΓςΚΓΠ�ΡΤΚΞο�ΧΞΓΕ�Ν∝ΧΞΘΕΧς�ΓΖΚΙΓ�
son adoption. Il faut tenir compte que, étant donné le type de délit impu-
té aux personnes détenues ° appartenance à une organisation terroriste
ou à des gangs ° ΝΧ�ΡΤΘΡΤΓ� ςΓΠΩΓ�ΦΓ�Ν∝ΓΠςΤΓςΚΓΠ�ΓΠ�ΡΤοΥΓΠΕΓ�ΦΓ� ςοΟΘΚΠΥ�
ΙΧΤΧΠςΚς� ΝΧ� ΥοΕΩΤΚςο� ΦΩ� ΡΤΘΡΤΓ� ΧΞΘΕΧς� ΧΥΥΚΥςΧΠς� ΝΓ� ΦοςΓΠΩ�� ΣΩ∝ΧΩςΤΓΟΓΠς�
ΡΘΩΤΤΧΚς� ΗΧΚΤΓ� Ν∝Θ∆ΛΓς� Φ∝ΓΖςΘΤΥΚΘΠΥ� ΘΩ� ΦΓ� ΟΓΠΧΕΓΥ�� #ΚΠΥΚ�� ΗΘΤΕΓ� ΓΥς� ΦΓ�
rappeler que dΧΠΥ� ΝΓΥ�ΕΘΠΥΚΦοΤΧΠςΥ� �����Γς� �����ΦΓ� ΝΧ�&ΚΤΓΕςΚΞΓ�ΦΓ�Ν∝7∋�
ςΤΧΠΥΡΘΥοΓ�� ΝΓ�ΦΤΘΚς�ΦΓ� ΤΓΠΕΘΠςΤΓΤ� ΓΠ� ΡΤΚΞο� Ν∝ΧΞΘΕΧς� Π∝ΓΟΡθΕϑΓ�ΡΧΥ�ΣΩΓ�
« Les États membres peuvent aussi arrêter les modalités pratiques en vue
Φ∝ΧΥΥΩΤΓΤ�ΝΧ�Υ�ΤΓςο�Γς�ΝΧ�ΥοΕΩΤΚςο��ΓΠ�ΡΧΤςΚΕΩΝΚΓΤ�ΦΓ�Ν∝ΧΞΘΕΧς�Γς�ΦΩ�ΥΩΥΡΓΕς�
ou de la personne poursuivie, dans le lieu où se déroule cette ren-
contre ».

Θ « Accéder, lui ou son avocat, à la procédure, sauf aux éléments essen-
tiels, afin de pouvoir contester la légalité de la détention ». Dans cet ali-
néa, a été introduit ex novo ΝΓ�ΦΤΘΚς��ΓΠ� ςΘΩς�οςΧς�ΦΓ�ΕΧΩΥΓ��ΦπΥ� Ν∝ΚΠΥςΧΠς�
ΟθΟΓ�ΦΓ�Ν∝ΧΤΤΓΥςΧςΚΘΠ��Φ∝ΧΕΕοΦΓΤ�ΧΩΖ�οΝοΟΓΠςΥ�ΓΥΥΓΠςΚΓΝΥ�ΦΓ�ΝΧ�ΡΤΘΕοΦΩΤΓ�
permettant de mettre en cause la légalité de la détention.  Cela facilite
ΓΠΕΘΤΓ�ΡΝΩΥ�Ν∝ΩΥΧΙΓ�ΦΩ�ΦΤΘΚς�ι�Ν∝« Habeas Corpus ».

- %ΘΠΕΓΤΠΧΠς�Ν∝ΓΖΧΟΓΠ�Ρϑ[ΥΚΣΩΓ�ΦΩ�ΦοςΓΠΩ�ΡΧΤ�ΝΓ�ΛΩΙΓ�ΘΩ�ΗΘΠΕςΚΘΠΠΧΚΤΓΥ�ΤΓΝΓΞΧΠς�ΓΖΕΝΩΥi-
vement du juge

Θ .Χ�ΟΘΦΚΗΚΕΧςΚΘΠ�ΚΠςΓΤΞΓΠΩΓ�ΦΧΠΥ�Ν∝ΧΤςΚΕΝΓ�������ΦΩ�%22�ΡΧΤ�ΝΧ�.ΘΚ�ΘΤΙa-
nique 13/2015, du 5 octobre 2015, en vigueur depuis le 1/11/2015 élève
désormais cette pratique au rang de loi, en disposant que :

« 3. .ΓΥ�ΓΖΧΟΓΠΥ�ΟοΦΚΕΧΩΖ�ΧΩ�ΦοςΓΠΩ�ΣΩΚ�ΗΧΚς� Ν∝Θ∆ΛΓς�Φ∝ΩΠΓ�ΤΓΥςΤΚΕςΚΘΠ�ΦΩ�ΦΤΘΚς�ΦΓ�ΕΘm-
muniquer avec toutes ou une des personnes avec lesquelles il a le droit de le faire seront réali-
sés avec une fréqueΠΕΓ� Φ∝ΧΩ�ΟΘΚΠΥ� ΦΓΩΖ� ΓΖΧΟΓΠΥ� ςΘΩςΓΥ� ΝΓΥ� ΞΚΠΙς-quatre heures, selon le
critère du médecin. »

+Ν�ΗΧΩς�ςΓΠΚΤ�ΕΘΟΡςΓ��ΣΩ∝ΓΠ�&ΤΘΚς�ΓΥΡΧΙΠΘΝ��ΝΓΥ�ΟοΦΓΕΚΠΥ�ΝοΙΚΥςΓΥ�ΥΘΠς�ΦΓΥ�
fonctionnaires publics qui sont exclusivement sous les ordres du juge
Φ∝ΚΠΥςΤΩΕςΚΘΠ��ΦΓΞΧnt lequel ils sont exclusivement responsables et auquel
ΚΝΥ�ΤΧΡΡΘΤςΓΠς�ΕϑΧΣΩΓ�ΗΘΚΥ�ΣΩ∝ΚΝΥ�ΤΓΠΕΘΠςΤΓΠς�ΝΓ�ΦοςΓΠΩ��

DH-DD(2018)221 : Communication de l'Espagne. 
Les documents distribués à la demande d’un/e Représentant/e le sont sous la seule responsabilité dudit/de ladite Représentant/e, 
sans préjuger de la position juridique ou politique du Comité des Ministres.
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.∝Θ∆ΝΚΙΧςΚΘΠ�ΦΓ�ΤΧΡΡΘΤςΓΤ�ςΘΩς�ΡΘΥΥΚ∆ΝΓ�ΚΠΦΚΕΓ�ΦΓ�ςΘΤςΩΤΓ�ΘΩ�ΦΓ�ςΤΧΚςements
ΚΠϑΩΟΧΚΠΥ�ΘΩ�ΦοΙΤΧΦΧΠςΥ�ΓΥς�ΧΥΥΩΤοΓ�ΡΧΤ�Ν∝ΧΤςΚΕΝΓ�����ΦΩ�%ΘΦΓ�ΡοΠΧl où y
est établie la grave responsabilité pénale pour délit de tortures (typifiés
dans les articles 173 à 175) des personnes suivantes :

« Article 176

Sont prononcées les peines respectivement établies aux articles précé-
ΦΓΠςΥ�ι�Ν∝ΓΠΕΘΠςΤΓ�ΦΓ�Ν∝ΧΩςΘΤΚςο�ΘΩ du fonctionnaire qui, en manquant aux
ΦΓΞΘΚΤΥ�ΦΓ�ΥΧ�ΗΘΠΕςΚΘΠ��ΡΓΤΟΓς�ΣΩΓ�Φ∝ΧΩςΤΓΥ�ΡΓΤΥΘΠΠΓΥ�ΓΖοΕΩςΓΠς�ΝΓΥ�ΗΧΚςΥ�

qui y sont prévus. »

Θ ∋Π�ΞΓΤςΩ�ΦΓ�Ν∝ΧΤςΚΕΝΓ�����∆ΚΥ�� du CPP :

« 3. Durant la détention, le juge peut à tout moment, demander des ren-
seignements et connaitre, personnellement ou par délégation au juge
Φ∝ΚΠΥςΤΩΕςΚΘΠ�ΦΓ�Ν∝ΧΤΤΘΠΦΚΥΥΓΟΓΠς�ΘΩ�ΦΩ�ΦΚΥςΤΚΕς�Θ∼�ΝΓ�ΦοςΓΠΩ�ΥΓ�ςΤΘΩΞΓ��ΥΧ�

situation ».

&Γ�ΟθΟΓ��Ν∝ΧΤςΚΕΝΓ���������ème alinéa du CPP établit que :

« Le juge contrôle effectivement les conditions dans lesquelles la mise au
secret est observée,  à cet effet il peut demander des renseignements afin
ΦΓ�ΕΘΠΥςΧςΓΤ�Ν∝οςΧς�ΦΩ�détenu ou incarcéré, et le respect de ses droits ».

%∝ΓΥς-à-dire, le juge a un rapport au moins toutes les 12 heures ΥΩΤ� Ν∝οςΧς�Ρϑ[ΥΚΣue du
gardé à vue policièrement au secret à travers le médecin légiste ° qui relève exclusivement de
lui ° Γς� ΓΥς� Θ∆ΝΚΙο� ι� Ν∝ΓΖΧΟΚΠΓΤ� ΡΓΤΥΘΠΠΓΝΝΓΟΓΠς� ° par lui-même ou à travers le juge
Φ∝ΚΠΥςΤΩΕςΚΘΠ�ΦΓ�Ν∝ΧΤΤΘΠΦΚΥΥΓΟΓΠς�Θ∼�ΚΝ�ΥΓ�ςΤΘΩΞΓ�° à condition que ce soit sollicité par le détenu,
et pour ce faire des pouvoirs lui sont légalement conférés.

Étant donné que la prolongation de la mise au secret au-delà de 72 heures requiert une
sollicitude dans les premières 48 heures et une démarche  dans les 48 heures sΩΚΞΧΠςΓΥ��Ν∝ΧΞΘΕΧς�
du déςΓΠΩ�ΡΓΩς�ΦΓΟΧΠΦΓΤ�ι�ΕΓ�ΥςΧΦΓ�ΡΤΘΕοΦΩΤΧΝ�ΣΩΓ�Ν∝ΓΖΧΟΓΠ�ΛΩΦΚΕΚΧΚΤΓ�ΓΠ�ΡΓΤΥΘΠΠΓ�ΦΩ�ΦοςΓΠΩ�
mis au secret soit fait.

- Finalement, en ce qui a trait à la possibilité de réaliser un vidéo enregistrement de la
garde à vue policière au secret, les autorités judiciaires espagnoles peuvent décider de le
ΗΧΚΤΓ�ΥΚ�ΝΓΥ�ΕΚΤΕΘΠΥςΧΠΕΓΥ�ΦΩ�ΕΧΥ�Φ∝ΓΥΡπΕΓ�ΝΓ�ΕΘΠΥΓΚΝΝΓΠς�ΧΚnsi.

Celle-ci est une pratique habituelle des autorités judiciaires espagnoles, si les circons-
ςΧΠΕΓΥ�ΦΓ�Ν∝ΧΗΗΧΚΤΓ�ΝΓ�ΦΓΟΧΠΦΓΠς�

DH-DD(2018)221 : Communication de l'Espagne. 
Les documents distribués à la demande d’un/e Représentant/e le sont sous la seule responsabilité dudit/de ladite Représentant/e, 
sans préjuger de la position juridique ou politique du Comité des Ministres.
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Pour rendre cela possible, en application de ce qui est prévu au plan National des droits
ΦΓ�Ν∝ϑΘΟΟΓ�« Plan Nacional de Derechos Humanos », les installations policières sont en train
Φ∝θςΤΓ�οΣΩiΡοΓΥ�ΦΓ�ΟΘ[ΓΠΥ�Φ∝ΓΠΤΓΙΚΥςΤΓΟΓΠς�ΧΩΦΚΘΞΚΥΩΓΝ��%ΓςςΓ�ΟΓΥΩΤΓ�Χ�οςο�ΟΚΥΓ�ΓΠ�↓ΩΞΤΓ�Γς�Χ�
atteint le chiffre des deux tiers des centres policiers.

2ΧΤΧΝΝπΝΓΟΓΠς��Ν∝+ΠΥΡΓΕςΚΘΠ�ΦΩ�ΡΓΤΥΘΠΠΓΝ�Γς�ΦΓΥ�ΥΓΤΞΚΕΓΥ�ΦΓ�ΥοΕΩΤΚςο�« Inspección de Per-
sonal y Servicios de Seguridad » �+255���ΤΓΝΓΞΧΠς�ΦΚΤΓΕςΓΟΓΠς�ΦΩ�ΥΓΕΤοςΧΚΤΓ�Φ∝δςΧς�ι�ΝΧ�ΥοΕurité,
ΟπΠΓ�ι�∆ΘΩς�ΝΓΥ�ςϕΕϑΓΥ�Φ∝ΚΠΥΡΓΕςΚΘΠ��ΞοΤΚΗΚΕΧςΚΘΠ�Γς�οΞΧΝΩΧςΚΘΠ�ΦΓΥ�5ΓΤΞΚΕΓΥ��%ΓΠςΤΓΥ�Γς�7ΠΚςοΥ�
ΦΓΥ�(ΘΤΕΓΥ�Γς�%ΘΤΡΥ�ΦΓ�5οΕΩΤΚςο�ΦΓ� Ν∝δςΧς�� ΧΚΠΥΚ�ΣΩΓ�ΦΓΥ� ΧΕςΚΘΠΥ�ΟΓΠοΓΥ�ΡΧΤ� ΝΓΥ�ΟΓΟ∆ΤΓΥ�ΦΓΥ�
ΕΘΤΡΥ�ΤΓΥΡΓΕςΚΗΥ�ΦΧΠΥ�Ν∝ΓΖοΕΩςΚΘΠ�ΦΓ�ΝΓΩΤΥ�ΗΘΠΕςΚΘΠΥ��

Et dans ΝΓ�ΕΧΦΤΓ�ΦΓ�ΕΓΥ�ΟΚΥΥΚΘΠΥ�Φ∝ΚΠΥΡΓΕςΚΘΠ� il mène ΩΠ�ΙΤΘΩΡΓ�ΦΓ�ςΤΧΞΧΚΝ�ΧΗΚΠ�Φ∝ΩΠΚΗΚΓΤ�
Γς� ΥςΧΠΦΧΤΦΚΥΓΤ� ΝΓΥ�ΟΘΦπΝΓΥ�Φ∝ΚΠΗΤΧΥςΤΩΕςΩΤΓΥ�ΦΓΥ�ΕΓΠςΤΓΥ�ΦΓ�ΦοςΓΠςΚΘΠ��ΟΘΦπΝΓ�Θ∼�ΞΧ�θςΤΓ� ΚΠςé-
grée Ν∝ΚΠΥςΧΝΝΧςΚΘΠ�ΦΓ�Υ[ΥςπΟΓΥ�ΦΓ�ΞΚΦοΘΥΩΤΞΓΚΝΝΧΠΕΓ�ΣΩΚ�ΤΓΟΡΝΚΥΥΓΠς�ΥςΤΚΕςΓΟΓΠt les recomman-
dations internationales dans cette matière. Ces critères sont déjà remplis dans les centres de
construction nouvelle et dans ceux qui vont être rénovés.

#�ΕΓς�οΙΧΤΦ��Ν∝ΚΠΕΓΥΥΧΠςΓ�ΚΠςΤΘΦΩΕςΚΘΠ�ΦΓ�Υ[ΥςπΟΓΥ�ΦΓ�ΞΚΦοΘ�ΥΩΤΞΓΚΝΝΧΠΕΓ�ΦΧΠΥ�ΝΓΥ�ΕΓΠςΤes
de privation de liberté a été  signalée comme un progrès important par le Mécanisme national
de prévention de la torture qui, en Espagne, est incorporé dans le Défenseur du peuple, dans le
rapport annuel présenté devant le Congrès des Députés le 9 juin 2015.

.ΓΥ� ΤοΥΩΝςΧςΥ� ΦΩ� ΙΤΘΩΡΓ� ΦΓ� ςΤΧΞΧΚΝ� ΥΩΥΟΓΠςΚΘΠΠο� ΘΠς� Χ∆ΘΩςΚ� ι� Ν∝ΧΦΘΡςΚΘΠ� ΦΓ� ΝΧ� ΠΘΩΞΓΝΝΓ�
Instruction du 7 novembre 201512��ΦΘΠς�ΘΠ�ΓΠ�ΡΧΤΝΓΤΧ�Φ∝ΩΠΓ�ΟΧΠΚπΤΓ�ΡΝΩΥ�ΧΡΡΤΘΗΘΠΦΚ�ΧΩ�ΡΧΤa-
graphe suivant.

2ΘΩΤ� Ν∝ΧΡΡΝΚΕΧςΚΘΠ�ΦΓ�ΕΓ�ΠΘΩΞΓΧΩ�ΡΤΘςΘΕΘΝΓ�� ΚΝ� Χ�οςο� ςΓΠΩ� compte de la ligne de sugges-
tions émises par le Défenseur du peuple et les organes interministériels rattachés à cette ma-
tière.

5ΘΠ�∆Ως�ΓΥς�ΕΓΝΩΚ�Φ∝ΧΥΥΩΤΓΤ�ΩΠ�ςΤΧΚςΓΟΓΠς�ΧΡΡΤΘΡΤΚο�ΧΩΖ�ΡΓΤΥΘΠΠΓΥ�ΡΤΚΞοΓΥ�ΦΓ�ΝΚ∆ΓΤςο�ΦΧΠΥ�
les locaux policiers et de la Garde Civile, et de fournir une plus grande sécurité juridique aux
fonctionnaires qui réalisent ce travail dans lesdits locaux.

Dans le contenu du catalogue des règles en matière de vidéo surveillance, en ressortent :

∑ Les Centres de détention seront dotés de systèmes de vidéo surveillance avec enre-
ΙΚΥςΤΓΟΓΠς�ΕΘΠςΚΠΩ�� ςΘΩς�ΕΓΝΧ�ΓΠ�ΡΝΓΚΠΓ�ΙΧΤΧΠςΚΓ�ΦΩ�ΦΤΘΚς�ι�Ν∝ΚΠςΚΟΚςο�ΦΓ�ΝΧ�ΞΚΓ�ΡΤi-
vée. Les personnes privées de liberté dans les locaux policiers seront informées de
leur existence dès le premier instant.

12 http://www.interior.gob.es/prensa/noticias/-/asset_publisher/GHU8Ap6ztgsg/content/id/5008220

DH-DD(2018)221 : Communication de l'Espagne. 
Les documents distribués à la demande d’un/e Représentant/e le sont sous la seule responsabilité dudit/de ladite Représentant/e, 
sans préjuger de la position juridique ou politique du Comité des Ministres.
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∑ Les détenus pourront communiquer avec le personnel de garde à travers un sys-
tème de communication établi pour ce faire. Indépendamment du système
Φ∝ΓΠΤΓΙΚΥςΤΓΟΓΠς��ΝΓΥ�ΗΘΠΕςΚΘΠΠΧΚΤΓΥ�ΗΓΤΘΠς�ΦΓΥ�ΤΘΠΦΓΥ�ΡοΤΚΘΦΚΣΩΓΥ�ΦΧΠΥ�ΝΧ�∴ΘΠΓ�ΦΓ�
garde ΧΗΚΠ�ΦΓ�ΡΘΩΞΘΚΤ�ΞοΤΚΗΚΓΤ�Ν∝οςΧς�ΦΓs personnes détenues.

∑ Des celles indépendantes pour des usages spécifiques, tels que la garde à vue poli-
cière au secret des détenus, seront aménagées.

∑ Les policiers et les gardes civils chargés de la garde des personnes détenues, rece-
vront une formation sΡοΕΚΗΚΣΩΓ�Γς�ΡΓΤΟΧΠΓΠςΓ�ΧΩ�ΥΩΛΓς�ΦΓΥ�ΡΤΘΕοΦΩΤΓΥ�Φ∝ΧΕςΚΘΠ�

∑ δΙΧΝΓΟΓΠς�� ΩΠ� ΕΧςΧΝΘΙΩΓ� Φ∝ΚΠΥςΤΩΕςΚΘΠΥ� ςΓΕϑΠΚΣΩΓΥ�� ΦΓΞΧΠς� θςΤΓ� Θ∆ΝΚΙΧςΘΚΤΓΟΓΠς�
respectées dans les nouvelles constructions des zones de détention dans les locaux
de la Police Nationale et de la Garde Civile, a été élaboré.

3.4. Les instructions aux autorités policières pour pratiquer les détentions de la ma-
ΠΚπΤΓ�ΝΧ�ΡΝΩΥ�ΤΓΥΡΓΕςΩΓΩΥΓ�ΦΓΥ�ΦΤΘΚςΥ�ΦΓ�Ν∝ϑΘΟΟΓ�ΦΓΥ�ΦοςΓΠΩΥ.

La législation espagnole régulatrice des « Forces et des Services de Sécurité » garantit
fermement les droits des citoyens.

La Loi Organique espagnole 2/1986, du 13 mars, des Forces et Corps de Sécurité espa-
gnoles (« Fuerzas y Cuerpos de Seguridad ♥��οςΧ∆ΝΚς�ΝΓΥ�ΡΤΚΠΕΚΡΓΥ�ΦΓ�∆ΧΥΓ�ΦΓ�Ν∝ΧΕςΚΘΠ�ΡΘΝicière.
Ces principes constituent un véΤΚςΧ∆ΝΓ�ΕΘΦΓ�ΣΩΚ�ΤοΙΚς�Ν∝ΧΕςΚΘΠ�ΦΓΥ�ΟΓΟ∆ΤΓΥ�ΦΓ�ςΘΩΥ�ΝΓΥ�ΕΘΝΝΓΕςΚΗΥ�
policiers en Espagne. Elle définit les limites du reΕΘΩΤΥ�ι�ΝΧ�ΗΘΤΕΓ�ΓΠ�ΙοΠοΤΧΝ�Γς�ΦΓ�Ν∝ΩςΚΝΚΥΧςΚΘΠ�
des armes en particulier et stipule que celle-ci n'est légitime que dans les cas de risque grave
ΡΘΩΤ�ΝΧ�ΞΚΓ�ΘΩ�Ν∝ΚΠςοΙΤΚςο�Ρϑ[ΥΚΣΩΓ�ΡΤΘΡΤΓ�ΘΩ�ΦΓ�ςΚΓΤΥ��Γς�ςΘΩΛΘΩΤΥ�ΥΓΝΘΠ�ΝΓΥ�ΡΤΚΠΕΚΡΓΥ�ΦΓ�ΡΤΘΡΘr-
tionnalité, de modération et d'exceptionnalité (article 5).

Par Instruction �������� ΦΩ� 5ΓΕΤοςΧΤΚΧς� Φ∝δςΧς� ι� ΝΧ� 5οΕΩΤΚςο13, des ordres précis ont été
doΠΠοΥ�ΧΩΖ�(ΘΤΕΓΥ�Γς�%ΘΤΡΥ�ΦΓ�5οΕΩΤΚςο�ΦΓ�Ν∝δςΧς�ΥΩΤ�♦ les comportements exigés aux membres
ΦΓΥ�(ΘΤΕΓΥ�Γς�%ΘΤΡΥ�ΦΓ�5οΕΩΤΚςο�ΦΓ�Ν∝δςΧς�ΧΗΚΠ�ΦΓ�ΙΧΤΧΠςΚΤ�ΝΓΥ�ΦΤΘΚςΥ�ΦΓΥ�ΡΓΤΥΘΠΠΓΥ�ΦοςΓΠΩΓΥ�ΘΩ�
en garde à vue ».

Le 7 novembre 201514��.Γ�5ΓΕΤοςΧΤΚΧς�Φ∝δςΧς�ι�ΝΧ�ΥοΕurité, a en outre élaboré, un protocole
Φ∝ΧΕςΚΘΠ�ΦΧΠΥ�ΝΓΥ�zones de garde ΦΓΥ�ΦοςΓΠΩΥ�ΦΓΥ�(ΘΤΕΓΥ�Γς�ΕΘΤΡΥ�ΦΓ�ΥοΕΩΤΚςο�ΦΓ�Ν∝δςΧς��ΧΚΠΥΚ�ΣΩΓ�
ΦΓΥ�ΠΘΩΞΓΧΩΖ�ΡΧΤΧΟπςΤΓΥ�ΡΘΩΤ�Ν∝ΧΟοΠΧΙΓΟΓΠς�ΦΓ�ΕΓΥ�ΓΥΡΧΕΓΥ�

13 %ΘΡΚΓ�ΦΓ�Ν∝Instruction est jointe
14 http://www.interior.gob.es/prensa/noticias/-/asset_publisher/GHU8Ap6ztgsg/content/id/5008220
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2ΘΩΤ� Ν∝ΧΡΡΝΚΕΧςΚΘΠ�ΦΓ�ΕΓ�ΠΘΩΞΓΧΩ�ΡΤΘςΘΕΘΝΓ�� ΚΝ� Χ�οςο� ςΓΠΩ�Εompte de la ligne de sugges-
tions émises par le Défenseur du peuple et des organes interministériels rattachés à cette ma-
tière.

5ΘΠ�∆Ως�ΓΥς�ΕΓΝΩΚ�Φ∝ΧΥΥΩΤΓΤ�ΩΠ�ςΤΧΚςΓΟΓΠς�ΧΡΡΤΘΡΤΚο�ΧΩΖ�ΡΓΤΥΘΠΠΓΥ�ΡΤΚΞοΓΥ�ΦΓ�ΝΚ∆ΓΤςο�ΦΧΠΥ�
les locaux policiers et de la Garde Civile, et de fournir une plus grande sécurité juridique aux
fonctionnaires qui réalisent ce travail dans lesdits locaux.

Dans le contenu du catalogue des règles en matière de vidéo surveillance en ressortent :

∑ .Χ�ΟΧΚΠςΓΠΧΠΕΓ�Γς�Ν∝ΧΟοΠΧΙΓΟΓΠς�ΦΓΥ�ΚΠΥςΧΝΝΧςΚΘΠs des centres de détention qui se-
ront révisés à chaque relève de poste par les fonctionnaires policiers chargés de la
garde visant à ce que leur état se trouve toujours en parfaites conditions
Φ∝ΧΟοΠΧΙΓΟΓΠς�Γς�Φ∝ΩΥΧΙΓ�

∑ +Ν�[�ΧΩΤΧ�ΩΠ�ΡΝΧΠ�Φ∝ΩΤΙΓΠΕΓ�ΥΡοΕΚΗΚΣΩe dont le personnel de surveillance devra en
être informé ; celui-ci recevra une formation conformément au Plan général de me-
ΥΩΤΓΥ�Φ∝ΩΤΙΓΠΕΓ�« Plan General de Medidas de Emergencia » de chaque unité.

∑ Les fonctionnaires chargés de la garde seront à tout moment informés des caracté-
ristiques du gardé à vue, son degré de dangerosité, circonstances médicales ou
psychologiques remarquables.

∑ Les Centres de détention seront dotés de systèmes de vidéo surveillance avec enre-
gistrement continu, tout cela en pleine ΙΧΤΧΠςΚΓ�ΦΩ�ΦΤΘΚς�ι�Ν∝ΚΠςΚΟΚςο�ΦΓ�ΝΧ�ΞΚΓ�ΡΤi-
vée. Les personnes privées de liberté dans les locaux policiers seront informées de
leur existence dès le premier instant.

∑ Les détenus pourront communiquer avec le personnel de garde à travers un sys-
tème de communication établi pour ce faire. Indépendamment du système
Φ∝ΓΠΤΓΙΚΥςΤΓΟΓΠς��ΝΓΥ�ΗΘΠΕςΚΘΠΠΧΚΤΓΥ�ΗΓΤΘΠς�ΦΓΥ�ΤΘΠΦΓΥ�ΡοΤΚΘΦΚΣΩΓΥ�ΦΧΠΥ�ΝΧ�∴ΘΠΓ�ΦΓ�
garde ΧΗΚΠ�ΦΓ�ΡΘΩΞΘΚΤ�ΞοΤΚΗΚΓΤ�Ν∝οςΧς�ΦΓΥ�ΡΓΤΥΘΠΠΓΥ�ΦοςΓΠΩΓΥ�

∑ Des celles indépendantes pour des usages spécifiques, tels que la garde à vue poli-
cière au secret des détenus, seront aménagées.

∑ Les policiers et les gardes civils chargés de la garde des personnes détenues, rece-
ΞΤΘΠς�ΩΠΓ�ΗΘΤΟΧςΚΘΠ�ΥΡοΕΚΗΚΣΩΓ�Γς�ΡΓΤΟΧΠΓΠςΓ�ΧΩ�ΥΩΛΓς�ΦΓΥ�ΡΤΘΕοΦΩΤΓΥ�Φ∝ΧΕςΚΘΠ�

∑ Également, un catΧΝΘΙΩΓ� Φ∝ΚΠΥςΤΩΕςΚΘΠΥ� ςΓΕϑΠΚΣΩΓΥ�� ΦΓΞΧΠς� θςΤΓ obligatoirement
respectées dans les nouvelles constructions des zones de détention dans les locaux
de la Police Nationale et de la Garde Civile, a été élaboré

DH-DD(2018)221 : Communication de l'Espagne. 
Les documents distribués à la demande d’un/e Représentant/e le sont sous la seule responsabilité dudit/de ladite Représentant/e, 
sans préjuger de la position juridique ou politique du Comité des Ministres.
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 Un effort intense de formation des forces de sécurité de l'État et de l'ensemble du per-
sonnel de l'Administration judiciaire en matière des ΦΤΘΚςΥ�ΦΓ�Ν∝ϑΘΟΟΓ�Γς��ΡΝΩΥ�ΡΤοΕΚΥοΟΓΠς��ΦΓ�
prévention et de détection des mauvais traitements, est mis en place. Des connaissances en ma-
ςΚπΤΓ�ΦΓΥ�ΦΤΘΚςΥ�ΦΓ� Ν∝ϑΘΟΟΓ� sont partie intégrante de leur formation initiale ainsi que de leur
formation continue.

.Χ�ΦΘΕΩΟΓΠςΧςΚΘΠ�ΧςςΓΥςΧΠς�ΕΓςςΓ�ΧΗΗΚΤΟΧςΚΘΠ�ΓΥς�ΛΘΚΠςΓ��+Ν�Υ∝ΧΙΚς�Φ∝ΩΠ�ΤοΥΩΟο�ΦΓΥ�ΕΘΩΤΥ�ΦΓ�
formation établis récemment en cette matière constituant une condition pour la promotion en
interne au sein des Forces et Corps de 5οΕΩΤΚςο�ΦΓ�Ν∝δςΧς.

3.5. .∝ΧΕςΚΘΠ�ΤοΥΘΝΩΓ�ΦΩ�/ΚΠΚΥςπΤΓ�ΡΩ∆ΝΚΕ

&∝ΧΡΤπΥ�Ν∝ΧΤςΚΕΝΓ�����ΦΓ�ΝΧ�%ΘΠΥςΚςΩςΚΘΠ�∋ΥΡΧΙΠΘΝΓ�:

« Article 124

���.Γ�ΟΚΠΚΥςπΤΓ�ΡΩ∆ΝΚΕ��ΥΧΠΥ�ΡΤοΛΩΦΚΕΓ�ΦΓΥ�ΗΘΠΕςΚΘΠΥ�ΕΘΠΗΚοΓΥ�ι�Φ∝ΧΩςΤes organes, a pour mission
ΦΓ� ΡΤΘΟΘΩΞΘΚΤ� Ν∝ΧΕςΚΘΠ� ΦΓ� ΝΧ� ΛΩΥςΚΕΓ� ΓΠ� ΦοΗΓΠΥΓ� ΦΓ� ΝΧ� ΝοΙΧΝΚςο�� ΦΓΥ� ΦΤΘΚςΥ� ΦΓΥ� ΕΚςΘ[ΓΠΥ� Γς� ΦΓ�

Ν∝ΚΠςοΤθς� ΡΩ∆ΝΚΕ� ΡΤΘςοΙο� ΡΧΤ� ΝΧ� ΝΘΚ�� Φ∝ΘΗΗΚΕΓ� ΘΩ� ι� ΝΧ� demande des intéressés, de veiller à
Ν∝ΚΠΦοΡΓΠΦΧΠΕΓ�ΦΓΥ�ςΤΚ∆ΩΠΧΩΖ�Γς�ΦΓ�ΤΓΕϑΓΤΕϑΓr devant ceux-ΕΚ�ΝΧ�ΥΧςΚΥΗΧΕςΚΘΠ�ΦΓ�Ν∝ΚΠςοΤθς�ΥΘΕΚΧΝ�

���.Γ�ΟΚΠΚΥςπΤΓ�ΡΩ∆ΝΚΕ�ΓΖΓΤΕΓ�ΥΓΥ�ΗΘΠΕςΚΘΠΥ�ΡΧΤ�Ν∝ΚΠςΓΤΟοΦΚΧΚΤΓ�ΦΓ�ΥΓΥ�ΡΤΘΡΤΓΥ�ΘΤΙΧΠΓΥ�ΕΘΠΗΘr-
ΟοΟΓΠς�ΧΩΖ�ΡΤΚΠΕΚΡΓΥ�ΦΓ�Ν∝ΩΠΚςο�Φ∝ΧΕςΚΘΠ�Γς�ΦΓ�ΝΧ�ΦοΡΓΠΦΧΠΕΓ�hiérarchique et, dans tous le cas,
à ceux de la ΝοΙΧΝΚςο�Γς�ΦΓ�Ν∝ΚΟΡΧΤςΚΧΝΚςο�

3. La loi définira le statut organique du ministère public.

���.Γ�2ΤΘΕΩΤΓΩΤ�ΙοΠοΤΧΝ�ΦΓ�Ν∝δςΧς�ΥΓΤΧ�ΠΘΟΟο�ΡΧΤ�ΝΓ�4ΘΚ��ΥΩΤ�ΡΤΘΡΘΥΚςΚΘΠ�ΦΩ�)ΘΩΞΓΤΠΓΟΓΠς��Γς�

après consultation du Conseil général du pouvoir judiciaire. »

Le MinistπΤΓ�ΡΩ∆ΝΚΕ�Υ∝ΓΥς�ΡΧΤςΚΕΩΝΚπΤΓΟΓΠς�ΓΗΗΘΤΕο�ι�ΡΘΩΤΥΩΚΞΤΓ�ΝΓΥ�ΦοΝΚςΥ�ΦΓ�ςΘΤςΩΤΓΥ�Γς�ΦΓ�
traiςΓΟΓΠςΥ�ΚΠϑΩΟΧΚΠΥ�ΘΩ�ΦοΙΤΧΦΧΠςΥ�ςΓΝΥ�ΣΩ∝ΚΝ�ΗΚΙΩΤΓ�ΦΧΠΥ�ΥΓΥ�ΤΧΡΡΘΤςΥ�ΧΠΠΩΓΝΥ�ΦΓΡΩΚΥ�Ν∝ΧΠΠοΓ�
2007, accessibles sur le site web www.fiscal.es .

∋Π�ΕΓ�ΣΩΚ�ΕΘΠΕΓΤΠΓ�ΝΓ�ΕΤΚςπΤΓ�ΥΩΚΞΚ�ΡΧΤ�ΝΓ�ΡΧΤΣΩΓς�ΙοΠοΤΧΝ�ΦΓ�Ν∝δςΧς�ΦΧΠΥ�Ν∝Θ∆ΥΓΤΞΧΠΕΓ�ΦΓ�ΝΧ�
jurisprudence tant de la Cour EDH que du Tribunal constitutionnel, face à des dénonciations
pour des faits semblables à ceux qui ont donné lieu aux affaires objet de ce rapport, le Ministère
public a fait un suivi des causes pénales ayant trait à ces points, en introduisant à cet effet une
section spécifique sous la rubrique Torturas y tratos degradantes (Tortures et traitements dé-
gradants) dans les rapports de son activité annuelle correspondants aux années pendant les-
quelles étaient en cours des procédures judiciaires pour tortures ou traitements inhumains ou
dégradants, liées notamment ι� Ν∝ΧΕςΚΞΚςο� ΦΓ� ΝΧ� ∆ΧΠΦΓ� ςΓΤΤΘΤΚΥςΓ E.T.A (2008, 2009, 2010,

DH-DD(2018)221 : Communication de l'Espagne. 
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2011,2012 et 2013),15 ΧΗΚΠ�Φ∝οΞΧΝΩΓΤ� Ν∝ΚΠΕΚΦΓΠΕΓ� ΣΩΓ� ΝΓΥ�ΦοΝΚςΥ�ΦΓ� ςΘΤςΩΤΓ�Γς� ΕΘΠςΤΓ� Ν∝ΚΠςοΙΤΚςο�
ΟΘΤΧΝΓ�ΕΘΟΟΚΥ�ΡΧΤ� ΦΓΥ� ΗΘΠΕςΚΘΠΠΧΚΤΓΥ�ΡΩ∆ΝΚΕΥ�ΘΠς� ΥΩΤ� Ν∝ΧΕςΚΞΚςο�ΦΓΥ�ΘΤΙΧΠΓΥ� ΛΩΦΚΕΚΧΚΤΓΥ� Γς�ΦΩ�
parquet. #Ω�ΞΩ�ΣΩΓ� ΝΓ� ΤΧΡΡΘΤς�ΧΠΠΩΓΝ�ΞΧΤΚΓ� ΓΠ� ΗΘΠΕςΚΘΠ�ΦΓ� Ν∝ΚΟΡΘΤςΧΠΕΓ� ΥςΧtistique de chaque
matière, à partir de 2014 il est encore fait allusion dans les rapports annuels à ces délits mais,
étant donné que son impact sur les procédures judiciaires en cours en Espagne est à peine signi-
ΗΚΕΧςΚΗ�� ΚΝΥ�Π∝ΚΠςπΙΤΓΠς�ΡΝΩΥ�ΩΠ�%ϑΧΡΚςΤΓ�Υpécifique concernant les tortures ou traitements inhu-
mains ou dégradants, et Ν∝οΞΘΕΧςΚΘΠ à ces délits devient spécifique pour des arrêts ou des af-
faires particuliers.

%ΓςςΓ�ΧΠΧΝ[ΥΓ�Υ∝ΚΠΥΕΤΚς�ΦΧΠΥ�ΝΓ�ΤΓΥΡΓΕς�Θ∆ΝΚΙΧςΘΚΤΓ�ΦΓΥ�6ΤΧΚςοΥ�ΚΠςΓΤΠΧςΚΘΠΧΩΖ�ΥΩΤ�ΝΧ�ΟΧς ière
et, en particulier, de la Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, in-
humains ou dégradants��ΧΦΘΡςοΓ�ΡΧΤ� Ν∝#ΥΥΓΟ∆ΝοΓ�ΙοΠοΤΧΝΓ�ΦΓΥ�0ΧςΚΘΠΥ-Unies dans sa résolu-
tion 39/46 du 10 décembre 1984 et de la Convention européenne pour la prévention de la tor-
ture et des peines ou traitements inhumains ou dégradants, du 26 novembre 1987.

Les précieuses informations en provenance de tous les parquets espagnols à propos des
procédures pénales suivies pour ces délits est un instrument particulièrement utile, non seule-
ment pour évaluer le degré de respect des droits des personnes détenues et privées de liberté,
ΟΧΚΥ�ΧΩΥΥΚ� ΦΓΥ�ΟοΕΧΠΚΥΟΓΥ�Φ∝ΚΠΞΓΥςΚΙΧςΚΘΠ� ΛΩΦΚΕΚΧΚΤΓ�ΓΠ� ΤοΡΘΠΥΓ�ΧΩΖ�ΡΝΧΚΠςΓΥ�ΡΘΩΤ� ςΘΤςΩΤΓΥ�Γς�
ΧΩςΤΓΥ�ΦοΝΚςΥ�ΕΘΠςΤΓ�Ν∝ΚΠςοΙΤΚςο�ΟΘΤΧΝΓ commis par des fonctionnaires publics ou pour abus dans
Ν∝ΓΖΓΤΕΚΕΓ�ΦΓ�ΝΓΩΤΥ�ΗΘΠΕςΚΘΠΥ�

+Ν� ΕΘΠΞΚΓΠς�Φ∝ΧΛΘΩςΓΤ�ΣΩΓ��ΦΓ�ΗΧνΘΠ�ϑΧ∆ΚςΩΓΝΝΓ�� ΚΝ�ΓΥς�ΡΤΘΕοΦο�ι�Ν∝ΚΠΕΘΤΡΘΤΧςΚΘΠ�ΦΓΥ�ΧΤΤθςΥ�
rendus par la Cour EDH au Bulletin de jurisprudence du Ministère public. Avec cette diffusion,
Γς� Ν∝ΚΠΕΘΤΡΘΤΧςΚΘΠ� ΦΓ� ςΤΧΞΧΩΖ� ΥΩΤ� ΝΧ� ΛΩΤΚΥΡΤΩΦΓΠΕΓ� ΦΓ� ΝΧ� %ΘΩΤ� ∋&∗� ΧΩΖ� ΧΕςΚΞΚςοΥ� ΗΘΤΟΧςΤΚΕΓΥ�
ΝΚοΓΥ�ι�ΝΧ�ΡΤΘςΓΕςΚΘΠ�ΦΓΥ�ΦΤΘΚςΥ�ΦΓ�Ν∝ϑΘΟΟΓ, on cherche à garantir que tous les procureurs, inté-
grant le Ministère public aient une parfaite connΧΚΥΥΧΠΕΓ�ΦΓ�ΝΓΩΤ�ΕΘΠςΓΠΩ��ΡΘΩΤ�ΣΩ∝ΚΝΥ�ΡΤΘΕèdent
à adapter leurs critères pour agir selon les paramètres établis sur la matière tant par la Cour
EDH que par le Tribunal constitutionnel espagnol.

3.6. La supervision permanente du mécanisme national de prévention de la torture,
ΧΩ�ΥΓΚΠ�ΦΓ�Ν∝ΚΠΥςΚςΩςΚΘΠ�ΦΩ�&οΗΓΠΥΓΩΤ�ΦΩ�ΡΓΩΡΝΓ.

15 Lesdits rapports se trouvent sur le site ΨΓ∆�ΦΩ�2ΧΤΣΩΓς�ΙοΠοΤΧΝ�ΦΓ�Ν∝δςΧς��www.fiscal.es, notamment  à travers le
lien hypertexte :
https://www.fiscal.es/fiscal/publico/ciudadano/documentos/memorias_fiscalia_general_estado/!ut/p/a1/04_Sj9CPy
kssy0xPLMnMz0vMAfGjzOI9HT0cDT2DDbwsgozNDBwtjNycnDx8jAwszIAKIoEKDHAARwNU_e4-
Fm4Gju6ewU6mHh7Gwa5GUP14FKDa7xLkBJQ2NrIwNPYwNnA3xa_fIsiERP2YCgj4P1w_Cp8XwS4AK8AT
RAW5oaGhEQaZAGAEwfE!/dl5/d5/L2dBISEvZ0FBIS9nQSEh/, où Ν∝on peut chercher les rapports pour chaque
année spécifique au Chapitre IV. À partir de 2014, ΧΩ�ΞΩ�ΣΩ∝ΚΝΥ�Π∝ΧΞΧΚΓΠς plus une importance significative pour
ΣΩ∝ΚΝ�[�ΥΘΚς�ΕΘΠΥΧΕΤο�ΩΠ�ΕϑΧΡΚςΤΓ��ΥΡοΕΚΗΚΣΩΓ�ΦΧΠΥ�ΝΓ�ΤΧΡΡΘΤς�ΧΠΠΩΓΝ��ΝΓΥ�ΤοΗοΤΓΠΕΓΥ�ι�ΝΧ�matière de tortures ou trai-
tements inhumains ou dégradants peut être recherchée, si besoin est, à travers le moteur de recherche du PDF de
chaque rapport.
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↔�ΝΧ�ΥΩΚςΓ�ΦΓ�ΝΧ�ΤΧςΚΗΚΕΧςΚΘΠ�ΡΧΤ�Ν∝δςΧς�ΓΥΡΧΙΠΘΝ�ΝΓ���ΧΞΤΚΝ������ΦΩ�2ΤΘςΘΕΘΝΓ� facultatif à la
Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants,
ΧΦΘΡςο� ΡΧΤ� Ν∝#ΥΥΓΟ∆ΝοΓ� ΙοΠοΤΧΝΓ� ΦΓΥ� 0ΧςΚΘΠΥ� ΩΠΚΓΥ� ι� 0ΓΨ� ;ΘΤΜ� ΝΓ� ��� ΦοΕΓΟ∆ΤΓ� ������ ΝΓΥ�
Cortes Generales (Parlement) décidèrent, fin 2009, par la Loi Organique 1/2009, du 3 de no-
vembre, attribuer la condition de mécanisme national de prévention de la torture pour
Ν∝∋ΥΡΧΙΠΓ�ΧΩ�&οΗΓΠΥΓΩΤ�ΦΩ�ΡΓΩΡΝΓ�ΣΩΚ�ΧΞΧΚς�ΦοΛι�ΤοΧΝΚΥο��ΦΓΡΩΚΥ�ΝΓ�Φο∆Ως�ΦΓ�ΥΘΠ�ΧΕςΚΞΚςο�ΦΓ�Φé-
fense et de protection des droits fondamentaux, une mission importante en matière de préven-
tion de la torture.

Après avoir pleinement assumé ces compétences et après avoir réalisé les démarches né-
cessaires à la mise en place du MNP, celui-ci a commencé, en date du 3 mars 2010, à effectuer
des visites sur les lieux de privation de liberté.

Le MNP présente chaque année son activité au sein d'un rapport qui est ensuite soumis à
l'Assemblée générale et au Sous-comité pour la Prévention de la torture des Nations Unies,
dont le siège se trouve à Genève.

Ses activités sont publiées sur le site web :
https://www.defensordelpueblo.es/es/Mnp/index.html .

3.7. Dédommagement a posteriori : Réglementation de la responsabilité patrimoniale
ΡΘΩΤ� ΝΓ� ΗΘΠΕςΚΘΠΠΓΟΓΠς� ΠΘΤΟΧΝ� ΘΩ� ΧΠΘΤΟΧΝ� ΦΓ� Ν∝#ΦΟΚΠΚΥςΤΧςΚΘΠ� ΡΩ∆ΝΚΣΩΓ� Γς� ΡΘΩΤ� ΝΓ�
ΗΘΠΕςΚΘΠΠΓΟΓΠς� ΦΓ� Ν∝#ΦΟΚΠΚΥςΤΧςΚΘΠ� de la justice. Les bénéfices découlant de la Loi
4/2015, du 27 avril 2015, relative au Statut des victimes de la criminalité.

La réglementation de la responsabilité patrimoniale du fait du fonctionnement de l'Admi-
nistration reconnaît le droit à une indemnisation chaque fois qu'une personne subit un dommage
et prouve qu'il existe une relation de causalité entre ce dommage et le fonctionnement, normal
ou non, d'un service public (articles 139 et suivants de la Loi espagnole 30/1992, du 26 no-
vembre, du Régime juridique des administrations publiques et de la procédure administrative
commune.

De même, la Loi Organique du Pouvoir Judiciaire règle la responsabilité patrimoniale
ΡΘΩΤ�ΝΓ�ΗΘΠΕςΚΘΠΠΓΟΓΠς�ΦΓ�Ν∝#ΦΟΚΠΚΥςΤΧςΚΘΠ�ΦΓ�ΝΧ�ΛΩΥςΚΕΓ�

Finalement, en ce qui constituΓ�ΩΠΓ�ΚΠΠΘΞΧςΚΘΠ�ΤπΙΝΓΟΓΠςΧΚΤΓ�Φ∝ΩΠΓ�ΚΟΡΘΤςΧΠΕΓ�ΥΚΙΠΚΗΚΕa-
tive à niveau international, le 27 avril 2015 fut publiée la Loi 4/2015, du 27 avril 2015 relative
au statut des victimes de la criminalité, par laquelle est transposée la DIRECTIVE 2012/29/UE
du Parlement européen et du Conseil, du 25 octobre 2012, par laquelle sont établies les règles
minimales sur les droits, le soutien et la protection des victimes de la criminalité.

DH-DD(2018)221 : Communication de l'Espagne. 
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Cette loi vise que la réparation intégrale aux victimes consiste non seulement à être in-
ΦΓΟΠΚΥο�ΦΧΠΥ�ΝΓ�ΕΧΦΤΓ�Φ∝ΩΠΓ�ΡΤΘΕοΦΩΤΓ�ΡοΠΧΝΓ��ΟΧΚΥ�ΣΩ∝ΓΝΝΓ�ΦΘΚς�ΕΘΟΡΤΓΠΦΤΓ�ςΘΩςΓΥ�ΝΓ�Οesures
qui soient nécessaires pour dédommager la victime, indépendamment du résultat du procès. En
outre, une mention spécifique est faite aux victimes des délits de torture et aux victimes des
ΦοΝΚςΥ�ΥΩ∆ΚΥ�ΡΧΤ�ΩΠΓ�ΕΧΩΥΓ�ΣΩΓΝΕΘΠΣΩΓ�ΦΓ�ΦΚΥΕΤΚΟΚΠΧςΚΘΠ��ι�Ν∝ΧΤςΚΕΝΓ����Γς�ι�Ν∝ΧΤςΚΕΝΓ������

3.8. %ΘΠΕΝΩΥΚΘΠ���ΚΠΩςΚΝΚςο�ΦΓ�ΟΓΥΩΤΓΥ�ΙοΠοΤΧΝΓΥ�ΡΘΩΤ�Ν∝ΓΖοΕΩςΚΘΠ�ΦΓ�Ν∝ΧΤΤθς���2Τoblème
non systémique mais défaillance ponctuelle Φ∝ΧΡΡΝΚΕΧςΚΘΠ��ΦΓ�ΝΧ�ΤοΙΝΓΟΓΠςation.

La situation constatée par la CEDH dans les arrêts ne demande pas de mesures générales
additionnelles, puisqu'il s'agit d'une supposée déviation dans l'application de la loi et de la ju-
risprudence dans le cas Φ∝ΓΥΡπΕΓ.

/ΧΝΙΤο�ΝΓΥ�����ΦοςΓΠςΚΘΠΥ�ΤοΧΝΚΥοΓΥ�ΓΠ������ΓΠ�ΤΓΝΧςΚΘΠ�ΧΞΓΕ�ΦΓΥ�ΟΓΟ∆ΤΓΥ�Φ∝ΘΤΙΧΠΚΥΧςΚΘΠΥ�
ςΓΤΤΘΤΚΥςΓΥ�Γς�ΙΧΠΙΥ��ΚΝ�Π∝Χ�ΛΧΟΧΚΥ�οςο�ΗΧΚς�ΧΡΡΓΝ��ι�ΦΓΥ�ΟΓΥΩΤΓΥ�ΛΩΦΚΕΚΧΚΤΓΥ�ΦΓ�ΟΚΥΓ�ΧΩ�ΥΓΕΤΓς��%ΓΝΧ�
ΡΤΘΩΞΓ�Ν∝ΩΥΧΙΓ�ΤΓΥςΤΚΕςΚΗ�ΣΩΚ�ΓΥς�ΗΧΚςΓ�ΦΓ�ΕΓςςΓ�ΡΘΥΥΚ∆ΚΝΚςο�ΝοΙΧle.

La Loi organique 13/2015, du 5 octobre 2015, en vigueur depuis le 1/11/2015, a supposé
un accroissement encore supérieur des garanties judiciaires envers les détenus placés en garde à
vue policière au secret. .Γ�Υ[ΥςπΟΓ�Χ�ΕϑΧΠΙο�Φ∝ΧΡΡΤΘΕϑΓ��.ΓΥ�ΕΧΥ�ΦΓ figure où la mise au secret
ΡΓΩς�θςΤΓ�ΧΦΘΡςοΓ�ΘΠς�οςο�ΤοΦΩΚςΥ��ΓΠ�ΝΚΙΠΓ�ΧΞΓΕ�ΝΓΥ�&ΚΤΓΕςΚΞΓΥ�ΦΓ�Ν∝7∋-��.Χ�ΦοΕΚΥΚΘΠ�Φ∝ΧΡΡΝΚΣΩΓΤ�
la mesure de mise au secret, laquelle, en tant que mesure exceptionnelle est soumise à une in-
terprétation et application restrictΚΞΓΥ��Π∝ΓΟΡΘΤςΓ�ΡΧΥ�ΧΩςΘΟΧςΚΣΩΓΟΓΠς�ΝΧ�ΤΓΥςΤΚction des droits.
Le juge, par décision motivée, doit établir non seulement quelles mesures, parmi celles qui sont
prévues par la loi, sont appliquées à chaque détenu, mais aussi leur étendue.

Dans le cas où des tortures ou des traitements inhumains ou dégradants soient constatés,
la législation espagnole prévoit le plus grand catalogue de réparations aux victimes de ces délits
exécrables.

 L'Espagne considère, par conséquent, qu'il n'y a pas lieu à d'autres types de mesures gé-
nérales.

4. MISES AU POINT FINALES

∋Π�ΕΘΟΡΝοΟΓΠς�ΦΓ�ΕΓ�ΣΩΚ�ΞΚΓΠς�Φ∝θςΤΓ�ΦΚς��ΚΝ�Π∝ΓΥς�ΧΗΗΚΤΟο�ΠΩΝΝΓ�ΡΧΤς�ΦΧΠΥ�Ν∝ΧΤΤθς�ΣΩΓ�ΝΓ�Φé-
nommé régime de « detención incomunicada »16 (garde à vue policière au secret) soit, en soi,

16 0ΘΩΥ�ςΓΠΘΠΥ�ι�ΥΘΩΝΚΙΠΓΤ�ΣΩΓ�Ν∝ΧΦΛΓΕςΚΗ�♦ incomunicado » ne reflète pas avec exactitude les caractéristiques de ce
type de détention. En réalité, ce type de détention doit être autorisée ΡΧΤ�Ν∝ΧΩςΘΤΚςο�ΛΩΦΚΕΚΧΚΤΓ��ΥΩΤ�ΝΧ�ΡΤοΧΝΧ∆ΝΓ�Φe-

DH-DD(2018)221 : Communication de l'Espagne. 
Les documents distribués à la demande d’un/e Représentant/e le sont sous la seule responsabilité dudit/de ladite Représentant/e, 
sans préjuger de la position juridique ou politique du Comité des Ministres.
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incompatible aveΕ�Ν∝ΧΤςΚΕΝΓ���ΦΓ�ΝΧ�%ΘΠΞΓΠςΚΘΠ�ΓΩΤΘΡοΓΠΠΓ�ΦΓΥ�ΦΤΘΚςΥ�ΦΓ�Ν∝ϑΘΟΟΓ�ΦΧΠΥ�ΥΘΠ�Ξo-
let procédural.

+Ν�Υ∝[�ΤοΗπΤΓ�ΥΚΟΡΝΓΟΓΠς�obiter dicta dans la mesure où, ΦΧΠΥ�ΝΓ�ΕΧΥ�Φ∝ΓΥΡπΕΓ��ΚΝ�ΧΩΤΧΚς�ΡΩ�
ΥΓ�ΡΤΘΦΩΚΤΓ�ΩΠΓ�ΚΠΥΩΗΗΚΥΧΠΕΓ�Φ∝ΚΠΞΓΥςΚΙΧςΚΘΠΥ�ΦΓΥ�ΗΧΚςΥ�ΦοΠΘΠΕοΥ�

En fait, le régime de « garde à vue policière au secret » est pratiqué dans beaucoup des
∋ςΧςΥ�ΟΓΟ∆ΤΓΥ�ΦΩ�%ΘΠΥΓΚΝ�ΦΓ�Ν∝∋ΩΤΘΡΓ��ΡΧΤΕΓ�ΣΩ∝ΚΝ� ΕΘΠΥςΚςΩΓ�ΩΠΓ�ΟΓΥΩΤΓ�ΓΗΗΚΕΧΕΓ�ΡΘΩΤ� ΝΧ�Φé-
fense des citoyens, protéΙοΥ�ΡΧΤ�Ν∝δςΧς�ΦΓ�&ΤΘΚς��

%Γ�ΣΩΓ�Ν∝ΘΠ�vise ΧΞΓΕ�ΕΓΝΧ��Ε∝ΓΥς�ΣΩ∝ΩΠΓ�ΗΘΚΥ�ΩΠ�ΟΓΟ∆ΤΓ�Φ∝ΩΠ�ΙΧΠΙ détenu - en particulier
dans des cas de terrorisme - Ν∝οΞΓΠςΩΓΝ� Χ∆ΩΥ� ΦΓΥ� ΙΧΤΧΠςΚΓΥ� ΡΤΘΕοΦΩΤΧΝΓΥ� ΕΘΟΟΩΠΓΥ� ΠΓ� ΡΩΚΥΥΓ�
mettre en danger la poursuite des délits du reste de ses responsables, ou rendre plus facile la
perpétratioΠ�ΦΓ�ΠΘΩΞΓΧΩΖ�ΦοΝΚςΥ�Γς�ΟΓςςΤΓ�ΓΠ�ΦΧΠΙΓΤ�ΝΧ�ΞΚΓ�ΘΩ�Ν∝ΚΠςοΙΤΚςο�Ρϑysique des victimes

En concret, ledit régime se trouve réglé et est pratiqué, en raison de ces motifs légitimes,
ΦΧΠΥ�ΦΓ�ΟΩΝςΚΡΝΓ�ΡΧ[Υ�ΟΓΟ∆ΤΓΥ�ΦΩ�%ΘΠΥΓΚΝ�ΦΓ�Ν∝∋ΩΤΘΡΓ�ΧΞΓΕ�ΩΠΓ�ςΤΧΦΚςΚΘΠ�ΦοΟΘΕΤatique et de
ΤΓΥΡΓΕς�ΦΓ�Ν∝δςΧς�ΦΓ�&ΤΘΚς��ι�Ν∝ΚΠΥςΧΤ�ΦΓ�Ν∝ΓΥΡΧΙΠΘΝΓ��

Les conclusions du CPT et du Commissaire aux &ΤΘΚςΥ�ΦΓ�Ν∝∗ΘΟΟΓ�- citées obiter dicta
dans  les  arrêts  - ΠΓ�ΡΓΩΞΓΠς� θςΤΓ�ΡΤΚΥΓΥ�ΓΠ�ΕΘΟΡςΓ�ΦΧΠΥ� Ν∝ΓΖοΕΩςΚΘΠ�ΦΓ�ΕΓΥ�ΧΗΗΧΚΤΓΥ�ΕΘncrètes
jugées ΣΩΓ�ΦΧΠΥ�ΝΧ�ΟΓΥΩΤΓ�Θ∼�ΓΝΝΓΥ�ΞΚΥΓΠς�ΦΓΥ�ΦοΗΧΚΝΝΧΠΕΓΥ�ΕΘΠΕΤπςΓΥ�ΦΧΠΥ�Ν∝ΓΠΣΩθςΓ�ΡΤΘΕοΦΩΤΧΝΓ�
ΥΩΤ�ΝΓΥ�ΡΝΧΚΠςΓΥ�ΦΓ�ΟΧΩΞΧΚΥ�ςΤΧΚςΓΟΓΠςΥ�ΣΩΚ�ΧΚΓΠς�οςο�ΕΘΠΥςΧςοΓΥ�ΡΧΤ�ΝΧ�%ΘΩΤ�ΦΧΠΥ�ΝΓ�ΕΧΥ�Φ∝ΓΥΡπΕΓ�

%∝ΓΥς� ΡΘΩΤΣΩΘΚ� ΠΘΩΥ� ΓΠςΓΠΦΘΠΥ� ΣΩΓ� ΠΓ� ΗΧΚς� ΡΧΥ� Ν∝Θ∆ΛΓς� ΦΓ� ΝΧ� ΡΤοΥΓΠςΓ  procédure
Φ∝ΓΖοΕΩςΚΘΠ, le régime légal de la garde à vue policière au secret en Europe sur laquelle, aux
fins Φ∝ΚΠΗΘΤΟΧςΚΘΠ� Γς�ΓΠ�ΟΧΤΙΓ�ΦΓ� ΕΓςςΓ�ΡΤΘΕοΦΩΤΓ��ΩΠΓ� ∆ΤπΞΓ�οςΩΦΓ�ΦΩ� ΤοΙΚΟΓ�ΓΠ� ΞΚΙΩΓΩΤ� ΓΠ�
EsΡΧΙΠΓ��ΗΘΠΦΓΟΓΠς�ΦΓ�Ν∝ΧΡΡΝΚΕΧςΚΘΠ�ΦΩ�ΤοΙΚΟΓ��ΤοΙΝΓΟΓΠςΧςΚon normative et garanties établies
en faveur du détenu) et dans le droit public comparé européen, a déjà été présentée le 31 août
2015.

5. δ6#6�&∋�.∝δ:δ%76+10�&∋�.∝#44∅6��&∋/#0&∋�&∋�%.∉674∋.

∋Ω�οΙΧΤΦ�ΧΩΖ�ΕΘΠΥΚΦοΤΧςΚΘΠΥ�ΣΩΚ�ΡΤοΕπΦΓΠς��ΝΓ�4Θ[ΧΩΟΓ�Φ∝∋ΥΡΧΙΠΓ��

1.- Prie de bien vouloir considérer comme ayant été présenté en temps voulu et en bonne et due
ΗΘΤΟΓ��ΝΓ�ΡΤοΥΓΠς�∆ΚΝΧΠ�Φ∝ΧΕςΚΘΠ��ΧΞΓΕ�ΥΓΥ�ΦΘΕΩΟΓΠςΥ�ΓΠ�ΧΠΠΓΖΓ�ΣΩΚ�ΥΘΠς�ΝΚΥςοΥ�ΕΚ-dessous.

mande, accompagnée de documentation, présentée par les autorités policières compétentes ; la personne détenue
communique avec le juge, le Ministère public, les médecins légistes et ΝΓΥ�ΧΞΘΕΧςΥ�ΕΘΟΟΚΥ�Φ∝ΘΗΗΚΕΓ�ΦοΥΚΙΠοΥ�ΡΧΤ�ΝΓ�
∃ΧΤΤΓΧΩ�ΥΩΤ�ΝΧ�ΦΓΟΧΠΦΓ�ΦΓ�Ν∝ΧΩςΘΤΚςο�ΛΩΦΚΕΚΧΚΤΓ��ΚΝΥ�ΥΘΠς�ΕϑΘΚΥΚΥ�ι�ςΘΩΤ�ΦΓ�ΤζΝΓ�ΡΧΤΟΚ�ΝΓΥ�ΟΓΟ∆ΤΓΥ�Φ∝ΩΠΓ�ΝΚΥ te dres-
ΥοΓ�ΧΩ�∃ΧΤΤΓΧΩ�ΡΧΤΟΚ�ΝΓΥ�ΧΞΘΕΧςΥ�ΥΡοΕΚΧΝΚΥοΥ�ΦΧΠΥ�ΝΓΥ�ΡΤΘΕοΦΩΤΓΥ�ΡοΠΧΝΓΥ�ΧΞΓΕ�ΡΝΩΥ�ΦΓ����ΧΠΥ�Φ∝ΓΖΡοΤΚΓΠΕΓ���ΝΓ�ΝΚΓΩ�
de détention est communiqué au juge compétent et les médecins légistes, et même des médecins de son choix,
Ν∝ΓΖΧΟΚΠΓΠς�ΧΩ�ΟΘΚΠΥ�ΦΓΩΖ�fois par jour. Conséquemment, la détention est « communiquée ♥��Φ∝ΩΠΓ�ΟΧΠΚπΤΓ�ΓΗΗΓc-
ςΚΞΓ�ι�ΦΓΥ�ΡΤΘΗΓΥΥΚΘΠΠΓΝΥ�ΕΘΟΡοςΓΠςΥ�ΡΘΩΤ�ΣΩ∝ΚΝΥ�ΞΓΚΝΝΓΠς�ι�ses garanties légales.

DH-DD(2018)221 : Communication de l'Espagne. 
Les documents distribués à la demande d’un/e Représentant/e le sont sous la seule responsabilité dudit/de ladite Représentant/e, 
sans préjuger de la position juridique ou politique du Comité des Ministres.



32

#∃1)#%⊄#�

)∋0∋4#.�&∋.�

∋56#&1�

/+0+56∋4+1�

&∋�,756+%+#�

2.- %ΘΠΥΚΦπΤΓ�Υ∝θςΤΓ�ΡΝΓΚΠΓΟΓΠς�ΧΕΣΩΚςςο�ΦΓ�ΥΘΠ�Θ∆ΝΚΙΧςΚΘΠ�ΦΓ�ςΓΠir le Comité des Ministres in-
ΗΘΤΟο�ΦΓΥ�ΕΚΤΕΘΠΥςΧΠΕΓΥ�ΧςςΓΥςΧΠς�Ν∝ΓΖοΕΩςΚΘΠ�ΦΓ�Ν∝ΧΤΤθς�ΦΧΠΥ�ΥΘΠ�ΚΠςοΙΤΧΝΚςο, en tous ces termes.

3.- 2ΤΚΓ�ΝΓ�5ΓΤΞΚΕΓ�ΦΓ�Ν∝ΓΖοΕΩςΚΘΠ�ΦΓΥ�ΧΤΤθςΥ�ΦΓ�∆ΚΓΠ�ΞΘΩΝΘΚΤ�ΡΤΘΡΘΥΓΤ�ΧΩ�%ΘΟΚςο�ΦΓΥ�/ inistres la
ΕΝζςΩΤΓ�ΦΓ�Ν∝ΧΗΗΧΚΤΓ��ΝΘΤΥ�ΦΓ�sa réunion du mois de septembre 2015.

Madrid, le 23 mars 2016.

.∝#ΙΓΠς�ΦΩ�4Θ[ΧΩΟΓ�Φ∝∋ΥΡΧΙΠΓ�ΧΩΡΤπΥ�ΦΓ�ΝΧ�%∋&∗

Rafael A. León Cavero

Abogado del Estado ° Jefe del Área de Derechos Humanos.

ANNEXES17

1. #ΤΤθς����������ΦΩ����ΟΧΚ��ΤΓΠΦΩ�ΡΧΤ�Ν∝Audiencia Nacional, Chambre pénale, Troisième
section, en rouleau de Chambre 11/2011

2. Demande pour que soit désigné un compte courant et ADOK (Ordre de paiement) de la
consignation du paiement de la satisfaction équitable.

17 Les annexes 1 à 6 sont déjà à la disposition du Comité des Ministres, car ils ont été envoyés avec la version
préΕοΦΓΠςΓ�ΦΩ�∆ΚΝΧΠ�Φ∝ΧΕςΚΘΠ�
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sans préjuger de la position juridique ou politique du Comité des Ministres.
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3. )ΩΚΦΓ�ΦΓ�ςΤΧΞΧΚΝ�ΡΘΩΤ�Ν∝ΧΥΥΚΥςΧΠΕΓ�Χux personnes détenues en garde à vue au secret, du
médecin légiste.

4. Instruction ΦΩ� 5ΓΕΤοςΧΤΚΧς� Φ∝δςΧς� ι� ΝΧ� 5οΕΩΤΚςο� ΥΩΤ� ΝΓΥ� ΕΘΟΡΘΤςΓΟΓΠςΥ� ΓΖΚΙοΥ� ΧΩΖ�
ΟΓΟ∆ΤΓΥ�ΦΓΥ�(ΘΤΕΓΥ�Γς�%ΘΤΡΥ�ΦΓ�5οΕΩΤΚςο�ΦΓ�Ν∝δςΧς�ΧΗΚΠ�ΦΓ�ΙΧΤΧΠςΚΤ�ΝΓΥ�ΦΤΘΚςΥ�ΦΓΥ�ΡΓΤΥΘΠΠΓΥ�Φé-
tenues ou en garde à vue.

5. Actions de formation récente, Φ∝importance significative pour la promotion en interne,
réalisées au sein dΓΥ�ΗΘΤΕΓΥ�Γς�ΕΘΤΡΥ�ΦΓ�ΥοΕΩΤΚςο�ΦΓ�Ν∝État en matière des ΦΤΘΚςΥ�ΦΓ�Ν∝ϑΘΟΟΓ�

6.  Instruction ��������ΦΩ�5ΓΕΤοςΧΤΚΧς�Φ∝δςΧς�ι�ΝΧ�ΥοΕΩΤité, réglant le « Registre de la garde à
vue des détenus »

7.  Loi organique 13/2015, du 5 octobre, portant modification du Code de procédure pé-
nale pour le renforcement des garanties procédurales et la règlementation des mesures
Φ∝ΓΠΣΩθςΓ�ςΓΕϑΠΘΝΘΙΚΣΩΓ�

8. &ΚΤΓΕςΚΞΓ� ��������7∋�ΦΩ�2ΧΤΝΓΟΓΠς� Γς� ΦΩ�%ΘΠΥΓΚΝ� ΦΓ� Ν∝∋ΩΤΘΡΓ��ΦΩ� ��� ΘΕςΘ∆ΤΓ�������
ΤΓΝΧςΚΞΓ�ΧΩ�ΦΤΘΚς�Φ∝ΧΕΕπΥ�ι�ΩΠ�ΧΞΘΕΧς�ΦΧΠΥ� ΝΓ�ΕΧΦΤΓ�ΦΓΥ�ΡΤΘΕοΦΩΤΓΥ�ΡοΠΧΝΓΥ�Γς�ΦΓΥ�ΡΤΘΕé-
ΦΩΤΓΥ�ΤΓΝΧςΚΞΓΥ�ΧΩ�ΟΧΠΦΧς�Φ∝ΧΤΤθς�ΓΩΤΘΡοΓΠ��ΧΩ�ΦΤΘΚς�Φ∝ΚΠΗΘΤΟΓΤ�ΩΠ�ςΚΓΤΥ�ΦπΥ�ΝΧ�ΡΤΚΞΧς ion
de liberté et au droit des personnes privées de liberté de communiquer avec des tiers et
avec les autorités consulaires.

9. Loi 4/2015, du 27 avril 2015 relative au statut des victimes de la criminalité, par
laquelle est transposée la Directive 2012/29/UE du Parlement européen et du Conseil, du
25 octobre 2012, par laquelle sont établies les règles minimales sur les droits, le soutien et
la protection des victimes de la criminalité.
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